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A V E R T I S S E M E N T 

Je prie le lecteur de ,ne pas chercher dans cet 

opuscule une étude complète sur les Etablissements 

de saint Louis : réservant cette étude générale, 

j ' a i voulu m'expliquer ici sur un seul point : dire 

comment, à mes y e u x , cette compilation fut faite, 

et de quels textes primitifs elle procède . 

Je soumets ces vues aux érudits, avant de faire 

paraître l 'édition dont la Société de l'Èistoire dé 

France a bien voulu me charger, parce que cette 

édition pourra ainsi bénéficier des critiques qui 

me seraient adressées, et aussi parce qu'un des 

trois textes primitifs utilisés par le rédacteur des 

Etablissements, n'est pas encore retrouvé, et qu'en 

appelant l'attention sur ce vieux coutumier perdu, 

j e puis avoir la bonne fortune de provoquer des 

1 
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2 A V E R T I S S E M E N T . 

recherches plus heureuses que n'ont été les miennes, 

et d'amener peut-être la découverte de cet Usage 

d'Orléans utilisé, comme on va le vo i r , par le 

rédacteur des Etablissements. 
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L E S S O U R C E S 

ÉTABLISSEMENTS DE SAINT LOUIS 

I 

PREMIER APERÇU G É N É R A L . 

L e recuei l ju r id ique que nous connaissons sous le 

nom d 'Etablissements de saint Lou i s , fut-il p romulgué 

par ce pr ince ? Te l l e est la p remière difficulté dont le 

lecteur , j e le p révo i s , me demande la solution : 

Laur i è re , B e u g n o t , Lafer r iè re et d'autres auteurs 

qui ont traité spéc ia lement cet te quest ion, l 'ont r é so lue 

affirmativement ; mais la négat ive a été soutenue 

depuis long temps par d 'éminents esprits : qu'il me 

suffise de c i ter , parmi les con tempora ins , M . Ado lphe 

Tardif, M . L . de V a l r o g e r , M . W a l l o n . 

L 'édi t ion nouvel le confirmera l 'opinion de ces der

niers savants. Il y a plus : c 'est à peine si le p rob lème 

se posera d é s o r m a i s ; car le nom de saint Lou i s et la 

formule de promulgat ion ne figureront pas dans le 

tex te , et seront re jetés parmi les spuria. L ' examen des 

manuscri ts ne permet pas d'autre conc lus ion . 

Nous res terons , dès l o r s , en présence d'un recuei l 
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4 ÉTABLISSEMENTS DE SAINT LOUIS. 

intitule dans un g roupe important de manuscrits : 

« Ci comancent li establissement le roi de France que li 

prévost de Paris et d'Orliens tienent en lor plais, » dans 

un autre g roupe : « Ci comancent li establissement'le roi 

de France selonc l'usaige dou Chastelet de Paris et d'Or

liens et de cort de baronnie. » 

Cet ouvrage fut c o m p o s é avant le 19 Juin 1 2 7 3 ; car 

l'un des manuscri ts qui nous l'a conse rvé porte cette 

date et t rès-probablement , après l ' oc tave de la Tous

saint de l 'année 1272, car une déc i s ion de Phil ippe-le-

H a r d i 2 , prise au Pa r l emen t de l ' oc t ave de la Toussaint 

1272, y est, tel est du moins mon sentiment, v i sée à 

deux repr ises 3 . 

Qu 'es t -ce donc que ce l ivre énigmat ique sur lequel 

ont été por tés les j u g e m e n t s les plus contradictoires , 

c e l ivre que notre grand Montesqu ieu déclare un 

« c o d e amph ib i e , » où on a mê lé la jur isprudence 

française avec la 1 oi R o m a i n e , r approché des Choses 

sans rapport entre el les ét souvent contradic toi res 4 , 

que M . de V a l r o g e r appel le « une compi la t ion indigeste 

de lo is R o m a i n e s , de décrétâ tes et de coutumes fran-
, j » gij j j S'I J w r 1V S î "a ' ô tin f¥ *B pf KH n Fi f\ 

« a i s e s , : ; » et que M . Lafer r iè re qualifie en ces termes : 

.'sunov . e(L 
1 Le manuscrit de Montpellier se termine ainsi : « Anno Domini 

M ° C O L X X ° tercio, die Lune, ante (estum beati Joannis Baptiste. » 

soajis.a&lbert» H,;649J 
a L. Il, ch . 20, 31. 
4 Montesquieu, Esprit des Lois, 1. 28, ch. .19, édit. de Barillot, à 

Genève (1748), ch . 38 dans l'édit. de L o n d r e s , 1763. Je ne puis 

consulter, pour les variantes, l 'excellente et si utile édition de 

M. Laboulaye, qui ne contient pas encore le livre 28. 
s M. de Val roger dans la Revue erit. de législ.', t. xtv, p. 95. 
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LIVRE PREMIER. 5 

1 Laferrière, Hist. du droit français, v i , p. 120. 

« recuei l préparé dans une commiss ion à l ' exemple des 

» recuei ls de Justinien, r éd igé par une main habile et 

» expér imentée 1 ? » 

Un premier examen fait naître cette idée : l 'auteur 

n'aurait-il pas cop ié des textes français purs de toute 

allusion au droi t romain et au droi t canonique ? L e s 

renvois fréquents au C o d e , au D iges t e , aux Décré ta les 

ne seraient-i ls point l 'œuvre du r é d a c t e u r ? 

En effet, que penser , par e x e m p l e , d'une phrase 

c o m m e cel le-c i ? Il s 'agit d'un cr iminel qui a été ajourné 

i térat ivement par j u s t i ce à compara î t re , qui comparaî t 

enfin, mais sans qu'aucun accusateur se présente . L e 

jur isconsul te s ' expr ime ainsi : 

(I. 26 ) . « Et se il ne t rovoi t qui l 'apelast, la jou t i se le 

» porroi t bien tenir pour la soupeçon ; car soupeçons si 

» doit estre estrange à touz prudes homes, selonc droit 

» escrit ou Code, De furtis, l. lncivilem rem et l. Civile 

» en In fin oie il est escrit de ceste matière, de VI I j o r z et 

» de VI I nuiz , et de X V j o r z et de X V nuiz , et de X L 

» j o r z et de X L nuiz, et feroi t semondre le l ignage 

» dou mor t se il l 'a, por savoir , e tc . » 

La fin du paragraphe : « de VI I j o u r s et de VI I nuiz, 

etc . » ne se rattache-t-elle pas aux mots « tenir pour la 

soupeçon ? » une incise parasite n ' e s t - e l l e pas venue 

séparer ces deux t ronçons d'une m ê m e phrase, br iser le 

sens et rendre ce passage presque in in te l l ig ib le , à c e 

point qu'une petite p répos i t ion , un de, parfai tement 
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6 ÉTABLISSEMENTS DE SAINT LOUIS . 

inuti le, a pu croî t re sur cet te branche c o u p é e , et ajouter 

au désarroi généra l . 

P lus l o i n , la phrase qu 'on va l ire ne gagne-t-elle 

pas s ingul iè rement en net teté , en p réc i s ion , si on efface 

êbê&W%&^1Sâj0B& en I tal iques, c'est-à-dire les 

ré fé rences au droi t romain et au droit canonique ? 

' ( 1 , 1 0 2 ) . « Se l ip la in t i s vient de rech ie f et die : S i rô , j e 

» vos requier droit , car ci l de qui j e m 'es to ie plainz. si est 

» malades , la jou t i se si i doi t envo ie r homes soufisenz; 

» et cil li do ivent dire : t iex gens se p la ignent de vos , 

» malades de longue m a l a d i e ; si vos esgarde l'en que 

» vos metez 1 autre en leu de vos qui vos deffande, 

» quant vous ne queno i s s i ez , selonc t'usage de la fort 

r ^ W M même m k^w^m^mpoVurato-
» ribus, l. Sed hse personœ, et ou Code, Deproniratorious, 

» l. E.riijendi'.eten Derretales, Dejffèéuràtoribus, r. Non 

» injuste, où il est escrit de ceste matière que li fîlz peut 
eïolqmo'a Ys sua èuou.Bms'i no-J-A .vVsVvacs vs\ 9iib*ii-iaa'o u ' 
» estre por le pere ; ne ne cornent pas qu il /rire autre 
» comandement que dou pere quant il est persone con-

» jointe, si comme ladite loi dit; quar cil i doi t mètre 
,9foôi8 « y û t e t o e i r p è ' â jf,o djnidï 9ilst) .'li aoo niniœèt 
» son ni 1 ainsne. » 

tftoltgtrort .Vr,nnR nom : 9igoloorçte 1 è e o n o l n o o t8weIJi6 b ,1e 
Dans la phrase suivante, les mots et toutes les raisons 

à destruire la demande ne sont-i ls pas é lo ignés et c omme 

repoussés par une intercalat ion pos té r ieure et parasite? 
• v|sV. ' ~ ~ ifs<riwj«ï><\ s Kpanj, 8SIoI i j9 ifi [ eup .?.m gaï g u o l -

Qu'on en j u g e : 

(11 , 14) <( Quant aucuns a bone deffanse, et loial , et 

» porfi table, li avocaz ou li avantparl iers doit mètre 

» avent et p ropose r en j u g e m e n t ses deffanses et ses 

» barres , et toutes les choses qu'i l cu ide que valoir li 
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. 8 1 0 0 J w y p . , ^ w . „ 7 

» doient et puissent lo iaument , car ce que li avocaz dit, 

» si est ausin estable comme se lespa?'ties le disoient, quant 

» il1 entendent que il dit et il ne le contredient présente-

» ment, selonc droit escrit ou Code, Des errors 2 des 

» acocaz, en la première loi, et toutes les raisons à 

» destruire la demande de la partie adverse . » 

Je ne mult ipl ierai pas ces e x e m p l e s . Ils suffisent 

pour que j e déclare suspects les nombreux renvo i s au 

droit canon et au droit romain dont sont rempl is les 

Etablissements de saint L o u i s , et pour que j e m e pose 

cette question : l 'auteur n'aurait-il point traité ici des 

textes coutumiers en langue vulgai re , c o m m e on a 

traité avant lui divers textes latins de droit romain : J 

et de droi t canon 1 ? L e p rocédé ne serait pas nouveau : 

ce qui serait n o u v e a u , c e serait son applicat ion au 

droit coutumier . 

Nous pouvons vérifier sur - le -champ la va leur de ce 

1 // , c'est-à-dire les parties. A- t -on remanqué que il s 'emploie 

fort bien, au xni e *siècle , pour notre féminin elle, ellesf Les Eta

blissements en offrent de nombreux exemples, et la comparaison 

des manuscrits ne permet pas de considérer cet emploi de il au 

féminin comme fautif. Cette forme est fréquente au x m ° siècle, 

et, d'ailleurs, conforme à l 'étymologie : mon ami, M. Longnon , 

me disait récemment qu'il l'a rencontrée aussi au x v c siècle. 

J'ajouterai que, encore aujourd'hui, le peuple dit souvent il au 

féminin. 
2 Tous les ms . que j ' a i étudiés jusqu'à présent o n t : Des jors : 

faute évidente. Le passage visé se trouve au Code, L . II, t. x . 

De errore advocutoruni, 1. 1. Laurière a b ien : Des errors. 

3 Voyez Fitting, Juristische Schriften des frùheren Mittelalters, 

pp. 03, 128, 165, 174. 

* Voyez Fried. von Schulte, Geschichte der Quellen des cano-

nisc/ien Rechts, t. I, 1875, p . 104. 
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8 ÉTABLISSEMENTS DE S A I N T LOUIS. 

soupçon en rapprochan t les Etabl issements de divers 

textes paral lè les qui sont à notre disposi t ion. 

N o u s su ivrons , dans cet te étude compara t ive , l 'ordre 

m ê m e de l ' ouvrage soumis à notre e x a m e n . 

II 

SOURCE DES 7 PREMIERS CHAPITRES DU LIVRE 1er. 

Un pet i t r ecue i l qu'un manuscr i t de R o m e (Reine 

Christ ine 7 7 3 ) 1 nous a c o n s e r v é sous ce titre : C'est la 

forme de pie die r ipw li rois Louis commanda à (jnrdir en 

France co r respond aux sept p remiers ch . du 1. I e r des 

Etabl issements 2 . N o u s y re t rouvons les prescriptions 

sur la p rocédure et l ' o rdonnance cont re le duel jud i 

cia i re que le rédac teur des Etabl issements a mises en 

tê te de son o u v r a g e ; et c e s deux tex tes y sont exempts 

1 Ce ms . m'a été signalé par M. Eug. de Roz iè re , à qui je 

dois aussi l ' indication du ms . de l 'Arsenal et celle de tous les 

manuscrits de R o m e , communicat ion sans prix qui m'a permis 

de rendre aussi fructueuse que possible la mission dont M. le 

Ministre de l 'Instruction publique a bien voulu me charger. Je 

prie M . Eug. de Rozière de recevoir ici mes respectueux remer-

ciments. Sur ce ms . 773, voyez Marnier, dans son édit, de Pierre 

de Fontaines, préface, p . X L I . 
2 Je cite les numéros des ch . d'après l'édition de Laurière; 

dans l'édition nouvelle, ce numérotage ne pourra être maintenu, 

parce qu'un ch . du livre II manque dans Laurière et que, dans le 

livre I e r , la fin d'un chapitre et le commencement du suivant ayant 

été omis par l 'éditeur, deux chapitres distincts ont été ainsi 

réunis en un seul. 
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\ 

de toute allusion au droi t romain et au droi t canon 1 ; 

ce qui est c o n f o r m e aux usages de la chance l le r ie 

roya le du temps. Les m ê m e s textes figurent aussi en 

tête du Livre de Justice et de Plet2; et là e n c o r e , ils 

ne cont iennent aucune allusion au droi t romain et au 

droit canon : enfin, l 'o rdonnance cont re le duel a été 

cop iée dans le R e g . Saint-Just de la chambre des 

Comptes . Laur iè re l 'a édi tée d 'après ce reg is t re , et 

nous avons là, une t ro i s ième fois , l ' occas ion de constater 

qu'elle ne contenai t pas les allusions au droi t romain 

et au droi t canon qui se t rouvent dans le t ex te des 

Etablissements. T rè s - ce r t a inemen t , si le regis t re du 

Trésor des chartes de Jean de ( ' a u x , n'était perdu 

depuis cinq s ièc les , nous pourr ions constater aussi, une 

I Exemple : 

Ms. R. CHR. 773 

Ne ne porroit l'en apeler de 

son jugement ; mes l 'on pourra 

souploier au roi . 

ÉTABLISSEMENT, I, 1. 
Ne ne porra l'en apeler de 

son jugement, sclonc droit escrit 

ou Code, De precibus impera-

tori offerendis, l. ult. et l. Si 

quis, cum authentica ibi si

gnais. : Qu& su/iji/icatio glo-

riosis ; mes l'en porra bien 

souploier au roi. 

2 Mais ils y sont précédés d'une autre ordonnance de saint 

Louis. On peut consulter ces textes, dans l'édition do M. Rapetti, 

aux pp. 335 et suiv. Il semble quo l'ouvrage primitif ne contenait 

pas ces documents : ils sont annoncés dans la table du manuscrit 

sous la rubrique : De la première partie des Costumes de France. 

Il est probable que l'auteur des Etablissements a copié le texte 

représenté aujourd'hui par le ms. de R o m e , plutôt que le recueil 

contenu dans le manuscrit de Jostice et Plet, car le texte de Rome 

ne contient rien de plus que les Etablissements. 
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1 0 ÉTABLISSEMENTS DE SAINT LOUIS. 

t ro is ième fo is , c e m ê m e fait en ce qui conce rne le 

p remie r r èg l emen t cop ié par le rédac teur des Etablis

sements ; car j e ne doute pas que ce r èg l emen t ne 

soit celui que l ' inventaire de P i e r r e d 'Etampes dé 

s igne ainsi : « F o r m a quam preposi tus Parisiensis 

débe t tenere in placit is s u i s 1 , » et nous t rouver ions , à 

coup sûr , dans le regis t re de Jean de CauX, sous ce 

t i t re, un tex te tout semblable à ce lu i que nous ont con

servé le m a n u s c r i t l i . Ch. 773 et le Livre de Josticeetde 

Plet. Mais con ten tons -nous , pour ce p r e m i e r chapitre, 

des deux m o y e n s de vérif icat ion que j e viens d ' indiquer, 

puisque le t ro i s ième nous échappe . Ils suffisent pleine

ment et fo rcen t la c o n v i c t i o n . 

Il peut être utile de faire remarquer , en passant , 

que cet te o rdonnance , ou mieux , ce r è g l e m e n t concerne 

le p révô t de Par i s : le rédac teur des Etabl issements a 

ajouté un m o t ; il a écr i t : li p révoz de Par is et d'Orliens; 

clans quelques manuscr i t s , et dans les éd i t i ons , les 

mots : « de Par is et d'Orliens » sont t o m b é s , de sorte 

que le texte pr imit i f , perdant sa va leur o r ig ine l l e , 

l imi tée et p r é c i s e , a pris l 'allure d'une prescr ipt ion 

v a g u e , appl icable à toutes les p révô tés e t à tous les 

ba i l l iages . Je ne m'arrê te pas davantage à cette obser

vat ion inc iden te , et j e suis ma pensée : dès à présent , 

nulle hésitat ion ne peut subsister en c e qui concerne 

les sept p remiers chapitres des Etabl issements ; les 

addit ions de droi t romain ou canonique y sont bien le 

1 Archives nationales, R e g . J J . I 2 , fol. 91 v°. Cf. Bordier , Les 

Archives de France, pp . 132, 133. 
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. « I ' J O J LIVRE P R E M I E R . 11 

résultat d'un travail fait après coup sur des textes pr imi

tifs qui ne contena ient aucune de ces allusions érudi tes , 

et nos prév is ions se t rouvent p le inement just i f iées . 

III 

SOURCE DES CHAPITRES 8-168 DU LIVRE Ier. 

L e cont rô le sera tout aussi facile et nous condui ra à 

une conclus ion tout aussi cer ta ine , en ce qui touche les 

ch. 8-168 du l ivre I o r . En effet, nous rencont rons 

ici un texte inédit que deux manuscri ts de Pa r i s nous 

ont conse rvé et qui por te ce titre : Coutume d'Anjou 

et du Maine. Ce texte c o n c o r d e avec celui dos ch . 8-168 

du l ivre I e r des Etabl issements ; à cela près que les 

références au droi t romain et au droi t canon font défaut, 

ainsi que certains passages d'une autre nature, mais 

non moins parasi tes . 

R e p r e n o n s donc les phrases déjà s ignalées , et v o y o n s 

si la Coutume d 'Anjou ne va pas nous les présenter sous 

cette fo rme simple et nette que , tout à l 'heure, il nous 

semblait ape rcevo i r derr ière le texte un peu confus 

des Etabl issements . En effet, v o i c i ce que nous l isons 

dans la Cou tume , à l 'endroi t cor respondant au ch . 26 

du 1. I e r . 

g o f< J ^ f S y i n e , ijrpuyet qui l'en vousi t apeler , la j u s t i ce 

» le porre t b ien tenir pour la soupeçon VI I j o u r z , 

» VI I nuiz, X V j o u r z , X V nuiz, X L j o u r z , X L nuiz ; et 

» feret semondre le l ignage au mor t , pour savoir , e t c . 1 » 

i Arsenal . Jur. fr. 127, in-4. Bibl. nat. ms. fr. 5359. 
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12 ÉTABLISSEMENTS DE SAINT LOUIS. 

Ic i , le ve rbe « tenir pour la soupeçon » est immédia-

tementsu iv i de son r é g i m e : « V l l j o u r z , V l l n u i z , e tc . , » 

au l ieu d'en ôtre séparé par une citat ion de droi t 

R o m a i n ; eniin, nous n 'avons pas cet te tournure bizarre 

et inintel l igible « de VI I j o r z , de VII nuiz. » 

L e second passage que j ' a i c i té est, lui aussi, a l légé 

de son bagage inutile de droi t romain et de droit 

canon ique . « Se le plaintif vient de rech ie f et die : S i re , 

» j e vous requière droit , quar c i l de qui j e me estoio 

» plaint est malade de longue maladie , la jus t i ce i doit 

» envo ie r gens suffisans et li do iven t dire : tels gens 

*ic9p pla ignent de vous et de te l c h o u s e , — et la 

» n o m m e r o n t , — et vous estes malades de longue 

» m a l a d i e , si vous esgarde l 'en que vous i devez 

» met t re , ou l ieu de vous , qui deffende, quant vous ne 

» congno i s sez , ci l y 1 doi t mettre son fiz a i n s n é . 2 » 

L a phrase est s ingul iè rement plus rapide et plus 

c la i re que dans les Etabl issements ; ni le droi t romain, 

ni le droi t canonique ne sont i nvoqués . 

Ains i , c o m m e nous le soupçonnions , le rédacteur a 

fourré de droi t romain et de droi t canonique un texte 

français qu'i l avait sous les y e u x , et c e t ex t e c 'est une 

Coutume d 'An jou . P o u r connaî t re plus complè tement 

son p r o c é d é et ses habi tudes , nous examinerons encore 

un certain nombre d'autres passages des Etablissements 

qu'à des points de vue d ivers , il peut être utile de 

rapprocher de la Coutume d 'Anjou . 

tet» ajiHwJcf si 9?. te ; aiçai i\W'vl> ef oua ta&baoia9 •1rs' KOWB 
' Ms. fr. 5359 : cil et doit. 
2 Ms. fr. 5359 et Ms . de l 'Arsenal. 
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1° A b o r d o n s , pour c o m m e n c e r , un passage tiré du 

cli. fi5du L. L r , chapitre souvent c i té , et qui j o u e un rô le 

considérable dans l 'histoire si difficile et si c o m p l e x e 

des actions possessoi res . V o i c i l ' e spèce : un plaideur 

que j ' appe l l e ra i P r imas , attaque Secundus en cas de " 

ri^dleÊépcWtr&«âèteo 4 6 " , i l e t ^ 8 l * * ^ bJtâ^&îrs^té 

troulilé dans sa possess ion, et il prie la justice de mett re 

en sa main, c o m m e nous di r ions , sous le séquestre , 

l 'objet contes té . La jus t i ce e x i g e de Pr imus qu'i l donne 

caution d' intenter une act ion cont re Secundus : cet te 

caution donnée , elle invi te , à son tour , Secundus à 

fournir caution qu'i l défendra à Faction que doit 

intenter P r imus et plaidera cont re lui. Secundus ayant 

promis de fournir caut ion, tout c o m m e l'a fait P r imus , 

la jus t ice assigne les deux parties et tient p rov i so i re 

ment la chose en sa main . Ici le passage sur lequel 

j ' appe l l e l 'attention ; j e place les deux textes en regard 

l'un de l 'autre : 

COUTUME D'ANJOU É T A B L I S S E M E N T S LE R O I 

La j o u t i s e do i t mè t r e j o r 

as II part ies et tenir la c h o s e 

on sa main , on j u s q u e s à tant 

(aie li (p l i es que soi t ait 1 

8Tnemoffi.rnu;jîr.89t) 88S£83Ji 
guea ign iee la saisine par droi t , 

êtr sé 9 J(îir^qu )r I'a :ùrâ I Jg )aln^'né' là"' 

sesine par droi t vient-âuJSéî-

g n o r et il li die : c i l vous 

avoit fait entendant que j e 

La j ou t i s e doi t mètre j o r 

as 11 parties et tenir la chose 

en sa main , en j u s q u e s à tant 

que li quiex que soit ait 
3Ô1JUJR h. OTjJiflarL nicj-iap au 
gueaignieela saisine par droit, 

De online eugnitionum , /. Si 

autem negotium, circa me-

dium legis ; et se liplaintis est 
.iiob' t& I io : Gc£ô .il .'<M. ' 

' Les 2 m s . ont lait. 
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l 'avoie dessais i à tor t et à 

fo rce ; e t avoi t mis p i è g e s au 

p rove r , et m ' e n fist ensi des 

saisir à t o r t ; quar j e ai 1 

g u e a i g n é e m a droi ture par le 

j u g e m e n t de vostre c o r t ; don 

j e vous requ ie r que v o u s m e 

faites rendre mes c o u z et m e s 

y- — ti 

d e s p e n s 2 . 

ili'lnillanz, et li darreniers 

vient au s e i g n o r et li die : c i l 

vous avoi t foi t entendant que 

je l ' avoie dessais i à tort et à 

fo rce ; et avoi t mis p i èges au 

p rove r , e t m ' en fist dessais i r 

à t o r t ; et j e ai g u e a i g n é e ma 

droi ture par le j u g e m e n t de 

vos t re c o r t ; d o n j e vous re

qu ie r que v o u s m e faites ren

dre mes c o u z et mes despens . 

Ic i , non-seu lement , on a ajouté la c i ta t ion de droi t 

roma in , mais on a mal r ecousu les l ambeaux déchirés 
JTIJJ8 18 fô^IJJJOr JÏI.&V9I) l-BCT £ 6 0 1 1 0 0 J9 S9JI.6I JJTJJèj i U p (( 

du texte ; et on a intercalé la supposi t ion d'un défaut : 

« Se li plaintiz est defaillans, » supposit ion qui n'est 

pas nécessa i re , car il semble év ident que cet te dernière 

phase de la p rocédu re , re la t ive aux dépens , doi t avoir 

la m ê m e solut ion, si celui qui v ient de perdre la saisine 

compara î t ou fait défaut. 
2 ° L e compi la teur n'a pas ajouté à la Coutume 

d 'Anjou que des ré fé rences au droi t romain et au 
ifù ;.«nSrtlîo <îY'/.>\»" M\ us îvvv.t useras sstoS... . «rtwov « 
droit canonique : cer ta ines addit ions sont d'une autre 

nature. A la fin du ch . 98 du 1. I e r , il r envo ie à l 'Usage 

d 'Or léans ; ail leurs ( ch . 164) il r envo ie à l 'Usage de 
_ 
brance. 

1 Les 2 ms. ont l ai. 

- I);ms cette citation de la Coutume d 'Anjou, on s'est appliqué 

à conserver la forme de langage des Etablissements, atin de 

donner un petit spécimen de ce que serait une restitution de ce 

vieux texte Angevin rajeuni dans les ms. de l 'Arsenal et de la 

Bibl. nat. 
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3° Dans le ch . 134, le compi la teur acco le à la Coutume 

d 'Anjou un long passage plus déve loppé que ses allu

sions ordinaires au droi t romain . On le t rouvera 

ci-après imprime en italiques. 

« Se frore cos tumier part issoient e n s e m b l e , il 

» por ro ien t bien se igner l o r parties de p i e x ou de 

» pierres , sans garde de la j ou t i s e , car il ne por ro ien t 

» mètre bones ou gardes sanz la j o u t i s e ; et s'il me to ien t 

» bones ou gardes sanz j ou t i s e , il en feroient l 'amande 

>i à la j o u t i s e , de chascune bone L X s . Et i t iex parties 

» qui sunt se ign iées sanz j o u t i s e , si ne sunt pas esta-

» bles , se li qu iex que soit s'an descordo i t . Mais i ce les 
aàiirfoèb xijcâ/iflxni iSâ l nsfjooâi Ismi t: no R i f i i i nLcmo'i 
» qui sunt faites et bonées par devant j ou t i s e , si sunt 

» bien estables : Ne nu le persane ne doit faire bonage 

» sanz joutise, car nus ne se doit faire joutise, nés de suit 

» deteur ne doit nus prandre sanz joutise, se ses deteurs 

» ne li baillait de sa bonne volenté ; mais il doit venir à 

» la joutise et requerre droit et faire demander que ce 

» soit voirs que nus ne se doit faire joutise, ne prandre de 

autrui sanz joutise, ne sanz le commandement à la 

» joutise, selonc droit escrit en la Digeste, ou titre : Des 
e^Jim oun'b .inoa auQjJ'ibbjï aanifjjieo : 9jjpinonc9 i jo ' ib . 
» choses QUI sont faites par force ou par peor, en la loi 

• v 1 > • n , < v / 

» qui se commence : hxtat enim Decretum. ou il est escnt 

» de cette matière. » 

Cette digression n'a qu'un rapport bien lointain avec le 

sujet traité ic i p a r l e rédac teur de la Coutume d 'Anjou . 

4° Dans le ch . 129, le compi la teur ajoute après le 

mot baron toute une ph ra se , qui introduit une idée 

nouvel le . Son p r o c é d é de juxtapos i t ion est gross ie r , 

qu 'on en j u g e : 
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« Se li bers avoi t juif qui se plainsist des homes au 
-nenoD il-Isa v OTJ si rOT rjînoq JHrrrjB RRA rrir r "ûvE j T i c 

» demandast la co r t à avoi r , il ne l 'en auroit point , 

» car tuit li mueblo au j u i f sont au b a r o n ; et nus juif 

» n'est creuz en nul tesmoignage selonc droit. Einsine 

» sunt dévéé li tesmoignage à juif encontre les Cré tiens 

» selonc droit escrit ou Code, De itwreticis et Manichxis, 

» l. Qiwniaiu iindti judices. § Sed liis quidem. » 

T o u t le passage impr imé en italiques manque dans 

la Coutume d 'Anjou . Quant à la p remière partie du ch. 

c o m m u n e à la Coutume d 'Anjou et aux Etabl issements , 

il peut être utile de nous y arrêter un m o m e n t . L e sens 

en est t rès-c la i r . L e j u i f d'un baron act ionne en la 

cou r du baron des h o m m e s qui dépendent d'un vavas-

seur ; le vavasseur r éc lame la connaissance de l'affaire, 

prétendant qu 'e l le r e l ève de sa ju r id ic t ion . Le juris

consul te déc ide que la réc lamat ion du vavasseur ne 

sera pas admise et il en donne cet te ra ison, c 'est que 

les meub les du j u i f appart iennent au ba ron . 

V o i l à une quest ion qu'il était impor tant de bien saisir 

avant d 'aborder un autre chapi tre des Etablisssements 

^ « f l a s ^ ^ f i ^ J K H f r â e x e r c é en vain la sagacité des 

commenta teurs , et que la Coutume d 'Anjou vient éclairer 

t rès -heureusement . Je veux parler du chapitre qui 

p récède immédia tement celui qu 'on vient de l ire, le 

c M M f r j § o $ s ! w§km$*>t ? 9 u p 

« Se aucuns hons estoi t qui deust deniers au mes le 

» roi et il s'en fust c lamez à la j ou t i s e le ro i , et li bers 

» de qui chasteler ie li hons sero i t , en demandast la cor t 
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>nM,V^rJi\iei%eW^iessiré r ^ â o i i i / a u ro i . » 

'^u%s^'è'eurin?é,,Ile9rWife 'îè°JM g e s t i o n a été 

abordée par du Cange , puis par Laur iè re . Du Cange 

traduit en note me$ p a r Missus dmninfrus. Laur ière 

s 'exprime ainsi : « Qu ' e s t - ce que le mes le r o y ? » 

« M . du Cange c ro i t que c 'es t Missus regius. Dans un 

» manuscri t de M . le chance l ie r , il y a c o m m e i c y , au 

» mes le roy. Dans un autre manuscri t de M . le chance-

» l ier , ce luy de M . .Toubert, qui a appartenu à M . Case-

» neuve, et dans ce luy de M . Baluze, il y a très-distinc-

>, tement au nies, ou au nicx le roy, c o m m e dans le 

»4h?W%?ià^sû¥ïèfe^ au neveu ou , 

» pour mieux dire , au petit-fils du roy. Et il est dit i cy 

» que les meubles du petit-iils du r o y estoient au r o y , 

» parce que du temps de saint Loii is la puissance pater-

» nelle avoi t l ieu à Par i s . V o y e z l 'autheur du grand 

» coùtumier , page 264 , 265 , et le chapitre suivant. » 

Si nous consul tons notre coutume d'Anj<>u, le Missus 

de du Cange , le petit-fils du ro i imaginé p a r Laurière 

s 'évanouissent aussitôt : nous t rouvons , en effet, dans 

cette c o u t u m e , au l ieu de mes le mo t juif qu i , dans 

le ms . que le rédac teur des Etabl issements avait sous 

les y e u x devai t être écr i t iuef, (cas-sujet : jues)1 : 

il a lu mes et préparé ainsi aux commenta teurs futurs 

une én igme presque indéchiffrable. A v e c juef, au 

contra i re , tout s ' expl ique , le prat icien s 'occupe dans 

of i'MAv ms g'ioiaôb i^ssoh inp ixoJ?9 anod snisous 9<5 » 

8i9d il.,t9 j io ' i a l ogùtnoi r.r jb x9nicio ituï ae'z ii i& i o i , « 
» Je dois l 'indication de la forme Jues à mon excellent ami, 

M. « ' , , • V,:U. 
2 

Source : BIU Cujas



1S É T A B L I S S E M E N T S DE SAINT LOUIS. 

ces deux chapi t res 128 et 129 d'une quest ion de c o m 

pé tence : il se demande , d 'abord , quel est le tribunal 

compé ten t quand le demandeur est un j u i f du roi et le 

défendeur l ' homme d'un baron : à ses y e u x , le tribunal 

compé ten t est celui du roi et non pas celui du baron 

(ch . 128) . Pu is il examine la m ê m e quest ion pour le 

cas où le demandeur est le j u i f d'un baron, le défendeur 

l ' homme d'un vavasseur et, par ana logie avec la pre

mière e spèce , il t ranche la s econde quest ion en faveur du 

tribunal du ba ron , con t re les prétent ions du vavasseur , 

c o m m e il avait t ranché la p remiè re en faveur du roi 

cont re le ba ron . L e para l lé l i sme est comple t . 

Je v iens de dire que le rédac teur des Etabl issements 

avait mal lu mes au l ieu de juef. J 'ajoute que , lisant 

mal son tex te ou lisant bien un tex te déjà fautif, le 

rédac teur a donné un sens à ce m o t mes et se l 'est si 

bien appropr ié que dans le l ivre II , il a fait reparaître 

cet te express ion mes le roi, lui attribuant le sens 

à'homme du roi. L e passage du l ivre II (ch . 31) auquel 

j e fais allusion ne figure pas dans les é d i t i o n s , mais il 

doit être rétabli dans le t ex te , et appart ient cer tainement 

à l 'œuvre pr imi t ive du rédac teur qui avait c réé là 

un mot nouveau ou attribué à un m o t déjà ex i s tan t 1 , 

un sens nouveau . Quelques manuscr i ts ont substi tué, 

dans la rubr ique , et m ê m e dans le tex te du ch . 128, 

liounni' b> roi il mes le roi; la rubrique qui est l 'œuvre 

du rédac teur des Etabl issements , portai t pr imit ivement 

mes: dans le t ex te , mes s 'est subst i tué, c o m m e on vient 
.sflfccqemsiij aa ellmi&tsicn. ôaasldoo s i ob s o i o ^ M ' I tzn asoneuft 

1 A v e c le sens de Messager. 
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de le vo i r , à juef, l eçon pr imit ive , puis homme s 'est 

. &&$tôt«£ èirp£§. loup f&wé&'h <Qbiu\[ttQh sa li : e o n a t è q 

elGonMiaoriS'l:; a$efl ije^. « ç g ; 4sçOjft. . f l é i^ab j rç ^ e ^ p j q j u f o 

tant, elle, doi t être maintenue dans une édi t ion des 

E t a b l i s s e m e n t : i-.\r f i le figurait incontestablement dans 

le manuscri t princeps : e l le a été adoptée par le r édac 

teur. Un éditeur doit se ga rde r de co r r ige r certaines 

fautes qui appartiennent de droit à son texte . C'est 

ainsi qu 'on a reproché aux Correclores Romani d 'avoir 

fait disparaître du texte du décre t de Gratien certaines 

incorrect ions qui figuraient déjà dans les co l l ec t ions 

utilisées par Gratien et qui , par conséquent , apparte

naient cer ta inement à son airtvre pr imi t ive . I c i , nous 

ignorons si la faute vies existai t dans le manuscri t 

utilisé par le rédacteur des Etabl issements , mais nous 

savons qu 'el le fut adoptée par cet auteur, puisque, de 

son chef , il répéta l ' express ion dans le l ivre II. Cette 

c i rconstance nous prouve qu'il n 'y a aucune puérilité a 

maintenir ces fautes : en ellet, elles ont été adop t ée s ; 

ces mots er ronés ont été lus, ils ont pu exercer une 

influence \ et il impor te de pouvo i r suivre leur histoire. 

Iifci* une faute de lec ture a donné lieu à la créat ion 

d'un nouveau personnage ju r id ique ou , tout au moins , 

d'un nouveau mot ju r id ique (nouveau au sens d 'homme 

le ro i ) . L 'his toire de ce mot n'est peut-être p a s l imitée 

à ' ces deux passages des Etablissements, car ce recuei l 

J f l e m o Y i J i r a r ï q ^tBiioq ,8tn9ffi98BiIdj3.f3 sob rii/Ovtox>bè'i nb 

fluences est l 'histoire de la noblesse maternelle en Champagne, 

très-finement analysée par M. Anatole de Barthélémy (Bib. de 

l 'Ecole des Chartes. E , II, 123). 9 h ansa si -w/A ! 
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a été LU, de tous co tés , AU m o y e n - â g e , 11 a exe rce une 

v o y i o n s gas^q^eigue j o , q ^ s*^^f&^gi}&%£Bi$&%'>%ie§. 

le roi de quelque texte dér ive des Etabl issements . , 

s o l q g ? ^ i S ^ ^ B l ^ ^ ^ ^ ^ I ^ f e s ^ t j j î é ^ 

» chiée désoremais : se e le est feme le ro i , el le d o i ^ b j e ^ 

^ a v g j ç r ^ ^ j g ^ v ^ i e ç s c o m e s e ^ é ^ d o j ^ l ^ ' y 

chevauch iée de soi ; mais se e tc . » 

Etabl issements , a beaucoup souffert, jusqu 'à ce j ou r , du 

d , f f ^ ^ § j c o ^ p ^ a i f s o ^ a 

et m ê m e , plus s implement , du défaut de comparaison 

de tous les manuscri ts des Etabl issements entre eux. 

double garde noble : on d i s t ingue , dans cg sy^t,ème, le 

< S b b » > rti^Mll8! WfmSmSïG 4 l 1 à n n % B e u 

près , tout c e qu 'on peut dire d ' e X j a c ^ ^ J ^ G b ^ ' d ' J a | g è J | 

théor ie du bail , vous tombe/, , t e l lement laleeo.n vulgaire 

ÙW^hovs gnon srncaoo ig f i n o l 9 i s i iiovj3 Howeb « 

biens , parce qu' i l se présente le p remie r dan^.le, tpxte. 

« Cil qui devro i t a v o i r le r e to r de la terre de par le 
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En ce t état, le tex te est inaccep tab le . Commen t un 

parent (notez que l 'auteur ne suppose pas ici une espèce 

excep t ionne l l e ) péiit^kmï lu 'Sncëëse' idij ' ë^énttfëltê 

des biens du co té paternel et dti cbtë m a t è r W l y tôut^à1 

l a 9 ^ ^ ? ^ 1 9 ' ^ 9 t 1 0 ' 1 9 ^ 9 U I 9 I ^89 0 l 9 98 ' S S & S R S t O & b 9Ôirfo « 

l ' B t f texte ' !Mfpfc&g- pmMmfà^ïtÛSèmk ' des 'Eta-

beaucoup d'autres, présente la ' bonne lèço»» 1 eu1," dd 

m'biriS, une l eçon WHFfi&aftW^ t M l # VëWinë d u ^ ë t t ë 

primitif : « -o^s 9 8 ?.'SÎJS« afo oèidoi«îV9do 

i r C i l q u i devro i t avoi r le retour de la terre de part 

fl^flfërMrbWlie- teiï W la' ;pârÇ q f f f ê ê J J é ^ 

A îflAft? déHroit 1 â'v-orr- W r e W ' d e 0 ^ W ¥ > d ê tyà¥#?& 

fl^^âtïftîtîfe UiPéè i&ïèmyûm'Mtikn&ëtk^tâ 

» zH'évrôient. a v o i r le r e tour de la ter re , si c o m m e nos 

WKavoiis dit dessus, n 'auroient pas la garde des enfui»*; 

S^aM2 9 fe6? 8° 8 n f î U

 f 9irgniJaib no : 9ldon gbifig gldnob 

U 0 Bi îWi I l ^&dn&M<rf del FÀr'sfefe'iftJus1' Ôffi^tëkéiïé 

mîiMHâi{smf^a¥fb 9 l i b i u Q ( i n o , " P 9 0 i u o i 

9 b « 9 è i r ' 4 i H ' t t e ^ 8 i t ^ 8 t ? 9 M i r ^ u [ r 3 a è W î è m k&$rê 

I i ; Ia'uToit'Ie bail de la 'terre de par le pore , et rtlixi cil 

i ^ u r ' d é t r o i t avoi r l ë ' r ë t o F ' d ê ' ï & W ttiëibukmm\i 

*°bâil'WW l à ' i t é r f ë ' d t l p k / M ; ' t m ë ! r ë ' J | m e s J l , ' d 8 ) ê ê ^ d>î 

» devroi t avoi r le re tour , si c o m m e nous avons 9 ' d î t 

S 9 k d é § u % 1 , ' I 9 V a n T b f e i ^ c n ^ n î é F ' P r d g ^ f l e ^ ^ f a l z , 

»9&lftfe £)4ftfl£i) i9ioi9iq 9l 9Jn98Ô*iq 98 Ix'np 90"ijsq fan9Ïd 

' • 'Nous tenons désormais la théorie du double bail des 
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biens d'après la Coutume d 'Anjou et, d 'après les Eta

blissements :9il'jf'fe feux^bâiSistrêè des b iens , l'un du 

côté paternel , l 'autre du co té maternel . L 'un d e cep 

deux bail l istres a disparu de la plupart des ms . des 

Etablissements ainsi que du texte imprimé ; mais il avait 

J 'arrive au bail de la personne et j e m e demande là 

quel membre de la famille il sera confie . Le texte 

imprimé et les manuscri ts me fournissent deux réponses 

toutes différentes. Ce bail sera confié , suivant les textes 

parent du cô t é ma te rne l , d 'après le manuscrit des 

^ a f f l ï i l t e m ^ n ^ ' ^ / W F é i ^ p f t i i ? ' ^ ^ É^eS&lWâWvé 

l 'empreinte pr imit ive , car il est en parfait accord avec 

la Coutume d 'Anjou . V o i c i les textes : 

E T . 1 . 1 1 7 . 

TEXTE 

DE LAURIÈRE. 

no 9inmo» (9£SI '( 

garde des enfans, 

ams 1 aiii'Ott un de 

lipei'Ci qui seroit de 

son lignage. 

TEXTE 
DU MS. DE TROYES. 

39 1 am;B_i9jg9Tiirc 

N'auroiont 

enfans, ains l 'au-

rott h uns des amis 

uns antres de part 

ââi • i niMie i : quin sfe-

roientdou lignage. 

A N C I E N N E 

C O U T U M E D ' A N J O U . 

[ 891J8lIiX£a XJJ9b 

> m ^ % m b . 
JN auroint 

pas la! gàtàèZ-dies 
enfanz, ains l'au-
roit 1 dçs amis^ de 
par pore, et un 

tattire e ûd& I f ip'a& la 
mere qui seroint 
de leur lignage ' . 

1 L 'ancienne Coutume qui suit de près le règlement de 1246 

(Ord. I, 59) paraît le modifier sur ce point (Voir l'art. 5-Uie ce 

règlement) . • l B n 9 a i A ' 1 sb iulao iss zueb aeb nsious ëuiq 9 ^ * 

2 2 ÉTABLISSEMENTS DE SAINT LOUIS. 
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Désormais la théor ie du bail , d 'après les Etabl isse

ments, est complè t e : le bail est double : bail de la 

personne et bail des b iens . Chacune de ces fonct ions 

est double à son tour : chacune d'elles est e x e r c é e par 

deux personnes : le bail des biens est e x e r c é , pour les 

biens paternels, par l 'hérit ier présompt i f des biens pater

nels ; pour les biens maternels , par l 'héri t ier p résompt i f 

des biens maternels ; le bail de la personne est e x e r c é 

par un autre parent du cô té paternel et par un autre 

parent du cô té m a t e r n e l 1 . L e prat ic ien, rédac teur de 

l 'ancienne Coutume d 'Anjou , a dû être amené à cet te 

concept ion par le beso in de suivre , en le rectifiant ou le 

complétant , car il laissait à désirer , un règ lement de 

1 2 4 ( 3 a i n s i C 0 I 1 C U : 

a Si ipsa (la mère ) moriatur , i l le habet ballum qui 

» magis propinquus est e x parte patris , ve l ex parte 

» matris, ex parte cujus heredi tas m o v e t . » 

Les biens du mineur orphelin pouvant lui venir de 

sa m è r e , aussi bien que de son p è r e , il fallait c r ée r 

deux baill istres pour rester dans l 'esprit de l 'o rdonnance 

de 1216. C'est c e que fit le rédac teur de la Coutume 

d 'Anjou, très-fidèle au r èg l emen t de 1246, c o m m e on 

peut s'en conva inc re en comparant ce règ lement avec 

les ch . 17, 62 , 63 , des Etabl issements de saint Lou i s . 
au Jù tdisq M 'lùq | J t r ' = r I t n I sr i-raq b j j | SD TU) JKPiJJB TBUIB 

Avant de quit ter la Coutume d 'Anjou , j e dois fgjgé 

obse rver que les deux manuscri ts qui la cont iennent 

sont du X I V 0 s i è c l e 2 , présentent souvent les m ê m e s 
J fautes, les m ê m e s lacunes , portent tous les s ignes 
dfcSI afa inom9lgéi si aâiq &b iius iwp BiasiJuoO snnoionfi'J ' 

1 La garde roturière est beaucoup plus simple (Et. I. 137). 
2 Le plus ancien des deux est celui de l 'Arsenal. 
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d u n e parenté t rès-étroi te . Les Etabl issements , dent 

nous possédons beaucoup de manuscri ts du X I I I e s ièc le , 

no tamment celui de Montpe l l i e r , daté de 1273, nous ont 

c o n s e r v é un tex te de la Coutume d 'Anjou qui vient , à 

son tour , c o m p l é t e r , rectifier les manuscri ts de cette 

ancienne Coutume, quand ils laissent à désirer : j ' a j ou t e 

que la langue des Etabl issements est plus archaïque et 

plus r égu l i è re . 

P r enons quelques exemples propres à établir la 

supérior i té que le texte des Etabl issements présente 

souvent snr celui des deux manuscri ts en question : 

1° L e passage de la Coutume qui cor respond au 
ÔTJUJÎ 1 ta ô/daisans ano/B I $3 9 r {fm&as9 BAOVB son 9nn 
ch . 44 du l ivre I e* est dénaturé dans les deux manus-

j ^ s ^ l ^ C ^ ^ 

l 'aide des Etabl issements : 

ÉTABLISSEMENTS 

— 

Quant aucuns a, grant 

pièce, tenu en parage et cil 

de qui il tient, requière que 

il li face homage ou se non, 

ce que il li doit foire li face, 
cil li. doit mostrer qu'il ait, 

entr'aus 11. tel lignage que 

lor enfant no s'entrepuissent 

avoir par-mariage, et s'il no 

li en puct jnostrer le l ignage. 

il li fera homage par droit ; 

et li sires ne li puet asseoir 

que 1 roncin de servise, por 

ce que li fie/ est issus dou 

parage.;iA'b offlutno 

ANCIENNE COUTUME 

—-ïh snififq moS~Sa inp lia 9a 

Quant aucun home a tenu, 

grant p ièce , en parage, et 

cil de qui il tient, veut que 

il li face homage, ou s'il ave-

noit qu'il li doie ferc s'il ne 
li fet monstrer que il ait tel 

lignage que lor enfant ne 

s'entrepeussent prandre par 

mariage, et s'il ne puissent 

monstrer le lignage, il li fera 

homage par droit; et li sires 

ne puet assoer que un nmein 

de service par ce que le fié 

est essu dou parage. 
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Ou s'il Menait qu'il li dote fere, s'il ne li fet est 

i n c o m p r é h e n s i b l e . " 1 ? ! 1 ! ^ ' r ecour i r aux E t a b l i s s e m e n t 

p o u r re t rouver la version pr imi t ive . L e pluriel puissent 

WïtirliffP «ofM'b smntuoO si eb oixei nu èv i egnoo 

2 e autre compara ison de t e x t e s : 

Et. (I. 106). 

Se aucune gens avoient 
terres ou v ignes qui fussent 
cornmun.es ensemble et li uns 
venist à l 'autre et deist : 
;B*an sire, par tons noz terres 
que nos avons e n s e m b l e , et 
li autres deist : j e ne w e i l 
pas partir , si s 'en por ro i t cil 
p la indre à la j o u t i s e . Et la 
j ou t i s e si doi t mèt re t e rme , 
et quant il se ront au t e rme , 
se c i l qui se sera pla inz di -
soit : S i re , entre m o i et ces t 
•home , avons terres pa rço -
n i e r e s , et j e w e i l qu 'o i e s 
soient p a r t i e s , car j e wei l 
savoir où ma parz en g is t . 

^EMèè e i ï , I ® ê ( c : ' ^ ; S | i ' r @ I , ĵè\ iie 

vueil pas pa r t i r ; et li êtttjMs 
deist : j e sui prest dou partir , 
et vous , cho i s i s i e z , c o m m e ci l 
qui a tant en la terre c o m m e 
v o s , ne vos n ' i avez r iens 
plus de m o i . 

A N C I E N N E C O U T U M E 

gglfdjtfargob 8£§f lJ3l J3Ï 9 I ip 

Si a d s u t i t f Â f t l f i t e 

ne rentes qui fussent pai 'eo-

niers ensâmble , et l 'un venist 

^ ft o ft,£B^Bei i É & tfiitfep$trQ T£îJS$> 
par tons nos terres que nous 

avons e n s e m b l e et l 'autre 

deis t : j e ne v u e i l , s u S en 

pour ro i t p la indre à la j ; us-

: 9 r iH g iâl < tyaSéiiïi<$& Heairisèb. 

doi t mèt re t e rme , et quant 

ilz se ront au t e n u e , c i l qui 

se ro i t p la inz - déist : S i re , 

entre m o y et ces t h o m e , 

avons terres paj c o r n i è r e s , et 

j e vuei l qu 'e l les so ien t dépar

t ies, et vue i l savoir ma part. 

Et l 'autre deist : j e ne vueil 
mie, quar je suis prest de 
put / / / ' e t v o u s c h o i s s e z , c o m m e 

ce lu i qui n'i a r iens de vous , 

et j e y ay autant c o m m e vous 

- a w z j - i i d : '- o L ! . ' » q n9 il 

Ces mots « et li autres déist » ayant été omis dans les 

deux manuscri ts de l 'ancienne Coutume d 'Anjou qui 

Source : BIU Cujas
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nous sont parvenus, ces deux manuscri ts font tenir à 

la partie qui refusé le par tage, ce langage g r o t e s q u e : 

« j e ne vuei l mie partir , quar j e sui prest de partir : » 

c 'es t -à-di re « j e no veux pas par tager , car j e suis tout 

prêt à par tager . » Les Etabl issements nous montrent que 

ces deux idée s opposées ont été misés dans la bouche 

de deux inter locuteurs différents et non pas d'une seule 

et m ê m e personne . 

3° L e c b . l l i ) traite une quest ion de droit féodal 

t rès- intéressante : dans quelle mesure le suzerain 

peut- i l d isposer de son vassal , peut- i l le transmettre 

à un t i e r s ? L e ju r i sconsu l te ense igne que le vassal 

peut être transmis à un tiers par son suzerain quand le 

suzerain renonce à toute e spèce de droi t m ê m e indirect 

sur ce t ancien vassal : ainsi le suzerain en question 

re lève du roi ; il peut donner son vassal à un tiers si 

@è t iers doi t désormais ne tenir ce vassal que du roi : 

de cet te maniè re , le vassal ne sera pas g r evé d'un lien 

féodal de plus ; il ne sera pas fait « d'une obéissance 

d e u x . » 

L e s Etabl issements expr imen t ainsi qu'il suit ce t te 

condi t ion : « Se li bers le donoî t en tele meniere 

que c i l à qui il le donro i t le tenist dou r o i , se li 

//rrs en toioit, ou d'un autre se ignor . » Les deux 

manuscr i ts de la Coutume d 'Anjou por ten t : « Se le ber 

m le tenait. » Cette néga t ion const i tue un gross ier 

c o n t r e - s e n s . 

11 est inutile de mult ipl ier ces e x e m p l e s : on r e c o n 

naîtra, sans nul doute , avec moi que la Coutume d 'Anjou 

est nécessai re à l 'é tude des Etabl issements , et que les 

Source : BIU Cujas



Etabl issements ne sont pas moins nécessai res à l 'étude 

de la Coutume d 'Anjou : on reconnaî t ra enfin, car il est 

temps que j e rev ienne à mon point de départ , que le 

rédacteur des Etabl issements a c o p i ^ p ^ u r les <jh„ 8^168 

ça is an 13 e s i è c l e , et d é p o u r y ^ ^ ^ u ^ e ^ l u s i o n au 

droi t romain et au droit canon. 

w w w : v-mrfr-gsxrmmTQ êJtWTSrttn g'inojuooJiejni xueb sb 
Je me réserve d 'étudier ail leurs cet te Coutume |3t 

d 'essayer de la carac tér iser 1 : qu'il me suffise de d i r e , 

mtâ'<i6'.q.m%tQV c e tex te angevin,ejjj5fy&)&i?£<%f 
réd igé peu après le r èg l emen t dont j e viens de parler , 

• Je joindrai à l 'édition des Etablissements un essai de restitu

tion de l 'ancienne Coutume d 'Anjou, restitution fondée sur l'élude 

comparative des manuscrits des Etablissements et des deux 

manuscri ts : Arsenal jur . fr. 127 in-1 et Bibl. mit. fr. 5359. La 

Coutume glosée peut, de son côté, quoique bien modernisée, 

servir aussi, dans une certaine mesure, ^Qfffp, restitution: 

i'aurftiijDU l'utiliser dans, les rapprochements que j ' a i faits à 

l'instant peur prouver que le texte des Etablissements corr ige 

parfois le ms . de l 'Arsenal et le ms. fr. 5359 ; mais l 'emploi de la 

Coutume glosée laisse quelques doutes précisément dans les cas 

ou les Etablissements suffisent, parce que le rédacteur de la 

Coutume glosée ayant connu les Etablissements, on peut toujours 

se demander, quand les Etablissements et la Coutume glosée sont 

dîacoord, ai on se trouve en présence de deux sources distinctes 

.o^une.seule , ° W f l o O À 8fc ( t f i » M l l M b 
lou tes les observations qui suivent sur la Coutume glosée sont 

fondées sur l 'examen du ms. fr. 18,922 LANC. saint Germain 
Harlay, 424), manuscrit du commencement du X V e SIEELE. 

Je connais deux copies de ce manuscri t : L'une est conservée à 
7 " W-ÎT-'iVA : S9IMJÏI9PZ9. 88n 1pIKI M'LIni. olj <SliilIiHut'is-il J la Bibliothèque nationale; 1 autre appartient a M. Ch. Giraud, 

xfMPmè'l'A communiquée iivec une extrême bouté. C'est un 

exemplaire dont l'histoire présente des particularités piquantes 
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Un document de la fin du 14 e s i è c l e 1 porte le titre de 

Coutume glosée d'Anjou. C'est un texte hyfeïfldféisteïf 

intéressant pour nous . On y peut reconnaî t re trois élé

ments différents: 1° L a Coutume d 'Anjou pr imit ive que 

j e viens de s ignaler — c 'es t la hase de la Coutume 

g l o s é e . — 2° Un certain nombre des renvois au droi t 

romain et au droit canonique , que le rédacteur des 

Etablissements a jo in t s à cet te Coutume. 3° Une g lose 

nouve l l e . 

Je dis que l 'autour a connu la Coutume d 'Anjou pri

mi t ive , car il ne reprodui t pas cer ta ines fautes ca rac 

térist iques des Etablissements, te l les que « mes » pour 

«-^ î / f i sVï l 4 éfôovdftMs » pour « de soi, mais» : il a connu, 

de plus, l 'œuvre du rédacteur des Etabl issements , car 

il a accuei l l i une partie des renvois au droi t canon et 

au droi t romain dus au compi la teur des Etablissements : 

il les a adoptés , mais en les dénaturant en plus d'une 

r e n c o n t r e : i c i , p o u r sauver une phrase du texte 

primitif que l 'érudit ion du compi la teur des Etablisse

ments coupai t v i s ib lement en l ambeaux , il a transporté 

le renvoi un peu plus haut ; et, dans cet te p lace nou

ve l l e , l 'allusion au droi t écr i t n'a plus aucun s e n s 3 ; 

iro Jhoaa l io iL onotea 9'gu(. ub noiojeaMl &l à » . . . , 0 I -I ub c o .do 

^$^sb^s\ laswwo wsswbNfi?, .1 19 swwbKsywqcn^ .1 t isio'sW^ sQ. ,9bo0 « 

1 II faut noter cette date : Ceste présente escrituïe qui fut faicte 

et compillée l'an mil ecc quatre vingt et cinq. Plus loin, apparaît 
l^ A date,,d«jl386l Ams\<A> .0 » .9èaoIg 9muiuoO s.1 ?.ncb auonoo i 

2 Je veux parler du renvoi au Code (L. III. t. XIII 1.2) et aux 
Décrétâtes de Or. I X (L. II . t . X I V , c . 3 ) que, dans 1,20, le rédac
teur des. Ét. place fort bien, quant au sens, non quant à l'allure 
du discours, après le mot seront, et qui, dans la Coutume glosée, se 
trouve à la fin de la phrase précédente 'après les mots « arbres 

cerner » o u « trenchirnisisias&ailési'K 8 9 b •m9}oi;b9'r ai ssq 9 9 u p o y n i 
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ail leurs, il a ab régé l e s c i ta t ions, e t ce la si ma lheureu 

sement que , pour avoi r omis quelques mots , il a p lacé 

dans le C o d e une lo i de D i g e s t e 1 . 

9iDje 9Qfti&l^(jqB©[(i^'feédfl«toaO(tel M Goutumo g lo sée 

a connu les Etabl issements , j e t ire un argument nouveau 

pour établir qu'il a connu la Coutume d 'Anjou ; ca r s'il 

n'eût connu que les Etablissements, c o m m e n t eût-il pu 

discerner dans l ' ensemble de cet te œ u v r e , les chapi t res 

qui co r responden t à cet te Cou tume? 

Quant au t ro is ième é lément de la Coutume g l o s é e , à 

savoir la g lose nouve l l e ^nouve l l e , car i l ' œ u v r e du 

rédacteur dos Etabl issements est déjà une g l o s e , mais 

incorporée au t e x t e ) , j e c ro is superflu dè m'en o c 

c u p e r : cet te g l o s o se détache très-nettement, et c e 

qu'il y aurait à en dire est é v i d e m m e n t dist inct de la 

question d^fct^IfliJBétoa^aBiijcaoo ufi gnb niumoTJ 

Il n'est pas imposs ib le que la Coutume d 'Anjou , en

richie seulement de tout ou part ie de la g lose érudite 

du, rédacteur des Etabl issements , ait c i rculé en Anjou 

èhuqanr/;* £ li fxui;sdrni3l no Inemeidieiv i iBqnoo 8ln9m 

«MaJçaBtetedeaàrûbi^ttwJfUéWi @M&I E?<F.ntttJq[fï . / / '79) i 

a i n s i ^ i e j ^ a j j g géj^ctie^r c ^ ^ à t y } $ i § f p ^ S f ^ n s j J f ô ; ' c i o u ^ I f t w -
ch. G5 du 1. I e r . . . « à la tausacion du juge selonc droit escrit ou 
» Code, De judiciis, 1. properandum et 1, sancimus omnes judices 
» e tc . et eu la Digeste De judiciis, 1. eum qïiem etc. et en Deeré-
"iSfJtëë(iQe(d'ofQg«fl<ïo^toBte^«'i >fireèmsittibu&>»s fcaA ci t&wn 1 est ' 
ainsi conçue dans la Coutume glosée. « C. de jud. lDë£|jftfaii6&fci)I 
qWWi et lipropemiiduHi; b grâce à;ce procède!d'abréviation, là loi 
eum\qneii\ du Dig, est citée pour-une loi du Code. 11 y a bien au 
Code une loi eum </urm ((.'. Ljii¥iqt..MiJIliJoL 9li)^qnai* elle « V 
aucun rapport avec le teste du ch. 65, tandis qu'on comprend 
immédiatement pourquoi la loi eum quem du Digeste a eto 
invoquée par le rédacteur des Etablissements. 
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bien avant la fin du 11" s ièc le , et que l'auteur de la 

seconde g lose ait pris la cou tume ainsi alourdie par le 

rédacteur des Etabl issements ; mais j e ne connais 

aucun manuscri t qui nous offre la Coutume d 'Anjou 

iso lée des E tab l i s sements , sans g lose n o u v e l l e , et 

pourvue du vê tement scolas t ique dont l 'avait parée le 

rédac teur des Établ issements . 

O n a s ignalé , depuis l ong temps , un rappor t entre 

la ( ' o u i un i e d 'Anjou inédi te , non pas inconnue , et le 

texte des Etabl issements . Mais on n'avait pas déter

miné la nature de ce rapport . C o m m e n t n 'avait-on pas 

été amené à reconnaî t re que cet te Coutume n'est autre 

chose que le canevas sur lequel s ' exe rça le rédacteur 

des Etabl issements (pour les ch . 8-168 du l ivre I e 1 ' )? 

D u c a n g e , le p remier édi teur des Etabl issements , 

avait posé l e p rob l ème en ces t e r m W £ nwramoo eb n e h 

?< D'autre part, on pourroi t se persuader que ces 

» Etabl issemens n 'ont esté dressez que pour estre o b -

» servez dans la p révô té de Par is , et dans les bai l-

» l iages d ' O r l é a n s et de T o u r a i n e , c o m m e on peut 

» recuei l l i r du t i t re . Ce qui a f a i t que souven t ils sont 

» ci tez sous ce lui des usages des p rov inces d 'Anjou et 

» d o T o u r a i n e , dont les cou tumes conse rven t encore à 

» présent plusieurs ar t icles qui sont semblables en 

n substance à c e u x d e ces Etabl i ssemens . Il se peut faire 

» e n c o r e que les Etabl issemens de s. L o u y s ont esté 

» tirez d e ces usages , parce qu'i ls con teno ien t la forme 

» jud ic i a i r e , qui estoit r eceuë pour lors , et déc idoien t 

» plusieurs quest ions qui se présento ient à j u g e r 1 . » 

1 Préface de du Cange en tète dea Etablkxrmeiis de s. Luuys. 
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Laur i è ro , second et dernier édi teur , t rancha la ques 

tion en sens inverse de la vér i té : « Il est évident , 

» écr iv i t - i l , que les Coutumes d 'Anjou , du Maine , de 

» Toura ine et de Loudunois ont été t i rées en partie 

» de ces Establ issemens ' . » 

P o c q u e t de L ivonn iè re avait eu entre les mains la 

t rès-ancienne Coutume que nous venons de faire 

connaître au lec teur ; il constata les simili tudes qui 

existent entre cet te Coutume et les Etabl issements , 

mais il ne remarqua pas assez les différences, et surtout 

il n'en saisit pas le ca rac tè re . Il s ' expr ime enfin 

(du Gange lui avai t donné l ' exemple de cette inexact i 

tude de l angage) c o m m e si cet te parenté existai t pour 

l 'ouvrage entier des Etabl issements , alors qu 'eu réalité 

le l ivre II et les sept p remiers chapitres du l ivre I e r n 'ont 

r ien de c o m m u n avec la Coutume d 'Anjou . Sa conclu

sion n'est guère que la répét i t ion de ce qu'avait dit 

du C a n g e : « A y a n t confé ré mon manuscr i t avec les 

» Etabl issemens de saint Lou i s , j e n 'y ai t rouvé presque 

» aucune diJférence pour la substance des choses . Ce 

» qui me fait soupçonner ou que les Etabl issemens ont 

» été t irez des usages d 'Anjou , c o m m e M . du Cange,, 

» dans sa p ré face , le con jec tu re , ou que les j u g e s et 

» prat iciens de cet te p rov ince les ont acceptez pour 

» lo ix et cou tumes écr i tes ausquelles ils se sont 

» confo rmez . Q u o y qu' i l en soit , les r eg lemens qui y 

» sont contenus sont d'un grand p o i d s , puisque 

» le consen tement des peuples se t rouve j o i n t à 

i Ord. I. 107. (note b.) 
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>» L'autorité du grand pr ince qui en a o rdonné l ' exécu -

n>b tiofl 1-il9 UJÎ ougoiBnjî't) non Jimaiulogdfi ^n,sitaoo 

Enfin, M. Laferrière< prenant pour point de départ, 

e t e o n s i d é r a n t e o m m e u n fait démont ré , l ' identité absolue 

de la Coutume d 'Anjou v isée par P o c q u e t de L ivonniè re 

avec le l ivre I e r tout ent ier des Etabl issements de 

saint L o u i s , part de cet te vue fausse pour construire un 

sys tème f a u x , mais dans lequel entre toutefois une 

bonne part de vér i té : 

Suivant M . Lafe r r i è re , le l ivre I e r des Etablissements 

a pour pr incipale o r ig ine le droit a n g e v i n ; et le texte 

qui a préexis té aux Etabl issements est la Compilatio de 

tisibus Andegaviœ publ iée par Marn ie r et dont j e n'ai 

pas enco re par lé . P o u r établir l 'antiquité du texte de 

M a r n i e r , M. Lafer r ière fait o b s e r v e r que le duel 

j ud i c i a i r e y est plusieurs fois ment ionné , tandis qu'il 

est p roscr i t par le ch . 2 du 1. I e r des Etabl issements , 

eh. 2 dont le t ex t e , aux y e u x de M . Lafer r iè re , se 

re t rouve identique dans la Coutume : or , poursuit 

M. Lafe r r i è re , si la Coutume reprodu i t l ' interdiction 

du duel j u d i c i a i r e , e l le est pos té r ieure à la Comp/latio 

qui l 'admet . L e ra i sonnement est j u s t e ; mais , malheu-
JJB jn9ins-3JJ'9'iJJ0"oii ij;i9it jQ9rs no is (onv}VscîS\ioO j j l . ; aloa pflio 
reusement , l ' éminent professeur n 'avait j ama i s eu 

entre les mains cette Coutume d 'Anjou : il en parlait 

d 'après un t iers , et il lui attribuait gra tu i tement une 

disposi t ion prohib i t ive qui ne s'y t rouve pas 2 : la Cou

tume d 'Anjou ment ionnée par P o c q u e t de Livonnière 

1 Pocquet de Livonnière, Coustumes du pays et duché d'Anjou, 

t. I, 1725, co l . 4. 

2 Laferrière, Hist. du droit fr. VI, 132, 134. 
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et (jue nous venons de faire connaî t re au lec teur , ne 

cont ient absolument rien d 'analogue au c h . 2 1 du 

l ivre 1 e r : el le est, au contra i re , t rès-favorable au duel 

jud ic ia i re qui y apparaît à plusieurs repr ises . 

Sous ce t aspect , la CmqpHettw de usihus n 'est donc pas 

antérieure à l 'ancienne Coutume d ' A n j o u 2 . 

!i Un autre a rgument de M . Lafer r iè re on faveur de 

l 'antériorité de la Compilatio se rattache à l 'histoire du 

bail ou garde noble en A n j o u . Suivant M . Lafe r r i è re , 

l 'usage ancien de l 'Anjou ne divisai t pas le bail en 

deux part ies , ne créai t pas un bail spécial des biens et, 

para l lè lement , un bail spécial de la personne : il n 'y 

avait qu'un seul bai l des biens et de la personne . Ce 

droit ancien était en v igueur lorsque fut r éd igée la 

a gardé l ' empre in te de ce t état ju r id ique dans l 'art. 

(gj-nsrrisssriiidxjta gob I 3 I .1 ub S .do ô l l&q J h o s o i q i&d 

' Ce ch . , c o m m e nous l 'avons v u , n'est autre chose qu'un 

paragraphe de l 'ordonnance de saint Louis contre le duel. 
2 A u premier aspect, la Compilatio parait même, précisément au 

point de vue du duel judiciaire, porter l'empreinte d'un droit 

postérieur. En effet, l 'ancienne Coutume mentionne, (Et. I. 118) 

la l'acuité du duel judiciaire quand la valeur en litige dépasse 

cinq sols ; la Compilatio, si on s'en tient rigoureusement au 

texte, accuse le désir de ne permettre le duel qu'à partir de dix 

sous et mentiojine cependant l'autorisation primitive et tradition

ne l l e au-dessus de cinq sols. Voic i l'article auquel j e fais allusion : 

« Iî2. Il est usage que en apiau qui ne passe V sols, n'a point 

» de gage de bataille, et se l'apiau es tder / / ; ou de plus, la desrene 

» i ssiet, ou puit prendre plege dou serement. J> 1 

Mais il ne faut pas s'arrêter à ces apparences, car diz doit 

être une faute de copiste pour siz : on ne cherchera donc pas, 

dans la Compilatio, un droit moins favorable au duel que celui 

de la Coutume ; les deux sources sont, sous ce rapport, identiques. 

3 
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103, qui réuni t l'un et l 'autre b a i l 1 ; m a i s , peu après , 

le droi t féodal p roprement dit, substitué ici au droit 

angevin par le légis la teur auquel sont dus les Eta

bl issements sépara le bail des biens du bail de la 

personne (Et . I, 1 1 7 ) : cet te organisat ion nouvel le de 

la tutelle introduite p a r l e s Etabl issements se substitua 

à l ' ancienne. Te l l e s sont les v u e s 2 de l 'éminent historien 

du droi t français : e l les ne me paraissent pas entière

ment fondées . Il est cer tain que la divis ion du bail en 

deux parties existai t en An jou bien avant la date que" 

M . Lafe r r i è re lu i -même assigne à la Compilatio : car 

on la t rouve dans un r èg l emen t pour l 'Anjou de l 'année 

124(3, r èg l emen t cop i é mot à mot sur une enquête dont 

le texte nous est parvenu par une autre v o i e 3 et 

M . Lafer r iè re pense que la rédac t ion des anciens usages 

Auss i b ien , si nous ne posséd ions l 'o rdonnance de 

1246, les te rmes m ê m e s de la Cmnpilntio pourraient 

déjà nous faire soupçonner un état ju r id ique confo rme 

à cet te o rdonnance . Quand un prat ic ien se donne la 

peine de dire que le bail « de la terre et de l 'enfant » 

appartient à la m ê m e personne , c 'es t qu'i l lutte cont re 

une tendance différente qui dis t ingue le bai l de la 

pe r sonne et ce lu i des b iens . 

L 'ar t . 103 de la Compilatio ne fournit donc aucun ar-

wehèinizaei -g i lo ' ï taef f laBgi ld i t fè nu t g m o T eb e o b i i s M 

1 « 103: 'Il"est 1 usa g^ 'que quant gentil n o m ^ m u e r t , 1 et ^l.a^cfr ' 

>< maie qui de lui remaint, que cil qui est plus près dou l ignage 

» au pere aura le bail de la terre et de l'entent. » 
2 Revue critiijur, t. iv , 4° année, 1854, p . 155. 
3 Teulet, Layettes, II, 617. 
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gument pour l 'ancienneté de ce texte : tout au cont ra i re . 

Après s'être efforcé d'établir que la Compilatio ost 

antérieure aux Etabl issements , M . Lafe r r i è re che rche 

à en f ixer la date vers 1 2 0 8 ; il pense qu'une nouvel le 

décis ion roya l e dont les Olim nous ont gardé le sou-^ 

venir à l 'année 1 2 6 8 1 est v isée par l 'art. 9 4 . Cet art. 9 4 

^ i T ^ T W ^ c p ^ ô - ^ i f n B q 9in an galla :Hi 

« Il est noveaus c o m m e n d e m e n z dou r o y que nul ne 

^ r jp i t aumoner , ne^^jffr^Tj^, aumoner en ses f iez, en 

» manière que ses f iez, ne ses r edevances en des-

)o6 cnn )i sF®-ft t'iJO )tnA fI i n o q Jnamargôi no ansb svno-iJ filno 

L 'ac te de 1 2 6 8 o rdonne à un couven t de mettre hors 
jnon a j o i r p n a a i m u n s jum » <rom J " ^ ™ ™ ~ 

ses mains dans l'an et j o u r un bien acquis par cette 

Eglise sur un fief re levant indirectement du ro i . Est-ce 

donc là un droi t nouveau ? lui aucune f a ç o n : le Pa r l e 

ment n ' innove pas. 11 fait l 'applicat ion d'une coutume 

t res-répandue et t rès-ancienne qui permet au suzerain 

dans le domaine duquel une Egl ise fait quelque acqui 

sition d ' int imer à cet te Egl i se l 'ordre de v ider ses 

mains dans le délai d'un an et d'un j o u r . - C e t usage est 

si p rofond , si ancien et si v ivace que les Egl ises 

suzeraines en font e l l e - m ê m e l 'applicat ion à des Egl ises 

vassa les ; ainsi, au mois de sep tembre 1 2 3 2 , sur l ' in

j o n c t i o n du Chapitre de l 'Egl ise cathédrale de S a i n t -

Maur ice de T o u r s , un établ issement r e l ig i eux inférieur 

à qui divers biens avaient été transmis en aumône se 

voi t forcé do v ider ses mains dans l ' année. L 'Eg l i se 

inférieure s ' exécute en vendant les biens dont il s'agit 

r . . | 3 « r oànitn oh .vr ..t . ' i M w \ r O wmn -

1 Olim, éd. Beugnof, t. i, p . 717, n° v m . 
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au Chapitre m ê m e de Sa in t -Maur i ce ' . On pourrai t , à 

ce sujet, mult ipl ier les exemples et mon t re r que cet te 

express ion du droi t féodal « met t re hors ses mains 

« ex t ra manum ponere infra annum, » express ion très-

fréquente au 13" s i èc le , n'est que le vê tement dont on 

habil la le droi t t rès -ancien du suzerain d 'autoriser ou 

d ' interdire les acquisi t ions faites par les Egl i ses : on 

en t rouve une quantité d ' exemples au 10 e et au 1 1 e s i èc le . 

Ce n'est donc pas la déc i s ion du Pa r l emen t de 1208 

cgj,%<yjise l 'art. 94 des anciens usages d 'Anjou : car cette 

déc is ion n ' introduit aucun droi t nouveau . 

Un autre art. de la CompiL, l 'art. 12 , no rio^s 

révèle-t- i l pas un état j u r i d ique pos té r ieur aux Etabl . ? 

droi t d 'ester en ju s t i ce (il s 'agit , bien entendu, de la 

justice sécu l iè re ) soit en demandant , soit en défendant 2 : 

l 'art. 12 d e l à Çomp,, plus r i g o u r e u x , interdit à l ' excom

munié l ' accès de la j u s t i ce la ïque, en qualité de deman

deur . Cette doct r ine sévère est c o n f o r m e à une décision 

méé^tâh^M{Wiêf^M à2lï V , d é e i s i o n dont 

P h i l i p p e - l e - B e l , .g i f t lgggj accep ta la d o c t r i n e , en ce 

qui touche , du moins , les excommunica t ions m a j e u r e s . ; 

Un dernier trait qui me parait propre à établir , par 

1 Bibl . c o m . de Tours , Liber iompJositïbVlïM, corta xxur, fol. 

Viti V* pag. 8. .Te cite d'après la copie d 'André Snlmon déposée 

a la même bilfti<a6è$ffi$inr,ui 9 ^ 9 0 J 0I .afton 0b o'9 ainoî01> 
, 2 Et. I. 123. Ce passage ne se trouve que dans les Etablisse-
jnoÇïrfôm^dTDotRT? a^ion asf irmaeT B Jnomeimbèmmi 
ments . 

* Ord. I, 332 . 
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.B iuoj Tvrua s a aTHHMiiaaijaATà ~ ., ô £ 
la compara ison di rec te des textes , que la Lompil. est 

p d s f ê r ï e u r e ^ l à t?cJutumo d 'Anjou et aux Etabl i sse

ments : l 'art. 2-1 de la Càmpïlatio est ainsi c o n ç u : 

« Il est usage que se aucun horrre " e k f ' à p e l é de 

»» meurtre ou mauvesement r enomez , que il doit estre 

» tenuz VI I j o u r s , VI I nuiz, et X V j o u r s et X V nuiz, 

»> X L j o u r s , X L nu iz : et lors se il ne t rouvet qui l'an 

» s iguet , si doi t estre cr iez an chatiau et à la parroisse 

» dont il est que qui li v o d r a rienz demander si v i egne 

î)9 a v i l i t 1 "efë. ? > ° 0 1 u a 8 9 j [ <I m 9Z9 'J> QJLhiiii/p snu e v j j o ^ ne 

P o u r q u o i ce bizarre énonce de la durée de la dé ten

tion ? Pourquo i le compi la teur parle-t-i l de 7 j o u r s , 

15 j o u r s , 40 j o u r s , au l ieu de dire tout s implement 

o^ 0 jour§? r SrnOu 's vou lons avoi r la c l e f de cette én igme , 

il nous TOaMen^ eëiMfWé-^ë'^ë 

c o r ^ M y u r ' à v a ' i t 1 p robab lement sous les y e u x . L à , 

( texte parallèle' à Et . L 20) nous re t rouvons les m ê m e s 

express ions déjà un peu bizarres, mais encore c o m p r é -

ï iensM'e^ j^MifiâM^ W 1 ] ? ^ nou's 

expl ique d 'abord que le cr iminel Suspect sera a journé 

puis à 40 j o u r s et 40 nuits ; si le p révenu , absent du 

pays, compara î t après ces délais , il sera détenu p r o v i 

soi rement , et, pendant le temps de sa dé tent ion , on 

l r^ 'àes J j Som ; rnai îons à la famille de la v ic t ime pour 

qu'un parent v ienne se por ter accusateur : il sera 

détenu, d i s - je , 7 j o u r s et 7 nuits, 15 j o u r s et 15 nuits, 

40 j o u r s et 40 nuits. Ic i , cette manière de dire RAPPELLE 

immédia tement à l 'esprit les délais d 'a journement dont 

il a été question au c o m m e n c e m e n t du chapi t re , et on 
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n'a pas besoin d'un grand effort d ' imaginat ion pour 

deviner qu'i ls c o r r e s p o n d e ^ aux délais d 'a journement 

adressés cet te fois non au cr imine l l u i - m ê m e , mais à 

la famil le de la v i c t i m e . L e rédac teur de la Compilatio 

soit un texte tout vois in qu'il a ab régé e t qui a perdu, 

entre ses m a i n s , le trait qui le rendai t fac i lement 

Wft^$llfrr,B3 woVL .issaio&bbï nb B s b u M e d soi o s v j 3 
Je me résume : la Compilatio est bien, postér ieure , à 

la Coutume d 'Anjou et aux Etabl issements , et alors 

m ê m e que l ' examen di rec t des textes ne nous eût pas 

p rouvé que les ch . 8-108 du 1. 1 e r des Et . p rocèden t de 

la Coutume d 'An jou , il faudrait e n c o r e se garder d'en 

li ÈWeV^S omôm ei feemelmâ 
1° Que les ch . 1-7 du 1. I - des Etablissements ont pour 

o r ig ine un r èg l emen t pour le p r é v ô t de Par is et une 

flSéra^F^ftiriBq inp nijsmoi dioib ijjb iovnoi nu 

2° Que la Coutume ancienne d 'An jou forme la base 

des ch . 8-108 du m ê m e l iv re . 1 

ob ̂ iBSWSSfôÊ^^ê^SfegEi^i^igif t 6 ^ 1 » ]\Me.U) 
1 Cette Coutume ancienne, la Compilatio, la glose de la fin du 

xiv , : siècle et quelques textes accessoires seront joints à l'édition 

des Etablissementsioiiroa jsl 

Les résultats de la présente étude sur le livre I E R des Etablisse

ments ont été signalés par moi , dès le 5 février 1875, à la Société 

de l 'Histoire de Paris (Hullrtin do ladite Société , camée, 1875, 

p. 24) . C'est à la suite de cette communicat ion que la Société de 

l'Histoire de France a bien voulu, sur La proposition de M. liou-

taric, à qui j e dois d'excellents consei ls et encouragements , me 

charger de l'édition des Etablissements. Dans cette communi

cation à la Socié té de l 'Histoire de P a r i s , j ' a i montré la 
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I V 

S O U R C E D U L I Y R K - I I 

Au point où nous voic i parvenus , nous connaissons 

complè tement les sources du livre I e r des Etabl i sse

ments et nous sommes familiarisés avec les p r o c é d é s , 

avec les habitudes du rédac teur . N o u s savons , à n'en 

pas d o u t e r , qu'il cop ie des t ex tes déjà ex is tan ts , 

les enrichit d 'allusions au droit canon et au droit 

romain, et de quelques autres addit ions, enfin les 

maltraite parfois assez rudement , en se les appropriant . 

noëue9te*iv*i îvmî wlmi 4wteètoIffl&#M 
que les renvois au droit canonique et au droit romain y 

aient généra lement le même carac tère , c 'est ce dont il 

ne nous sera pas permis do douter un momen t , si nous 

prenons la peine de lire ce l ivre II . J 'y ai déjà re levé 

un renvoi au droit romain qui paraît une intercalat ion 

év iden te : les passages qu 'on lira ci-après imprimés en 

italiques semblent éga lemen t ajoutés après-coup. 

(II . 15) . « Et se li j u g e m e n z a esté tenuz en cor t de 

relation qui existe entre les Etablissements et la Coutume d 'Anjou, 

et j ' a i signalé cette dernière c o m m e la source du 1. I e r , moins les 

premiers chap i t res : j ' a i déterminé la nature des additions 

faites par le rédacteur des Etablissements aux textes primitifs; 

mais j e ne crois pas avoir caractérisé heureusement le ch . I ° r 

des Etablissements, relatif au prévôt de Paris , et disant qu' « il 

appartient en propre au droit coutumier parisien. » Ce chapitre 

a plutôt l'allure d'un règlement, d'une ordonnance. 

J'ai eu aussi l 'occasion de faire connaître mon opinion sur les 

Etablissements, dans une lettre adressée au Conseil de la Société 
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prévos t , ou do bailli, ou de roi , il doit demander aman-

dement de j u g e m e n t en souploiant , car supplications 

doit estre faite en cort de roi, non mie apef, car a pians 

contient félonie et iniquité, sefane déosst estiât, ou Code, De 

prêtions linperatori o (fer en dis, en la loi. Si quis advenus 

et en la loi, Instrumentorum ; et ou Code, De sententiis 

jnw/eetorum prxtorio, en la loi uniea, et en la Digeste, 

De minoribus, en la loi, Pncf'ecti, ou il est escrit de ceste 

matière, que l 'on doit souplo ie r au roi que il leu j u g e 

ment vo ie ou face veo i r . » 

(II . 20) . « Se aucuns apele autre de traison ou de 

» mur t re , ou des cas desus diz, où il ait poine de sanc 

» ou péril de perdre vie ou manhre , il doit p resente-

» ment r espondre , sans demeure e t s a n s j o r de consoi l , 

» car nus n'a j o r de conso i l de tel fait, se lonc l 'usage 

» d 'Orlenois : et se la j o r n é e passoit que il ne s'en méist 

» à plus ' , li defauz li por ro i t por te r grant dornache ; 

» et s'il estoit d'autre j o u t i s c , il devroi t dire ce que nos 

» avons dit desus, et doit faire re tenue que l 'en apele 

» pro tos tac ion : et que retenue vaille, il est escrit en 

» Decretales, De his quœ vi metusve causa fiant, ou pre-

,3;b:i9ïGqqj3 aulq 89l 89oibfli gai biodfi'b 8n.oIIi90o9.fl. 
de l'Histoire de France et dont il a été donné lecture dans la 
séance du mois de décembre 1876 (Voir le liu/letin âe^a èocié'te*1J 

de France. — Décembre 1876). C'est dans cetfe 

séance que le consei l a bien voulu m'autoriser à publier à part 

la présente étude qui, à vrai dire, appartient tout entière à la 

Société de l'Histoire de France, car elle est détachée de la préface 

générale qui doit figurer en téte de l 'édition des Etablissements. 

Je rappellerai enfin que mes vues sur la Coutume d 'Anjou et les 

Etablissements ont été résumées par M. Fagniez dans la Revue j . 

historique, année 1876, t. II, l r 0 livraison, p . 183. 

i Sic dââf i l&^4Sfc .3M 6bT$k\&i&l&<tflaWoi l i n s v é <MOJV> 

Source : BIU Cujas
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» mier chapitre qui comance Perlatmn, où il est cscrit de 

» la noble dame qui fist protestation qu'elle istroit de 

» 7'eligion, quant e/e i antrapar force de sou àà&fam) et li 

» valut, et doit dire en tele manière . » 

Mais il est inutile de mult ipl ier ces exemples : les 

citations de droit écri t ont, j e le répo te , le même 

caractère dans le l ivre II que dans le l ivre I o r , et nous 

sommes autorisés à les cons idé re r c o m m e autant 

d'additions à des tex tes coutumiers cop iés pa r le 

rédacteur . 

Quelle est donc l 'or igine du tex te ou des tex tes qui 

ont servi de oanevas au l ivre II ? N o u s no p o u v o n s , 

cette fois , prendre un manuscr i t en main, et le m o n 

trer au l e c t e u r , car ce tex te primitif a échappé 

matér iel lement à nos r eche rches . Mais il ne sera pas 

très-difficile d 'arriver, par une vo ie un peu moins 

directe, à des résultats tout aussi certains que c e u x qui 

viennent d'être acquis à la crit ique du l ivro I e r ; car le 

l ivre II por te avec lui son acte de naissance ; on 

peut dire que le nom d'Orléans y est écri t presque à 

chaque l igne . 

Recue i l l ons d 'abord les indices les plus apparents, 

suivant 1 o rdre même des tex tes : 
959S90C MaïVSM^SiSiWU 9l 1 ( 0 / ) éÏÏ6i 6ldffl909D 91) 2IOffl JJU 9011698 

1° L e ch . 17 se présente le p r emie r : il s 'agit de la 
revendicat ion d 'objets m o b i l i e r s . Le défendeur , s'il 

x;i,B»9iéitn9 iuoj JnoitïBoaG >9iiL ijstT.i,Jûua s tort à •ot/iôaàM £f 
veut être maintenu dans la propriété de I ob je t c o n -

90B19iq Ci 9D S9nOBJ9b J29 9ll9 ISO 9» S'WOJWlIÏ9D 9J9S50O 

testé, doit met t re en cause son garant, c'est-à-dire son 

auteur: « se il avoit garant, l isons-nous dans Laurièro , 

il auroit jour à amener s o u g a r a n t , sclmi In Imiur de lu 
J . c o l .q ,noai£Tm="T ,11 A fi\BÏ osaaR ^MÇHOÎIJA 

chose, à venir au j o u r covenab l e . » Ce petit passage, 
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défiguré dans les édi t ions, prend tout de suite une 

couleur , si on le resti tue d 'après les bons manuscrits 

qui por tent : « selon la teneur de la chartre, » et non : 

«selon la tenue de la chose. » Qu'est-ce que cette 

char te? C'est une charte roya le de 11G8, pour Orléans, 

plusieurs fois impr imée et dont l 'art. 4 a c c o r d e , en 

effet, au défendeur , un délai pou r met t re en cause son 

garant : « Si quis ad pr imum diem sibi nominatum 

garantum suum non habueri t , non ideo cadat , sed illum 

l iceat sibi p r o d u c c r e , ad diem c o n g r u u m . » L e passage 

des Etabl issements que j ' a i r e l evé ne fait que r ep ro 

duire ce t ar t ic le . L a u r i è r e , après avoi r imprimé la 

charte or léanaise à la p . 16 du tome I e r des Ord., avait 

complè t emen t perdu de vue ce petit ar t icle, lorsqu 'aux 

pages 266 , 267 , il publia le ch . 17 des Etablissements. 

L e m ê m e art icle de la charte d 'Orléans est visé par 

Jostice et Plet1 ; les édi teurs de ce t o u v r a g e , d'ailleurs 

si s o i g n e u x , no paraissent pas s 'en être aperçus. 

Qur lques l ignes plus bas , dans le m ê m e chapitre 17, il 

es t quest ion de la foire de P â q u e s : ce t te date indique 

une foire or léanaise 2 . 

2° L e chapitre 23 cont ient c e peti t paragraphe : 

« L i bour jo is et li manant ne payent que L X s. 

» d 'amende de quelque ineffet qu'i ls facent , se ce n'est 

» de lar recin , ou de rat, ou de traison, ou se il n 'avoit 

» aucun m e m b r e to lu , pié ou po ing , ou ore i l le , selon la 

» forme de la chartre, si c o m m e il est dessus dit. » Ces 

.T22 , i X .b-<0 * 

i Jostice et Plet, p . 310. 

s Cf. De Vassal , Cout. fiscales d'Orléans à la fin du XIII^ siècle. 

Orléans, 1853, pages 12, 13. 
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mots : « selon la forme de la chartre, » auxquels L a u -

r icro veut substi tuer bien à t o r t : « selon la forme de l'en-

queste, » dés ignent une charte a cco rdée par Ph i l i ppe -

Augus te , à la ville d 'Orléans, en 1183. Un art icle de 

cet ac te fixe à 00 s. lo max imum des amendes , sauf les 

cas qui viennent d'être énumérés : « Quod nullus eo rum 

pro aliquo forifacto plus quam L X sol idos nobis emen-

dabit, nisi pro furto, raptu, homic id io , mul t ro et p r o -

ditiono, ve l nisi alicui pedem, ve l manum, ve l nasum, 

vel o c u l u m , vel aurem, v e l a l iquod aliud membrum 

abstulerit » L e s tex tes de droit pénal publ iés par 

La Thaumassière font, de leur c o t é , allusion à cet te 

même charte de 1183, et ment ionnent toujours l ' amende 

de L X s. « E t qui fait sanc ou chaable devant la j o u s -

» t ice , il doit L X s. d 'amande et X L au lédi , et se il 

» n'est de la franchise de l a chartre , il doit L X l ivres 

» au r o y et X L s. au l é d i 2 . » il-.. 

8§ L e ch. 23 , dont nous venons de dire un mot , traite 

des coups et b lessures ; le ch. 24 , des injures . Il es t 

ainsi c o n ç u : 

« Se aucuns dit à autre paroles qui soient vi l laines 

» sans fait et sans sanz, li plaintis en a V s. s'il est 

» p rové qu'il le ait dit e ins inc , et V s. à la jou t i se ; 

» mais famé ne paie que demie amande de III s. » 

Les textes O r l é a n a i s publiés par L a Thaumassière 

nous prouvent que cette péna l i t é , c o m m e la p r é c é -

890 « . i i b 8 U 8 3 9 b d 8 9 l i offlmoo ia ,cyvn»sYo » i s à n o \ « 

» Ord. X I , 227. 
2 Texte publié par La Thaumassière à la suite de Beaumanoir , 

p . 408. — Je corr ige , dans cette citation, le texte de La Thau

massière, à l'aide de Jostice et Plet, p . 279. 
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H ÉTABLISSEMENTS DE SAINT L O U I S . 

INST . L . I V , Tit . xvu i , § 10. 

Est et inter publica judicia 

fëx Fabia de plagiariis, qun- iu-

terdum capitis pœnam ex sa-

cris constitutionibus irrogat, 

interdum leviorem. 

Ainsi , la loi Fabia (on trouve aussi Favia dans les anciens 

L A THAUM . , p. 471. Jostice et 
Plet, p . 285. 

Et la loi que~Flavius fist de 

ceux qui navrent les homes , 

est entre les communs juige-

menz , qui donne aucune fbiz 

paine capital par les sainz 

establissemenz, et aucune foiz 

plus l igiere. 

i ^ î r î » q^VwmW- P » y t rouve ces deux décis ions 

en une forme défec tueuse au point de vue de la 

langue , mais suffisante pour nous : 

« Qui en chiet de losdanges et de férir autre, sans 

» sanc et sans chaalde , est à V . s. d 'amande et V s. au 

» corc ie (lisez p robab lement : à jostice). » 

v Fenie se el le forfet des forfes si c o m m e de l e -

» dango , de battre, de ferir, de fere sanc, de fere force 

» et a ccusée ne doit que demy amande . Se feme fet les 

» autres cas où il n 'a point d 'amande d 'argant, el le est 

» punie aussinc corne les h o m e s 1 . » 

naïu'i oao'n ta ifrmiàb tâcft , iôvèiq si oeq àirinoifi .bip 
1 La Thaumassiére, ibid. pages 467, 468. Jostice et Plet, p. 282. 

M. Laferrière (Hisi: du droit. VI , 120 a noté, dans les frag-

monts publiés par La ' thaumassiére, la mention des Sninz 

Establisscmenz, et, a cru apercevoir , dans ce passage, une allu

sion au ch . 27 du livre I e r des Etablissements. Le lecteur pour

rait donc être tenté de me contester le droit de me servir des 

textes édités par La Thaumass iére , puisqu'ils dériveraient eux-

mêmes des Etaraissements. Il me parait évident que les textes en 

question ne dérivent pas du célèbre recueil attribué à saint Louis, 

tenant a l 'expression signalée par M . Laferrière, il faut en 

chercher l 'explication ailleurs que dans les Etablissements. 

Ces mots sont traduits des Institutes de Justinien, comme le 

811191039 S6D nOlJfiJOfli ïS i l VlOSTOMQ J3 LflOq89TIOD SIEIE ( vUi. 

prouve le rapprochement suivant : 
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Ainsi nous re t rouvons toute la substance du eh. "21 

éàn9fees«ëitê^r46ftttài^àWVtâWfàikïfâë'ftè V ' W . ' à î é 

jus t ice , les V s. donnés au plaignant, l 'amende réduite 

de moitié en faveur de la femme. 

Cette réduct ion de l 'amende en faveur de la femme 

a persisté à Orléans j u sque dans le dernier état du 

droit ( V o y e z l 'art. 460 de la Coutume) . L o y s e l , s'ins-

pirant des traditions or léanaises , a formulé la m ê m e idée 

en ces te rmes : « De toutes amendes étant en loi , les 

femmes n'en doivent que la moi t ié . (L . V I , tit. n , § 33) . 

4° L e ch . 26 édic té une 1 amende de V s. con t re celui 

qui, ajourné par le p r évô t , fait défaut et n 'ose j u r e r 

qu'il n'a pas eu connaissance de l ' a journement , une 

amende de L X sous cont re quiconque reprend à un 

sergent le gage dont ce lu i -c i s'est emparé (escousse ou 

rescousse de g a g e ) . 

textes) est devenue Flavius. La phrase : ceux qui navrent les 

hommes, prétend traduire : plagiarii. Quant aux mots : sainz 

estahlissemenz, ils correspondent très-exactement à sacris consti-

tut'umilius. Inutile d'ajouter que comrrmns jùigéménz ne signifié 

pas : obligatoires pour tout le peuple (Laferrière, VI , 127, note 

26), mais correspond à pulAica judicia. L'annotation des éditeurs 

aurait dû mettre la critique en garde et lui éviter Cette méprise. 

Une dernière et courte observation sur les textes publics par 

La Thaumass ié re : On les a attribués à la première moi t i é ,du 

XIII" siècle (Holtzendorff, Encgcl. (1er H. 11'.. I. 1S7:;. p. 21T... 

Dans l'état où les a trouvés et publiés La Thaumassiére, ils ne 

peuvent être aussi anciens, car l 'interdiction du jeu de dés par 

safl^t^pjUfjS, g ç n } | § 4 | f , C C f ^ f i ' ^ ^ ^ ' ' e s f ' & ' é T i l î o ^ n e e ' e j i ces 

termes : « Car il s'est plaint de chose dont l 'on'iiè l ï 'doit, J>as 'fete,' 

» que li rois déliant, ipie l 'on jeuee aus dez. » (La Thaumassiére, 

p . 467). Cette phrase ne figure pas dan- la version, probablement 

plus ancienne, du même texte recueillie par l'auteur de Jostice et 

île /Vepi(jj?fe?0)Çh asusel igain; o/uoiJ no) mùtiA iol JSI ,ianiA 

Source : BIU Cujas



46 ÉTABLISSEMENTS DE SAINT LOUIS. 

Ces deux cas sont, éga lement prévus dans le texte 

publié par L a Thaumassiére et punis tous deux de la 

5° L e caractère Orléanais du ch . 31 est sensible. Ce 

chapitre, d'une grande impor t ance , est consac ré à 

l ' examen de cet te quest ion de droit : les enfants dé la 

femme libre sont-ils toujours l ibres , alors m ê m e ; q W # 

père serait s e r f ? L a r éponse du ju r i sconsu l te est affir

mative , à moins tou te fo i s que le père se r f ne soit serf 

de Sainte-Croix ou de Sa in t -Aignan 2 . En ce cas , il se 

fait un par tage entre la l iberté et la servi tude : la 

moit ié des enfants est serve et l 'autre l ibre . 

L e ju r i sconsu l te , examinant cet te q u e s t i ô h n & n i f t i n 

point de vue tout Orléanais, se sert, dans ce chapitre, 

de certaines express ions qu 'on ne comprend pas faci-

leiflêîâ, "ai WiBesie^&ifàeftfc0
 q t i e H ë â s l e s : « B É f W 

domaine r o y a l , en Orléanais , ont été affranchis au 

1 Pp . 4G7 et 468. Assurément, ces amendes du ch . 20 n'ont, en 

soi , rien de caractéristique ; mais il importe d'établir qu'elles 

sont en vigueur, notamment dans 1 Orléanais. 
2 Le jurisconsulte exprime cette idée en ces termes : « Ma mère 

» fu franche famé le roi , et nuns ne part au roi que S"> Croix et 

n sainz Aignienz, selonc l 'usage d'Orlenois dont je vueil que li 

» généraus me vaille. » Ce texte très-pur et qui me parait très-

clair, fournit une correc t ion certaine à un passage altère du livre 

de Jostice et de Plet. On lit dans le manuscri t de cet ouvrage, aussi 

bien que dans l ' imprimé : « Se li pieres est serf et la mere est 

» franche, et elè enfante, li entes sera la métié frans et sers ; et, 

» segont la costume des Berriuns, ne part au roi fors sente Croi2 

» et sent Ainan. » Il est clair qu'il faut cor r iger « des Berriuns, 

ne » en « d'Orliens, nuns ne » (Jostire et Plet, Ms . fol. 19, verso, 

édit. Rapetti , p . 5(5) 
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X I I 0 s i è c l e ' : les mar iages donnant ouver ture à ces 

questions • de d r o i t , ( '(aient tout naturel lement des 

unions entre les familles re levant du roi (anciennes 

familles serves affranchies) et les familles serves de 

seigneurs l o c a u x : se dire libre ou se dire h o m m e le 

roi, c'était, en Orléanais, une seule et même c h o s e . L o r s 

donc que le ju r i sconsu l te s 'exprime ainsi : « Se cil qui 

» est apelez peut p r o v e r qu'il soit issuz de franche 

» faute, il demorra par devers le roi , s'il n'est homme 

«< il demorra par devers le roi » sont synonymes de 

ceux-c i : « il demorra l ibre . » Cette l iber té , toutefois , 

n'a rien d 'absolu : l ' homme issu de serfs affranchis est 

placé dans un état de dépendance t rès-é t ro i te vis-à-vis 

d-HoSî i€i§uffM#^itdft0sfr1rib»îP ^éfefflWjfc'ilWiils-) jwïis* 
consulte , p révoyan t le cas où Sa in te -Cro ix ou Saint-

Aignan étant en cause , la moit ié seulement des enfants 

peut revendiquer la l i be r t é , nous pa r l e , p réc isément 

pour ce cas , d'un par tage d'enfants entre seigneurs : 

l 'Un des deux seigneurs (le roi) revendique la moit ié 

des enfants, non c o m m e serfs, mais c o m m e hommes ou 

femmes le roi — et ce mot indique un lien de dépendance 

assez r i g o u r e u x ; — l 'autre moit ié appartient, en qualité 

de serve , à Sa in te-Croix ou Saint-Aignan. L e j u r i s -

consulte nous apprend que le se igneur de qui re lève le 

père des enfants fait son cho ix le premier . 

Cette idée romaine, favorable à la l iber té , à savoir 

que tout enfant issu de femme libre est l i b re , apparaît 

,«a»rns& » i 3 3 m o o tvâ li'irp i M o las II « :a*ùk te»* « 
1 Voyez un acte de Louis VII dans La Thaum., a la suite des 

Cout. de Beauvoisis, p. 4G3. Conf. Ord., t. x i , p . 215. 
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48 ÉTABLISSEMENTS DE SAINT L O U I S . 

ij^egîl(lïèis7feoçimijbiétiiie emitôrtéaraist iooy&tûte <g»iff6Ïj$e 

général du pays , « li généraus » c o m m e dit 'notre texte : 

la partie qui plaide pour sa l iberté demande que « li 

généraux lui vaille » e t ne veu t pas qu'on lui applique l e 

droit except ionne l de Sa in te-Croix et Saint -Aignan. À 

une é p o q u e où le principe contraire : « les enfants sui

vent la pire condition!)) était obse rvé en beaucoup d'au

tres con t rées , nous v o y o n s , en Orléanais , le principe 

romain de la l iberté déjà en pleine v i g u e u r ; un acte du 

X I e s ièc le est fort instructif à ce t éga rd . 

Les moines de Marmout ier , qui avaient, dans le D a 

nois , plusieurs prieurés ie]t des biens cons idérables s#r 

lesquels vivaient un grand nombre dô serfs rédigèrent , 

ve rs l'an 1040, un acte où s 'exhale toute leur colère 

cont re un de ces hommes , Asce l in , fils d 'Ohelme. Olielme 

avai t é té perfide et rebel le : Asce l in marche sur lés traces 

de son pè re . Quoique serf, Asce l in n 'est poin t i in de ces 

faibles qui t remblent devant le maître : les maîtres plutôt, 

t remblent devant lui. T o u t plein, au dire des moines, 

d'un génie mauvais , il se j o u e d 'eux et cherche à les 

perdre dans l 'esprit des hommes puissants : il a, dans 

le s i è c l e , des amis qui le sout iennent et exci tent sa 

superbe . Enfin, il vient de met t re le c o m b l e aux inquié

tudes de l 'abbaye de Marmout ie r en préparant son 

mar iage avec une femme l ibre : on peut craindre que 

la . .pSre .•«kirdal idèvb cdeobet te l tfènSfflfoî'J#Ûe^i»allt]^ 

m e m b r e s (amici) de ce t te famille d 'hommes l ibres ne le 

rendent plus : pe rve r s e n c o r e . L e s r e l ig i eux se décident 

à prendre toutes les précaut ions que leur dicte la 

p rudence et ils r éd igen t une façon de t ra i té , convc-
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LIVRE SECOND. 49 

/iit')tli;i'. où Asce l in , cependant , ne figure pas, mais où 

plusieurs p ièges viennent répondre pour lui et garantir 

î les moines . Ces derniers seuls onti'|aif(pa»cfleriq "41s 

déclarent que si les parents de la femme d 'Ascc l in , 

exc i tés par ce dernier , ou de l 'aveu de ce dernier, leur 

font du tort , Asce l in en r épond ra : ils veulent qu 'Asce l in 

s'acquitte désormais f idèlement du service auquel il est 

tenu, à cause du bénéfice qu'il tient de Saint-Martin, 

service qu'il a toujours jusqu ' ic i n é g l i g é . Ils défendent 

à tout homme du siècle de s'unir à lui cont re les moines , 

à Ascel in de c i rconveni r ces derniers et de les t romper , 

de les accuser auprès des puissants , de rien vendre 

des possessions dont il jou i t sur le terri toire de Saint-

Martin, dans le but d 'acheter pour lui ou pour ses fils 

des terres relevant d'une autre seigneurie ; c e qui e x p o 

serait le domaine de Saint-Martin à res ter inculte et 

désert . Asce l in possède un fourn i l : à la mor t d 'Ascel in , 

ce fournil appartiendra aux moines de Marmout ier , alors 

même que ses enfants, res tés serfs c o m m e lui, succéde 

raient à leur pè re dans toutes ses autres possess ions . 

J 'arrive à la c lause principale de cet acte dont j ' a i 

voulu donner , en passant, toute la phys ionomie , car il 

est peut-ê t re unique en son genre . V o i c i cet te clause : 

L e s enl'anls qu 'Asce l in aura de cet te femme libre 

seront, ou tous l ibres, ou tous serfs. L e cho ix paraît, 

en droit, dépendre de la vo lon té de la f emme. « Si 

femina Ascel in i l ibéra , cum filiis ve l filiabus esse 

volueri t . » L ib res , ils n 'obt iendront pas une parcel le de 

la success ion d 'Ascel in ; ils ne pourront rien réc lamer , 

ni de ses te r res , ni de ses maisons , ni de ses meubles . 

4 
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L a veuve aura droit , seulement , à son douaire . Serfs, 

ils lui succéderon t , sauf dans la possess ion du fournil 

dont il a été question plus haut ; et, en ce cas , ils seront 

tous serfs, car un seul d 'entre eux ne pourra seul 

succéde r , au prix de sa l iber té , ni r enonce r seul à la 

success ion et conquér i r seul la l iber té . L I S moines ne 

le permet tent pas . Enfin, si le s e rvage et la fortune 

d 'Ascel in sont p ré fé rés à la l i be r t é , c ' f s t qu 'alors la 

mè re aura consent i à se faire se rve a v e c ses enfants : 

« Si autem aliquis eo rum, filius aut filia, quse si i patris 

jur i s sunt habere voluer i t , rémanent se rvus , sicut 

pater e jus , c u m matre , et reliquis fratribus aut sorq-

ëifiifeSft^tfft gai OOVJB noBijBTBqmoo r,[ t i o I . 

...[jCette phrase marque aussi net tement que possible 

l 'état de la cou tume . L e s enfants d 'une femme libre et 

d'un père serf sont si bien l ibres de dro i t , que c 'est 

seulement au pr ix de la l iberté de la mère qu'ils peu

vent pe r sévé re r dans le s e rvage paternel . Autrement , 

: c e t ; é t a t de se rvage volonta i re serait sans aucune 

garantie pour le maî t re . De pareils serfs pourraient 

tou jours , à un m o m e n t donné , r e n o n c e r à leur état et 

invoquer le bénéf ice léga l que leur assure la condition 

de l eur mère , femme l ibre , « franche femme, » comme 

on disait au X I I I e s i èc le . On c o n ç o i t dès lors que 

' l 'opt ion dépende , en dernière ana lyse , de la m è r e . 

V o i l à un acte qui montre bien quel les profondes 

racines avai t , en Orléanais, le pr incipe dont nuus nous 

ob bd ,898ir2l'b a ïoèdo ' i ob te t 89bioia io 'b V> z'wtiwsw « 
1 E. Mabil le. Cart. de Marmoutier pour le Dunois, pp. 18, 19, 

acte n° 17. Cette charte avait déjà été publiée par Grandmaison, 

Lirre dos Serfs, p . 126, acte n° 7. Cf. no» 18, 27, 28. 
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o c c u p o n s : la l iberté des enfants issus d'un père serf et, 

: d'une femme libre, liberté que proclame le ch. 81 du 

l ivre II des Etablissements, était fortement gàfaritië, 

i dans cet te région, 'dès i le i ' îS e fe ièë le(J» 1*0 ,a3fi98 guoJ 

Avant de quitter c e ch. 8 1 , j e rappel le qu'en résu

mant la théor ie orlèanaise qui s 'y t rouve e x p o s é e , j ' a i 

eu lieu de nommer les deux Egl ises de Sa in te -Cro ix 

ci d.- Sahil-Aigiian. E l l e s sont citées dans ce chapitre, 

dont le caractère Orléanais ne saurait ainsi, un moment , 

-être mis en doute . .'ira ,mmo9 8 

6° Une partie du eh. li!) doit être rapprochée de deux 

passages des tex tes Orléanais publiés par La Thau-

massière. I c i , la compara ison a v e c les fragrrietits 

riocueiUisnpa^nitaaJîFhaumasMèîëP'fftttls^M^le y f eQdes 

procédés de rédaction du compila teur . L 'auteur, an 

teôiamepceiïiêïiH) du dït'8&,neftse%rîé'Q£iè<iIel3 Wèilrtrifefa 

et les larrons perdront « cors et avoir et heritaige, » et que 

la confiscation profitera au seigneur, non du domicile 

du coupable , mais du lieu où sont sis les biens ; puis il 

ajoute : « car niurtrier et. homicide n 'ont point, d e Suite', 

» se lonc l'ttsaige de la c o r t ; et est en la volante des 

» so ignors 'de tenir comme lo r propre demainne et de 

'tfufaitfe <ravffige^ $ê^arââv0i#4ek^i!fé^^^^ l4fe 
» maisons abatre, et les arbres cerner et les pi'ez arer, 

» se lonc l 'usaige de divers pais. Et te le jous t ice et t cx 

w'Iusaiiges s i 'apart ient à gentil home et b a ^ r t ^ s e ï o n c 

» l 'usage de cor t l a ie ; et tele jus t ice doit l 'en faire //,• 

» tnurtriers et d 'omic ides , et de robéor s d 'Iglises, et de 

» ardéors de me sons, et d e fauseors d e monnoies et de 
,noatcmlm.inir ,ii:q 99iMuq 9J9 t;[stiusvs 9j"i.6ÙD 9JJ9J .Ti »n 9Jo.fi 
» plusieurs autres c a s , si comme nous a v o n s dit d e s s u s , 
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5 2 ÉTABLISSEMENTS DE SAINT LOUIS. 

W'iifinf*FfJ&$? « ' O W è ^ i i ^ > < ^ , ^ r A a ^ y o ^ M e / i b « i il 

Wj'éfetfesêfMiàiWaialôi» (Je1 d^Ûbm&ti^èh.imi^oshnoo al 
dmAitl§£> i^rëfe â ^ f i W r f u : ébljï^eimeâïentaduiichapita® 

l^tfëIlâ9|>eïffe -âëJfeiéft ^oi*JèofffflS$atîicffi*eiirqnt'ipronx)nT 
1crêfe§'*S>ità% HSPfc^M^rtëW e f e ' l e s l^c^ /e ta^WKajo i i f cé 
!q3MqW§^éve >l(lp" !p^%^^ ; ànîebitaite 

î t i s t i eVâc$£ l*&bfaîr« ^ 1 ititefirtèrhet vJ'Jolmicides,> etojr» 

Î P ^ ^ ^ H r é , J c H b s ^ f l e ' ^ 9 ^ « p é « < n 3 3 f e n 3 ' n e l c o n ç o i t 

pas fin tout pourquoi les meurtriers reviennent Sous la 

'p'IùWe l'dit'1 réuaGaté^i»: QU'il' ' ftfesitoile j i <WÉP iflnissatotJVlej» 

^ ^ î é l ^ è s ^ î ^ W b ^ î f e ^ ' i ^ t e e ^ i é S awléôrs'cte mesdns, 

4e%5rfStf^eWâ m $ mrtitioïë4> â8 fv - f f i euHr ie r s^ce l a /se 

les MeiïWfié^^à^iièûkkèfrsticS'é^M'iiiAsilpBianigl de 

*pv&8Q&ati& féi-ïrW^&*edg#o88lè#i ? ti9qoiig9 gëngiv « 
g n (Ett> èffét,"sî, nMsMflt -pW^ïifl^iSKïi^lde'rcEMéV.ie^arar 

' g r a p V ' U ^ f f l f i £ M M e i ^ I b « W î § gèloalcgliûba'geycLeiCott 

T^û¥ fcoM l§értgHPQî l*ë MÏfe âoMméé M i e g p rê fcnee jdu 

^ r è î P ^ i i à T êfféfâHâ̂ ,9iaiérW rétogï&îÉfiç^ngénteralioafet 
J âff is i r i fWfSMè Pk ^ i t b # # fé^dfe¥ad^n*àomiito8praE>t 

V l f l e i ^S f r j t â ! g e t i ^ 1 S ^ o i & l é f f 4 ^ ^ * ^ cjtooc&isji 

^ ^ b ^ e ^ i o f t ' ^ f f ' j ' o u i ^ d ô ^ j % e ï i é M s ^ f r k j Kdy ii®tlti*ft 

n est é n o n c é © « n 

Trfëfe Ifetoés f f t ô s s ^ M ^ ' ^ M ^ a a ^ u e ^ i l l i U s B e Ë 

» r o y . . . Cil qui r ^ W l é ^ Y p s ^ é f c ' & M i ' é n t «BiRjqraîidufi 

^ q ^ ^ l n ^ i ^ J m ^ r s S p Mssssq ne <Ba0)oK > 

i La Thaum. , pp . 48&,iiè&?Vdiki& gF3te/ip^28tem9.tonb3ibfli 
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li Ainsày\en\Ord6ahais, la-condamnation) p. mor t entraîne 

la confiscation dos m e u b l e s et des immeubles , il n'en 

•est paé d e l i a ô m e en An jou : le passage AViift, Çftfltïyiie 

angevine qui eorrespoiuL ; au,[ch, ^ , 4 u , ^ . .Jff.^esjl^t.aj 

b l issements . nous apprend que le larron est p e n d u 1 

-efoItitaîné; \ae®u])kwrme&W$9nÇ(tf^fW&»[p%$iifâX¥fî 

ravagées Ç> ieHj lia I c wbiûais,«KD» d#s j ^ r ^ J ^ s [ 2 j ^ ) § i ( ^ S ^ H 

même livre donne à penser que le droit est lo même 

pour le meurtr ier . Conformément à ses p r o c é d é s habi

tuels de rédact ion», le , f lédacteunde^a Coutume[,d'4#ii9iy 

a donné une foz'me très-conerète a sa pensée : il décr i t , 

en ces termes, le ravage des terres des condamnés à 

mbrii^lît'déiili(3ftt)'ttenr^^ii^ f imais,q)ins, pp,,la, ter-rp^aij 

o>b b3ànon^qlfei^rfi-k8'âpifei^|§4rj :ei I l j ^ i ^ f t i j e r , , , ^ Jee 

» v ignes estreper,? gi.l^o^BbJ.^Siicerfl^r.i^ Ç^,As^nt^ 

peu près tex tue l lement , les, express ions jjue nous venpns 

•rte-relcver dans te ch. :i'.> dutl. I I ; ce passage du ch. 39 

H donc été copié sur le ch. 20 du 1. I ' r . Notre soupçon 

.s'affirme olavantage, si nous nous rappelons que. la fin 

Jdu chi 39 a garde la trace d'un r a c c o m m o d a g e mala

droi t , si nous observons qu'une Coutume qui admet la 

confiscation des immeubles au profit du se igneur h,aut 

just icier , vraisemblablement, , ^ejfdjO^t pas ment ionner 

Jle droi t dei ravjage. m<®Ff>M.^IP^id.fW/31'. §1 si npus 

fCDBàfcatonô Qsàeik<b8fàl<\q& îffl^QgH&Wfa^Wfà 

L a Thaûmassière et recueil l is a^t jPJJ 6 . ^sj^fllft .gar 

Hauteur, de Justin- et Plut, textes qui mentionnent; l.a 

saànôsçatiitB), fcfè*M^1sj^4»FOT:ftfë>f inp liO . . . ^ o i « 

i Notons , en passant, $A&UâM°frÈ^r®'^^ 
indistinctem*ûïfeîtçqit,wçiMij 4^s'Jft)Be.ICdl*f8R' .qq ,.inumlT x;J « 
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Ces diverses observation* 1 nous conduisent à résumer 

ainsi qu'il suit la critique du ch. 39 : le commencemen t 

et la lin (saut les deux dernières l i g n e s ' ! de ce chapitre 

sdiatnflmpiôs;)sur «ups-ifeate ^éa iMs t iq iBr l sâpsè fo iavo i r 

traité expresséme rut.;tdeSf môu#MfiES aitèflffi i lMmmQ> 
cetetiriusét Mnei[cp{(G«t tteâe4QB^tjsetâojitob'elifefail» (SÛnûï-

eides, et de robéors de gens par chemins, et de robéors 

d ' Ig l i ses , et de a rdéôrs de maisons, et de fauséors de 

monno ies . » L e désaccord quïfffîKStsofeialtaîiSnSfe ©Q.aâêl 

ducjjtaialiïï<£t,âe (aM râ^ l a 

pensée que le compi la teur copie ici un texte préexistant. 

-J£ te i ex topr imi t i f a ét>éti<K&ffl$éSQPDEUSS pa t Mfeiinter-

caflaMoh ^Èesédè^tiflu^^daa^eîircdesgB^aMi^eijSQntB. 

Quant à l 'é tendue de cette intercalation, il est permis 

d 'hés i te r : le petit passage : « Et est en la volonté des 

se ignors de tenir c o m m e lor propre domainne et de 

fakfe rawaigfe, c^esk;àisa^oiijjiestîdhësj©streper/ieti3îv-SFI 

divers pais, » est certainement a jouté , puisqu'il dérive 

de la Coutume À's&qjowu(ffit^3llenIÎÏ,t8ffittq S Ê ^ i n g a i s 

l ' intercalation paraît r emonte r un peu plus haut, dans le 

corps du ch . 39 : la phrase « c a c awtqÎOTB^qcRmfak 

rappélM leirfbiriiMIduelb lJÎLog 

Je viens d 'admettre que le texte Orléanais primitif 

assimilait aux meurtr iers , non pas, bien entendu, les 

meurtrier*, comme le porte le texte des Etablissements, 

mais seulement les homicides (et autres cr iminels) . 

Qu 'on ne soit pas surpris de cet te assimilation entre 

1 Les mots « si comme — de cette matière » sont le fait du 
rédacteur des Etablissements qui, dans le cours du 1. II, a ajouté 
plusieurs renvois de . . çe^epr j s a u droit Orléanais. 
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homicides et mourtr iors : e l le n 'est pas inutile, ca r le 

meurtre et l 'homicide ne Sont pas identiques. Un 

ouvrage d 'or igine orléanaiso nous apprend que : 

« homicide fet nuitantre fet murtre ; » — « traison et 

homecide mel lé ensemble fet murt re 1 . » 

/ 7° Le ch. 41 doit être , lui aussi, rapproché du texte 

Orléanais publié par L a Thaumassière , e t déjà recuei l l i , 

au X I I I e s iècle , par l 'auteur de Justice et Plet. Je lis 

\ lans ce dernier document : 

« Se aucuns fet chevauchie o armes, à plusieurs 

» genz, se il est cheval ie rs , il doit L X 1. d 'amende, e t 

» garentist toz ceus que il m a i n e ; et se il n 'es t cheva -

» liers, chaseuns de ceus que il maine doit L X 1. 

» d 'amende, se franchise ou pr ivi lège ne l 'en deffant-. » 

Ainsi, l e délit de guer re pr ivée est puni d'une amende 

de 60 l ivres que paye soul le chef de la t roupe, s'il est 

cheval ier , et que doit, au contraire , chacun des 

hommes, si le c h e f n'est pas cheva l i e r ; car alors il ne 

LES garantit plus , U n e les c o u v r e plus. 

La fin du ch . 41 fait allusion, en ces te rmes , aux 

mêmes prescr ipt ions : 

« Nus n'a j o r de conso i l , de chevauchie Édite o 

» a rmes , ne dou fait de son c o r s , se lonc ies establis-

» semens le roi qui sont ci dessus escri t ou o o m m e n c e -

» ment , se dons ou franchise de roi ne li donne , ou 

» cos tume de pais e sp rouvée ; et se il est à tor t venuz, 

e i tno noitjdiraiggjs qHbo &b ahqing aisq tioa 9 n no'rrQ 

1 Jostice et Plet, p. 290. La même idée se retrouve assez sou

vent &tëïnftjyàfi°âgë. S 'iéinsoi etfeo eb — emmoo ig » gJoœ geJ * 

2 La Thaumassière, p . 468. boàiêe et Plet, p . 280. Dans ce der

nier ouvrage « Se franchise — deffant » manque. 
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»» einsl 'ico :miiië 1 fà i ' 'd i t ; 'bu ' léu ' 'qviVest : avôez dôu roi , il 

>» va l ie rs , ou gentis b o n s : mais mis no garantis*, 

» séloric l 'usage d 'Or lcnois . s'il n'est b e r s , ou s'il ne 

« ë # % i bàronie . » a " ' b s eoqmoo 9 8 vàiqado 

' Cette dernière phrase, » mais nus ne garantist, e tc . , t> 

^ ^ f l i F t a f i ^ ^ l S e i a f i ^ * ^ â â S è 3 t e P ^ 6 a « t é l f t ^ u e 

nous venons de c i ter et d 'expl iquer , mais, sans ee 

^^ï88Èeflftnï'ï9 7'eaè , l ife&'aairuK*t 9 è W e s t e » # B décote . 
^ t î ^ ^ e c i t e ^ é l l î ^ ^ a ^ ftMcSïè?"èilè^fit8««§ôfltiB j 

c o r r i g é e , dénaturée par les copis tes . Nous l i sons , en ' 

Cette phrase , résultat d 'une correc t ion qui remonte 

•m&eftWêêh[ipS& tefle-^Wmltïfl-GS .II .1 UJB iaomei 

d'affirmer que le droi t Orléanais j o u e un rô le impor -

nous ont déjà révé lé leur .attache orléanaise ; ce sont 

Mà i s " ; nous p o u v o n s désormais al ler plus : l o i a e t 

\^ë9diPà&i£kêê&*'i\ ^ ^ ^ t f ù E t a b l ï & s ë m é W É s I un 

' d o e u m e m ' ^ i i s ^ b i ^ i ^ t n ë r ? é a ^ i P , i û f t i n ^ t Q i ^ r é I de 

ytêSliëf&t^i ^ r a t t ' ^ e r ^ d e ein&Vàfe à^ ï ï ad t i eWgis ; 

Etabl i ssements . 

nq 9tz9t 93 a idp tievs coiffiièiLs 9ll9J/n -riov j'isï zaovs çuoil • 

tout à fait ana logue à celui du 1. I e r , les caractères 
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des renvois au droit canon et au droit romain pouvait , 

-djiftaifo njj$mf iW^ft £&r?il[sWlÇ8B^ffînMi&frJWM% 4? 
RÉDACTION semblable : h y p o t h è s e très-fondée, car l'ana-

chapitre se c o m p o s e d'un texte primitif Or léanais , 

coupé en d e u x par une intercalation de droit a n g e v i n ' . 

Ainsi, non-seulement , nous ape rcevons maintenant 

t rès-claugmënt les attaches orijôanaises d ^ ^ T I j j a i a i s 

notre: attention ,se 1^r )9u^e r .attiré^r^vers n .u^. l^opuY l^t 

Orléanais antérieur au 1. |J g i j ^ t i ^ i s ^ j g a r ^ j é ^ d a c j g j ç ' 

ides ^ t a b j i s s e r ^ ï ï l ^ y ^ ^ t g p ^ ^ ^ ^ ^ ç e d o c u ^ ç n ^ , 

il est bien naturel de songer à une Coutume orléanaise 

que le compilateur attrait c o p i é e , tout c o m m e il a copié 

une Coutume angevine pour la plus grande partie du 

sbniiYri vtofltefqis i a ^ ^ m ^ ^ r ^ t j { £ j f tou | g a T r i Jps f i^e j , 

(Offert de coutume or léanaise qui co r re sponde c o m p l è 

tement au 1. II . Sans doute , le 1. II a beaucoup d'ana

logie avec les textes recueil l is par La Thaumassièpre ; 

JEftajfoiiloieçtnêvii^t ..flue,...,ççs ^ 8 # e § I W i I r
, ^ m $ M : ' l l i a 

sou rce m ê m e du 1. I I . Aurait-il dqnc, existé une C o u -

im%d>^ mrMwge d 'Orléans distinct de ^ t e x t e s ? On 

n'en saurait douter , . ^ u g o p r ^ v o j i s ppo^ra rçpc j j . deux 

lém&jgnftg^s distij9ct3Sipigii(sg,j)rê^§gt un,e f ^ a n u ^ u j e t l e : 

l » i ^ ^ , 9 f â # d i ( ^ ^ J ^ d r 9 n § X I s ^ g i e i r ^ e elja|>it#ftyiu^n.e 

1 Nous avons fait voir quelle altération avait subie ce texte pri

mitif1 (le niôt meurtriers ajouté a tort dans la seconde et dernière 

i$a»rt&£iJ30 sol t

1 0 I .1 nb inleo i on^oknjs iisï à iuoi 
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précisément pour l i t r e : « Do l 'Usage d 'Or lcnays ' . » 

D'autre part, les Etabl issements eux-mêmes renvoient , 

à plusieurs reprises, à l 'Usage d 'Orlenois . Dans le 1. I " , 

l 'une des additions à la Coutume d 'Anjou cont ient un 

irb 28 .do 9 J « .Vs»\ 9s«os\ a d : o i t i i 

*&MfâWê'S>$fêfflBt>3 evril e m ô m nb G8 .do o l .nânS 

« 2 De prendre malfeteurs. » 

(Une ligne remplie par un trait rouge) . 

« 3 Des borgeois d'Orliens. ; * 90$ teo \^»»M\ sfo ^»0^aQ. 

» Ci commencent les titres de la première partie des costumes 

» de France . 

» Des procez le roi et de'ses estabfissemanz de son réaume. 

» De l'office au baillif et de la forme do leur seremanz. 

i ^ D g e . ^ l ^ e , ^ r ^ e y p j s ^ t ^ d ^ contraindre^esm^>ja|! r/bP^îtef'd 

» tesmoignage par-devant els. 

» De deffandre batailles et d 'amener leiaux proves. 

» De dénoncier la paine aus plaintis et de dire contre tesmoinz. 

» Des quas de haute jos t i ce en baronie. 

» Commant l 'on apele home de servage en cort laie. 

» De fausser ju igemant en cort de ro i . 

%D 3 %FMI^ a Mp t e 5ff°Wd > ; sg£ivno nog enfib. àioqiooni 
« 4 De la forme des batailles hors dou demaine le roi . » 

« 5 Et comment l'en doit home apeler de larrecin. 

tfiiE&pJfeitooilibè a e i é i m a i q èel >.aab sn iom ne , i iJ9Jnj j ' J 

Le texte de Justice et Plct finit avec le titre A'Essoincment dejor, 

En tête de Jostice et Met se trouve le texte correspondant aux 
rubf ïq tes ' - t t l c o W w W c f e i f " 1 M . >

8 p i i t f ! i i BVfûkir>'fM 'iêàkom',™-

indûsïvéaïeiiqedo esupleup l o j u o ^ c ' b ûTJJouTioq gnon Jrrov 

Les c inq rubriques que j 'a i numérotées de 1 à 5 n e sont repré

sentées par aucun texte dans le manuscri t , à moins qu'on ne 

considère deux titres des pages 287 et 291 c o m m e correspondant 

à la rubrique 5, ce qui ne serait pas très-légitime, car ces deux 

titres correspondent aux rubriques 1 et 11 du livre X I X , e t figurent, 

l'un et l'autre, à leur place, dans la table du manuscrit . Conf. 

Jostice et Met, édit. RapèHti;1 p i ' & S . ^ x « s o i 
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renvoi au titre : « Des batars on l 'Usage d 'Orl iens » 

(ch. 98). , On lit, d a n s l e s bons manuscri ts , vers la fin 

du <\hA 32 du 1. II , ces mots : « Si co mme nous avons 

titre : De prendre home en présent fait. » L e ch . 35 du 

1. II r e n v g i j ^ ^ e ^ ^qp^^h^é^ffly,^.tf de 

traison, et de faire retenue, en l 'Usaige d 'Orlenois . » 

Enfin, le ch. 39 du m ê m e l ivre cont ient cè f^ c a i lTOmi i : 

« Comme nous avons d i ^ ^ ^ . c n l 'Usage d'Orlonoisfy 

Des cas de haute jostice1 ; » le ch. 40, cet te peti te phrase : 

« Cflffiiîft? n ^ § i , â W s W a e 1 ù 9 s ,

) ¥ H J M ^ f f e f l ^ s j < ( 

r e n v o i : « Corne nos avons dit desus, en l 'Usage d'Or

lenois , ou titre : De assener à son lié et de dessavoier son 
.aïs JnjsvôL-iiiq e^sin-giomaai « 

Signor . » . 8 9 y 0 . x f j xurnol -iaasm&'b Se g&ILLetacf oibrusneb sQ « 

On le voit , six titres différents de l 'Usage d'Orléanais 
sont cités expressément par l 'auteur des Etabl isse-

.9ÏB1 iioo ifo 9̂ fivT93 ob omori afoqs ao'L iafimotoD « 
ments, et, quatre fois sur s ix , le compila teur nous 

apprend que cet U s a g e a été , en tout ou en partie, 

incorporé dans son ouvrage ; c 'est ce qui résulte de 
« . i o i 9 j 9 f l i j 3rn9b u o b aïon" a9ifi.filBd a s b 9jpioï al eG i- » 

cette express ion : « Comme nous avons dit dessus. » 

L'auteur, au moins dans les premières édit ions de son 

<euvre, n ë ^ ^ ^ M M e ^ s ^ ê ê ^ t f r c ^ s ^ sïêV'cÔi"tè tfài^ê^ 

vont nous permet t re d 'ajouter quelques chapiii'es à la 

l i s t è ^ ê *«86f.'«Sift J l | b fMtoWBBfb&' WBftùfiJWëJa'' pfi1 ê t rV 
, .an nn'up , 8 0 i o f f l À , Sho?.unr,aifil a o e b 9lz9i nsions icq aaàta9a 
deja di rectement p rouvée . 11 nous suffira, pour cela , 

xaeb 390 *I/ÎO [Omili'gèl-aé'iJ asq Siniea sn iirp so ,5 oupiidui t'A s 
1 Ms. de Stockholra et de Troyes , et ceux de la même famille. 
2 Mêmes manuscrits. 
3 Ms. de Troyes et ceux de la .même famille, sauf S tockholm. 

Source : BIU Cujas



6 0 É T A B L I S S E l £ l # T , P n I ^ A l l N T LOUIS. 

1° Il est vra isemblable q u e W!û&ê"'ï)è'à tëafl^'àe' 

l 'Usage d 'Orléans, cité ati ch. 9 8 du 1. 1 - , éorréspond 

au ch. 3 0 du 1. 11. Ajou tons , d'ailleurs, que co ch. 3 0 ' 

s ° é f t â " m f f i H ^ ^r8M!i&mi%WawkM&(iy$i& 
Secloiqne, et qu'il cont ient , sur les bâtards, une doctr ine 

très-favorable aux droits du roi , d o c t r i n e p r o p a g é e , l e s 

Olim 1 on font foi, par les p r é v ô t s d 'Orléans. Comme 

êkW t î r t n é ' ë s i e'ohtraire à' ' à r r è ^ e ^ ^ d l f t u m é 1 

d 'Anjou \ e t m e ï afttëi tFP.° fif ëk ô p f t o Ù n ^ e ^ l é ' 

1. I e r , il est clair que ce t ex te a é té cop ié par*le 
9j),89Sfi8U aal i 9 l b isjsn aO .88. .1 -JctelS é slëU&isq sizsT 
rédacteur des Etabl issements . Tout nous invite donc a 

lui ûfctaibjûQrGUB» dcigineuonléaaiaiflfiiiioo si sb 9iz9t 9i 09VB 

2 ° L e chapitré de l 'Usage d 'Orléans, visé au eh. 3 2 
-BOTL ,10. J 2 r . I I y j8^9dovîJ/[) l T - xiigy" sal aima Ls'j 9iip 93YtGfiJ3,'I 
et p r écéd em m en t c o p i e , 1 auteur le dit expressément 

(si comme nos avons dit), est cer ta inement le c h . n 2 

du i i r , D P £ 

t9SÂ-û9voni v& J-iiLq slhsa skdaa&'ii aitê iie,viiog 9n 9TutJicu9Ji99 
3° L e renvoi du ch . 3 5 doit se référer au ch. 2 0 du 

9oTijJrTuc) JU en lîTàJUBil .9ïloaaK 15 aonanag aiêuiEr/r emfb 

1. II ; mais cet te r é fé rence est t rès-obscure à premièro 

vue , et nécessi te une expl icat ion par t icul ière . 

L ' au teur examine , dans le ch . 3 5 , la question de 

s a v o i r à qui appartient la jus t i ce des lar rons . Tou t en 

faisant grand usage , en ce chapitre , des textes de la 
toailioa .ahtaon Budiba-iad,;)9 8idoa &ùitesj\ asinfi) aviez ft-jJil 
coutume angevine qu il cop i e , il cop ie 1 , 3 9 puis 1 , 3 1 ) , 
minu; «fi sup'iuïR Ta offaimte ,éfliirgh.G8 ,or«sv\,i)'tqj;i-t,oirjioiAioil''i< 

l 'auteur n 'adopte pas la solut ion angev ine e t déclare 

que la jus t i ce des larrons n 'appartient pas aux vavas-

i MM, édit. Beugnot , I, pp. 668, 846 ,913 . 
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se,urs„,cq qui est C f p ^ j j f y & f r ^ u m e ^ ' , A n j p j i ' ( i

c ^ 

larrons. Il on , - l u i ainsi 

'Mb.W>fiH.aq^\ ejaetse^gnwv.ne,M$g$Â$8M faire 

» &r ju re r sa chastoler ie , ne faire forban ; et se il le fait, 

» W de martre et de /raison, et de faire retenue, en la 

» fin, selon l 'usage de la cour t laie . » 

i Texte parallèle à Etalil. I, 38. On peut citer les usages de 

ntroitye de C n r i u e r y èrP Touraine parmi ceux qui concordent 

avec le texte de la Coutume d 'An jou : le roi y avait le droit de 

rapt et de meurtre (non de larcin) si j ' interprète exactement 

l'analvse que j ' a i sous lps yeux — (Marchegay II, 157. Cf. d 'Es-

Il es i clair que le rédacteur de la Coutume d'Anjou indique 

seulement le cas, suivant lui, le plus ordinaire : une question de, 

c e t t e nature ne pouvait être tranchée nulle part, au m o y e n - â g e , 

d'une 'manière générale et absolue. L'auteur de la Coutume 

d'Anjou se hâte donc de tempérer son principe par une allusion 1 

aux e x c e p t i ç ^ j j ç ^ ^ a ^ t . f M t i j ^ f S è i r r ^ r m a ^ è f î ^ â ^ o ^ 
l l \ T 6 II 
en no'ij89im JBJ . .SS .do si gncb, .eairacza mptjjjs'j . 

Les actes qui rentrent dans la règle du ch . 3o , c est-a-dire qui 

attribuent la justice des larrons au haut justicier sont fréquents. 

J(6[ citerai un acte de 1227 pour Saiute-IIilaire-sur-Yorr«• où on 

l i t : A salva tamen alta justitia nobis et, heredibus nostris, scilicet 

» homicnho, r ap tu , /«Wo, sanguine, et duello et ains que ad altam 

•• j i isticiiundignosetmturpertinere „ (Mabille, Part, de Marm.pour 

/ e ^ ^ } ^ , ^ j^ lg^trP^s j|q4qify^qfr% r^§'AftïrSft)bvce'»JSl^î/t?}ïIééiJp 

Beugnot , I, 158, n° VI I . 

Dans le Vendomois (qui relevait accidentellement de l 'Anjou) 

nous voyons aussi le ] ^ p e i i ^ ^ t ; t ^ é ( A l a j h ^ j ' ^ g t i g f t , 9 < tfan^mp, 

raptum, incendiinu, latrocinium » (DEsp inay , Curt. Awj., p. 7U). 
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L a phrase « nepuet — forban » es t cop iée sur le ch . 31 

du livre l ' r ; la phrase « et se il le fait — vavassor » e s t 

vis iblement inspirée du m ê m e chapi t re . On e s t donc 

t o u t surpris que l 'auteur paraisse dire ensuite : ce qui 

p r é c è d e est extrai t de l 'Usage d 'Orléanais , puisque 

c ' e s t l 'Usage d 'Anjou qu'il vient de c o p i e r : l 'hypothèse 

d'un lapsus est inadmissible : Orléanais n 'est pas mis 

pour Anjou : car la rubrique : D'apeler home de fnurtre 

et de traison et de faire retenue n 'appartient pas au 

l ivre I P r , mais au livre I I , au l ivre Or léana is . Qu'en 

conc lu re ? Que l 'auteur, par c e t t e petite phrase « 81 est 

— fade » n'a pas fait allusion aux derniers mots transcrits 

. par lu i , mais plutôt au sens généra l du chapi t re qu?il 

venai t de réd iger , chapitre dont l ' idée dominante est 

en contradic t ion a v e c la Coutume d 'Anjou , e t se t rouve 

en parfait acco rd avec des tex tes Orléanais Ce l ibel lé 

« D'apeler limite de martre et de traison, et île faire retniur » 

rappel le , à première v u e , t ou t à l a fois , les chapitres 

11 et 2 0 du l ivre I I qui sont c o n s a c r é s aux cas de 

haute ju s t i co , à tous les cas qui entraînent « poine de 

sang; » mais l a rubrique et le t ex te m ê m e du ch . 11 

n 'ont r ien qui co r re sponde à ces mots « et de faire 

retenue, » tandis que le ch . 2 0 , dans les bons manus-
iio np î89 o : ( l emmiagib &i eb 9 m c ; g 9 m 9M nouo9(do 9HJ93 smJ ' 
c r i t s , rempli t ce t te condi t ion . Il faut donc él iminer le 

ch . 11 et conc lu re en disant que le ch . 2 0 est visé 

par le rédac teur . En effêtf.8 i f ô n compare ' WitèBî 
chapitres, on n'en doutera pas un m o m e n t : l es de,u$ 

titres 2 0 e t 3 5 sont en relat ion cer ta ine . A la fin du 
• 

1 Voyez les textes que j e cite dans la note précédente. 
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ch. 20 l 'auteur ajoute : « si corne nos avons dit desus^ en 

la fin dou titre : De jousticc de vavasor.» Ce titre : De jou-

tisedevavasw, n'est autre que le ch. 3 5 ' , dont la rubrique 

s'est peu à peu modif iée, mais dont le titre primitif est 

bien : De joutise de vavnsor (manuscri t de T r o y e s ) . 

Toutefo is , une difficulté subsiste : le ch . 35 , de 

nature compos i t e , fait allusion aux derniers mots du 

ch. 20 : or , si ces derniers m o t s , à leur t ou r , c o n 

tiennent, c o m m e j e le sout iens, une allusion au ch . 3 5 , 

c 'est qu ' eux -mêmes n 'appartiennent pas à l 'Usage 

primitif d 'Orléans et sont , c o m m e le ch . 3 5 , l 'œuvre 

du rédacteur des Etabl issements . T e l est, en effet, 

iuîon sentiment ; le ch . 20 appartient en g r o s , à l 'Usage 

d'Orléans, et notre compi la teur le désigne c o m m e en 

faisant partio, car il conse rve tout naturel lement l 'ha

bitude d 'appeler Ihatje d'Orlenois les t ex tes qu'il vient 

d'habiller d'un vê tement nouveau et de p lacer à la 

suite de la Coutume d 'Anjou ; mais ce même ch. 20 a 

été enrichi d 'allusions au droit romain et au droit 

canonique, et, enfin, a l longé d'une ou deux l ignes qui 

établissent expressément le lien entre les deux cha

pitres 20 et 3 5 . 

-spftem Baod.sel.BfljsI) , 0 S .dp ol sun sibnrtf « , 9 j m à ^ 
1 Une seule objection (je me garde de la dissimuler) : c est qu on 

lit dans le chapitre 20 : « si cùttie nos avons dit desits » ; or le 
ch. 35 suit le ch . 20, ne le précède pas. Il me parait néanmoins 
certain que ces deux chapitres se correspondent. Il y a bien, dans 
le livre V'T, un chapitre intitule aussi : « Jostice de Vacasseur; » c'est 
le chapitre 3 8 ; mois ce chapitre est en contradiction formelle 
ayee le droit exposé dans le chapitre 20 du livre II, L'auteur ne 
peut donc renvoyer au chapitre 38 du livre I e r qui le contredit ; il 
renvoie au chapitre 35 du livre II où il donne, à la fin, la solution 
ici visée..oJirebàaà'iq ston c l gcwb siio s], sup 3 9 ) x 9 t z&l x s \ ; o / » 
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Quant au canevas du ch. 20 , il est bien Orléanais: 

j 'en donnerai une preuve nouvelle, en rapprochant 

le commencement de ce chapitre d'un ouvrage tout 

imprégné de droit Orléanais, le Livre de Jostice et de Plet 

L a c l ï J ^ f d é W t e a à A y ! } te'àïimi Q b sliïunT . S T V U 9mêm 

« Si aucuns apele 1 autre de traison ou do murtre, ou 

» des cas desus diz, où il ait poine de sanc, on péril de 

» perdre vie ou manbro, il doit présentement respondre, 

» san^demeùre'^etJsénŒqjepcdeasOîSéiL .flàignj, oscrfo im 

Jostice et Plet contient exactement la même déci

sion : « L'on ne doit pas avoir jor de conseil en tel cas : 

» de murtre, de rat, de larcin, d'omicide, de traison, 

» de membre tolu, de trêve demender, ne de chose où 

» il a péril de dane»>'ieJS3^«^6.5S*^. : eiïtà no ,8 ionohO'b 

Pour dissiper enfin tous les doutes, j'ajouterai que 

les manuscrits qui ont le mieux conservé l'empreinte 

primitive portent, .dans ce ch. 20 , après: «sartc J6r*d9p 

conseil, » ces mots décisifs: « car nus n'a jor de conseil 

de tel fait, selon e l'usage d'Or tenais; » dans b e a u c o u p 

de ms. et dans les éditions on lit « selonc l'usage de 

divers pais, » formule banale et vague qui s'est subs t i 

tuée aûîteKfteo{Mrè!aJtif,9,t,tob inoq aq ioo ijsq e^nicrinoo JBI 

Ainsi, notre ch. 20, désigné dans le ch 35 comme 

faisant partie de l'Usage d'Orléans, et dont la doctrine 

es t en parfait accord avec celle de Jostice et Plet, se 

déclare, en effet, lui-même Orléanais : le doute n'est pas 

p o s s i b l e ^ tei'V te SJSU IA . 9b yw'sA. 9l jgo 'O . inq gienjsàlïo 

4° L e ch. 39 nous a déjà longuement occupé : les 

saorlo ni 09 aïo'l ,98orfo ârom ,d ta&rq li'* 9§iu'(, Isb tes ihaA 1 

1 Jostice et Plet, p . 131. 
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dernières l ignes de ce chapi t re : « et de pluseursiautres 

cas, si c o m m e nos ayons dit dessus, en l 'Usage d 'Orle-

nois : Des cas de haute jostice » ont été ajoutées après 

coup . » L e compi la teur renvoie par ces mots au ch . 7 du 

même l iv re . Inutile de justifier cfetitteia^1iMn(>|ui:[«atI 

certaine. J 'ajouterai seulement que les premiers mots 

de ce ch. 7 sont en parfaite harmonie avec un principe 

du Livre de Justice et de Plet: <c .Recréance ne siet mie 

en chose j u g i é e , >> l isons-nous en tête du ch . 7 ; Justice 

et Plet excep t e , de même, des cas de recreanee , l 'hy

pothèse de la chose j u g é e 

5° L e ch. 40 se termine ainsi dans les lions manus

crits : « c o mme nous avons dit dosus en l 'Usage 

d 'Orlenois , ou titre : Don droit au roi. ioh eb 

Ce libellé : Pou droit au mi ne s e re t rouve p is dans 

leajlivre I I , tel que nous l'offrent les éditions et 

quantité de manuscri ts ; mais, dans les ms . de S t o c k 

holm, R . Christine 608 etc. , , c e s mots const i tuent le 

titre du ch. 21 : et la compara ison des ch. 40 et 21 neb 

permet pas de douter un momen t que le renvoi du 

ch. 40 ne v ise , en effet, le ch. 2 1 . Ce ch. 21 interdit 

la contrainte par co rps pour det te , excep t é dans le cas 

où le roi est c réanc ie r . Ceci est conforme à deux 

ordonnances bien connues de saint Lou i s ; toutefois un 

détail de p rocédure visé par le ch. 21 nous é lo igne du 

droit r oya l p rop remen t dit et nous ramène au droit 

Orléanais pur. C'est le Livre de Jostice et de Plet qui nous 

89l : èqnooo Ja9m9rrgfl"oI â'[èb £ suon G8 .do 9 J °è 

» Ausit est del ju ige s'il prant la moie chose , fors en la chose 

ju igée {Jostice et Plet, p . 320). 

5 
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autorise à parler ainsi : l'auteur de cet ouvrage met en 

présence le droit royal et le droit Orléanais : 

» Se aucuns doit, et il ne puet, ou ait assez et ne 

» veaut paier, et s'anfuit, l'en demende se l'en le doit 

» forbenir. E t l'en dit que non, segont droit. E t segont 

» la cos tume d 'Orl iens , s'il n 'a riens et s'il ne puet 

» paier, il aura terme de quarante jorz à soi paier; et, 

» au terme, s'il ne se puet paier, il forjura la vile, 

» jusque il se puisse paier. E t s'il a héritage, il aura 

» licence de quarante jorz de vendre, et s'il n 'a vendu 

» dedanz ce, et ne se soit paiez, la jotice vendra, ou 

» ele contraindra à vendre. » 

« L e costume de l'ostel le roi n'est pas tele, ainçois 

» est tele que qui n 'a riens, riens ne li chiet; einsint 

» que cil qui ne se puet paier jurra sor sainz que au 

» plus tôt que il porra et aura poir de soi aquitier, 

» qu'il s'aquitera » *. 

L'usage de l'ostel le roi exposé dans le paragraphe 

qu'on vient de lire n'accorde pas au débiteur un délai 

de quarante jours pour vendre ses biens : ce délai 

n'existe pas davantage dans les ordonnances de saint 

L o u i s de 1254 et de 1256 2 ; mais il était réservé au 

débiteur par les usages Orléanais, suivant le Livre de 

Jostù-e et de Plet. Or nous retrouvons ce délai Orléanais 

dans le ch. 21 : « et doit jurer qu'il vaudra son héritage 

dedanz X L jorz, se il l 'a » : le ch. 21 qui, d'ailleurs, 

nous est spécialement indiqué comme partie intégrante 

du texte qui circulait sous le titre d'Usage d'Orlenois, 

1 Jostice et Plet, pp. 112 , 311. 

2 Laurière, Ord. I , 72, 80. 
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touche (Jonc de plus près au droit Orléanais pur qu'au 

droit organisé par les o r d o n n a n c e s roya le s . 

6° L e ch. 42 , qui me paraît être tout ent ier l 'œuvre 

du r é d a c t e u r des Etablissements le roi, punit le vassal 

de la por te de son fief s'il nie à tort l ' e x i s t e n c e du lien 

féodal qui l'unit à son suzerain : après quoi, l 'auteur 

ajoute (dans les bons manuscri ts) : « si corne nos avons 

dit desus , en l 'Usage d 'Orlenois ou titre : De assener à 

son fié et de dessavoer son signor. » Ici , aucune hés i t a t ion 

n'est possible : il s'agit é v i d e m m e n t du chapitre 29 du 

l ivre II : dans le manuscr i t de S t o c k , et ceux de la* 

même famille e t dans le ms. R e i n e Christine 608, le 

titre de ce ch. 29 est, en effet, ainsi l ibel lé : De assener à 

son fié par de/faute d'homme et de désavoer son seignor S. » 

Nous venons de passer en revue toutes les c i ta t ions 

de l 'Usage d 'Orlenois : l ' examen de ces c i ta t ions nous 

a permis d 'ajouter six chapitres (les ch. 2 , 7, 20, 21 , 

29 , 30) à la liste de ceux dont le caractère Orléanais a 

déjà été r e connu : les chap i t r e s que, dès à présent , 

nous p o u v o n s , à coup sûr, tenir pour Orléanais sont les 

su ivan t s : 2 , 7, 17, 20 , 2 1 , 2 3 , 24 , 26 , 29, 30 , 3 1 , 39, 

41 : en tout, treize chapi t res . 

Si sur les 42 ch. qui c o m p o s e n t le l ivre I I , treize 

sont Orléanais, les présompt ions en faveur du caractère 

Orléanais de la plupart des autres chapitres du mémo 

livre sont bien fortes ; si fortes que ces chapitres 

pour ra i en t peut-être passer , dès à présent , pour 

Orléanais , à moins de p reuve contra i re . 

i « Et de — seignor » manque dans le ms. R . Chr. 608. 
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Mais il nous reste Un m o y e n , 'maintenant t rès4égî t iû io , 

de cont inuer notre démonstra t ion ; ce p r o c é d é nous 

p rocure ra même un résul tat doublement utile : tout en 

travaillant à la crit ique des Etabl issements , nous ajou

terons 1 que lque chose à l 'histoire du Livre de Justice et 

de Plet. Chacun sait que cet o u v r a g e , fruit de l ' école 

orléanaise, cont ient des déc is ions de p rovenances 

diverses : le droit romain, le droi t canonique , le droit 

coutumier Orléanais y j o u e n t un grand rôle : les1 usages 

d 'Orléans y sont plus dAm'â f&is'J êtfeès^ û^aatààrxaitid 

M. Ansèhutz a pris soin de réunir tous l es passages de 

Jostice et Plet où apparaît le nom d 'Orléans et les a 

donnés avec raison c o m m e fragments p r éc i eux du 

droi t coutumier Or léanais au X I I I e siècle. Mais on 

sent t rès-bien que Jostice et Plet con t i en t quantité 

d 'autres décis ions qui appart iennent aussi au droit 

Orléanais, bien qu 'Orléans n 'y soit pas nommé. 

N o u s venons d'établir nous même que le livre II de 

notre compi la t ion est exac t emen t dans la m ô m e . s i t u a 

tion et qu'il do i t renfermer une quantité de passages non 

seu lement de p rovenance or léanaise , mais même 

extrai ts d'un cou tumie r don t nous conna issons le titre, 

(Usage d'Orlenois) et plusieurs rubriques : de part et 

d 'autre, l a seule difficulté subsistante est donc de 

d iscerner les passages Or léana is . S'il en est ainsi, n'est-il 

o i s vrai qu 'en signalant dans les deux l ivres les 
loïrnqo I JS letôtofi a eb JnsïJs-nmq sa anoitjS'fèbxanoo 3 9 0 ' 

décis ions semblab les , nous s ignalerons , par la même , 

les passages qui, dans l 'un et l 'autre o u v r a g e , peuvent 

être présumés O r l é a n a i s : j e dis présumés Orléanais; 

car j e suis le p remier à reconnaî t re qu'il n'y a pas là 
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de démonstrat ion r igoureuse et que, en me l ivrant à ce t 

examen comparat i f de Justice et Plet et des Etablis

sements , j e ne prouverai pas d'une façon absolue', mais 

j 'é tabl i ra i de i r e^ - fo r t e s , de très-puissantes p résomp

tions. Ces présompt ions auront d'autant plus de valeur 

qu 'à l 'occas ion de divers passages du l ivre II dont UQUS 

pouvions p rouve r d i rec tement le carac tère Orléanais , 

nous avons dé jà eu l 'occas ion de signaler , plus d'une 

fois, une parfaite c o n c o r d a n c e a v e c certaines décisions 

hdxuLiUKeda Jpstàfàeiifô ^kf-b snlq inoz y; snjsèfrO'b 

) ffiQUttfiïjsfeaUB^oJQtflftçjtiojl) rëftg B F j ^ ^ f e d M i A e t M i l 

est nécessaire. folçaJa é t ë W i f e q ^ j s L ' a ^ n y do ,/o$$ce 

et Plet n 'aurait-il pas connu les Etablissements ? 

Klimrath et Laferr ière l 'ont pensé . P o u r m a par t , : j e 

suis convaincu du contraire : le Liirre de Justice et de Plet 

était r éd igé avant les Etablissements dits de saint 

L o u i s , . àcsaJtoteB.ai^rjliftr^;&wU§h cU"ft$sno?Scvi^Uj&{.flar 

l 'auteur sont bien antérieurs aux Etabl issements , et 

les deux documents communs à Justice et Plet et aux 

Etabl issements figurent dans le premier de ces 

ouvrages sous leur fo rme p r imi t ive 1 . Je m e r ep rends : 

il n'est peut -ê t re pas oxac t de dire que ces documents 

figurent dans Justice et Plet ; ils ont é té ajoutés après-

coup en tète de l ' o u v r a g e ; ce qui donne lieu de penser 

que l 'auteur ne les connaissait pas à l 'époque, où il 

Bal ge'tvii ^uab .891 8n^b inal^ams, n s ' jm . S£'sy, 8£<ï 
i Ces considérations ne permettent pas de s arrêtera 1 opinion 

de Klimrath. Ce savant, supposant que l'auteur de Jostice et Plet 
avait utilisé les Etablissements de saint Louis , a cru que le pré
sider de ces ouvrages avait été compilé vers la tin du XI I I e ou le 
commencement du XIV» siècle (Travaux sur l'Histoire du âroit 
fYançais, II, 45, 51). 
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r éd igea son l iv re . Quand ils lui arr ivèrent , ils n 'avaient 

pas e n c o r e revê tu la, forme que l 'auteur des Etabl isse

ments devai t leur donner un peu plus tard. 

AI. La fe r r i è r e 1 a cru qu'un petit passage de Justice et 

Plet faisait al lusion aux Etabl issements de saint Lou i s 

et les édi teurs do Justice et Plet paraissent a v o i r , 

de l eur c ô t é , interprété ce passage de la m ê m e manière . 

Quand on aura lu ce paragraphe qui c o m m e n c e a ins i : 

« Li rois , p a r l e conse l de ses barons , fist te l establisse-

m e n t 2 , e t c . , » on remarquera que la p rocédure contre 

les b o u g r e s : | du ch . 85 et ce l l e con t re les hérét iques 

dans Justice et Plet sont e x p o s é e s en te rmes t rop 

dissemblables , pour qu'on puisse ape rcevo i r entre ces 

deux tex tes une parenté : dans l 'ancienne Coutume 

d 'Anjou , dévenue le t ex te des Etabl issements , la 

jus t i ce (laïque) se saisit du boug re et l ' envo ie à 

l'évoque ; on fera brûler le c o u p a b l e , si son cas. est 

p rouvé : « Se aucuns est soupçoneus de bougrer ie la 

» jou t i se le doi t prandre et envo ie r à l ' éVesque ; et se 

» il en estoit p rovez , l 'on le devro i t ardoir ; et tuit si 

» mueble sunt au baron. » D'autres incidents sont prévus 

dans Jostice et Plet, et l'affaire se présente un peu 

différemment : c 'est l ' évêque qui s 'adresse à la jus t i ce 
-iJnoa flOjtn aiiBb tiuofLSfi $qo sup \7\^>Y\ t̂s *son20\i ssiIijitjs a)n9in 

laïque et la requier t de s 'emparer du coupab le : puis, 
au lieu de met t re en re l ief l ' envoi du criminel par la jus t ice 

,floilGliqmoo &z TOgifm l i joq èii&it 90 9b eg^air ii&t i ia Ji'irp absm 

9 m li ,11,1,639.0" Jn9miifl93 90 - igv i io iq w o l .aiiq eanoq al 9a 9[ 
1 Hist. du droit fr., V I , 125. 
2 P . 12. 
3 Je n 'ose même affirmer que le mot Bougre du ch . 85 dé 

signe les hérétiques et non les sodomites . La fin du ch . 85 

est consacrée aux hérétiques. 
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laïque à l ' évêque , le rédac teur de Jostice et Plet s 'ap

pesantit sur le fait de la détent ion proviso i re du c r i 

minel entre les mains de la jus t i ce la ïque e t oubl ie de 

ment ionner son transfert entre ce l l e s de l ' évêque : 

<( il (le roi ou sa jus t i ce ) le devent prandre et tenir en 

sa prison. A p r è s , li e svèques et li prelaz dou leu 

c 'est à entendre les pe rsones d 'ég l i se , devent fere 

l ' inquisicion de la lo i (foi?) sur li e tc . » A u résumé, il m e 

paraît difficile de décr i re en termes plus différents une 

même p rocédure . E n f i n , la pénali té n 'est pas la m ê m e : 

dans l 'ancienne Coutume d 'Anjou et, par suite, dans 

les Etabl issements les biens meub les sont seuls 

confisqués : dans Jostice et Plet les meubles appartien

nent au r o i , les immeubles au se igneur haut jus t i 

cier . 

Si le r édac teur de Jostice et Plet a e u r ée l l emen t en 

vue une o rdonnance de saint Lou i s (tel est le s e n s du 

mot Establ issement) , il faut s o n g e r peut -ê t re à l ' o r 

donnance de 1228 §. 

t Laurière, Ord. I, 51 . L'auteur a pu s'inspirer aussi des ch . 9 

et 10, au tit. VI I , 1. V des Décrétales de Gr . IX . 

Ou se demandera , à l ' inverse, si le rédacteur des Etablisse

ments a utilisé Justice et Plet: que cet auteur, dans mon senti

ment, Orléanais lui-même, ait connu le Livre de Jostice et de Plet, 

évidemment émané de l 'école or léanaise, c'est bien p robab le ; 

mais qu'il ait fait usage de ce traité pour rédiger sa compilation, 

j e ne le pense pas. Pour prouver ce sentiment négatif, il me 

faudrait analyser longuement et péniblement chacun des rappro

chements que j e fais entre le ch . II des Etabl. et Jostice et Plet, 

faire voir que ces affinités ne supposent nulle part un rapport de 

filiation: j e me contente de faire appel au sentiment des critiques 

auxquels la méthode de comparaison des textes est familière ; et 
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N o n - s e u l e m e n t , M . L a f e m è r e estime que 1 auteur 

du Livre de Jostice et de Plet a connu les EiaDlisse-

ments ; mais il p lace la rédact ion du premier de ces 

ouvrages après le mois de Mai 1315 , parce qu'un 

passage de cot te compi la t ion lui paraît se référer à 

une VcPonïMcé ^ l ' î M s • ±°Ml°A m o i t A 

monibiiisuanoD .mtnnogioiîo'iq •8siSUfJ 

cet te année ,q niuiat tus 

V o i c i le passage de Jostice et Plet qui a attiré l 'atten

tion de M. Laferr ière : 

« L o y s rois dit que cos tume doit va lo i r lo i : quant 

« a u c u n e doutance i s t d e la lo i , e le doit avo i r l 'autorité 

;>>j|de,S9choses qui tozjorz sonfoJjiigs^s.^usLsv 9rmon>e 

M . Lafer r iè re pense que l 'auteur a visé ici ce para

graphe d'une o rdonnance de L o u i s X : 

« V o l u m u s stari j u r e communi , nisi illi qui consuc-

» tudinem a l legaver in t , i l lam prohent 2 . ,<;.•: 

Il est évident (pie l 'auteur de Jostice et Plet n ' em

prunte rien à Lou i s X , mais résume deux fragments 

du Diges te : c 'es t c e que p rouven t les rapprochements 

ï t ë s imni f i i êm-M i&q t iovjî iueq en " I .rlo 9 J ° I 

j e me crois dispensé de consacrer toute une dissertation à 
détruire une opinion qui, à ma connaissance, n'a pas encore été 
soutenue. 11 me suffit que le lecteur soit prévenu, qu'il ait l'esprit 
en éveil et qu'à chaque comparaison de texte que j e vais aborder, il 
se demande si tel ch . des Etabl. que j 'é tudie ne dériverait pas de 
Jostice et Plet : c o m m e moi , sans dou te , il répondra négative-

&nJfth&TÏub&'it 9b iasir t iotBiiqaioo o j .38 io l si izzus .10 1 

Je laisse intacte la question de savoir si le rédacteur de Jostice 

^êfP&^k * ^ t t T ^ é l « « P € ^ « h f c 8 i « A j » J 8 i e l o f l ,ô .q) awatibè 
8^W®1JîêréH9^ftP,«HÏÏPP*< droit, VI , 291, ortio\ sb i i raWI ,èJio 

2 Ord. I, 571. 
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, Loys rois dit que costume 

doit valoir loi. 

1 Quant aucune dontahce ist de 

la loi, ele doit avoir l'autorité • 

des choses qui tozjorz sont 

j ù g i e s . c 

I Ulpf Diuturna consuetudo pro 

jure et lege in his quae non ex 

scripto descendunt, observa ri 

solet (Dig. L . I, t. III, L 33) 

Càllistr. Nam impetator rios-

ter iSeverus rescripsit, iu-ambi-

guitat ibus, qure ex legibus 

proficiscuntur, consuetudinem, 

aut rerum perpetuo similiter 

judicatarum auctori tatem' vim 

legis obtinere debe^e (Dig . L-

I, t. III, 1. 38). 

L'attribution au roi L o u i s est un t rompe- l 'oe i l sans 

aucune v a l e m ^ . ï ï ^ r t è i f à ^ e x ^ S ï & ^ u ^ zpteiïoetàploie 

-«M^eWt iôé p w c é d é J £ ^ P ^ i % » p r A m i e ^ ^ à ^ ' j â a 4 àflure 

plus vivante aux textes de droit romain et do droi t 

canonique qu'il cop iéçumamo oinj; m i a anmuioV >; 

L e terrain m e parait maintenant suffisamment d é g a g é 

pour que j e puisse aborde r avec fruit la compara ison 

de Jostice et Plet a v e c quelques chapitres du 1. II des 

>iBteMiete©ïfiIftfte.89l inavno'icr onp oo ia9'o : siao'gift ab • 

1° L e ch. I e r ne peut avoi r par lui-même aucun 

caractère Orléanais : il est traduit du droit romain. 

Mais on peut toujours se demander s'il figurait dans 

« l 'Usage d 'Orlenois » ou s'il a été pris ailleurs par le 

rédacteur des Etabl issements . L a question n 'est pas de 

nature à être r éso lue , car ces définitions romaines Ont 

i Cf . ' auss i la loi 35. Le compilateur vient de traduire, j e ne 

l ' ignore pas, cette loi 33, c o m m e 1,'ont exactement noté les 

éditeurs (p. 6, note 3 ) ; mais il est sensible que, dans le passage 

cité, l'auteur de Jostice et IHct reprend encore une fois et résume 

la même idée. 
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beaucoup c i rcu lé , au m o y e n - â g e ; on les re t rouve 

notamment dans l ' appendice de P ie r re de Fonta ines 1 ; 

e l les figurent aussi dans Jostice et Plet2 : par c o n s é 

quent, e l les plaisaient à l ' é c o l e or léanaise , et il n 'est 

pas impossible qu 'e l les aient été or ig inai rement c o p i é e s 

en tête de l 'Usage d 'Orléans : mais le contraire est 

poss ible aussi, et le r édac teur des Etabl issements , 

Orléanais lu i -même, c o m m e nous le ve r rons , a bien pu 

les p lacer là pou r entrer en mat iè re , a v e c quelque 

solenni té . 

2° Chapitre 4. — Il est difficile de méconna î t re une 

certaine r e s semblance , un air de famille entre le c o m 

m e n c e m e n t du ch . 4 qui traite de la saisine de l 'héri t ier 

(le mor t saisit le vif) et deux passages de Jostice et Plet 

consac rés à la m ê m e q u e s t i o n 3 . D e part et d 'autre, le 

défendeur , ce lu i qui t rouble la possess ion de l 'hérit ier 

s 'appelle Guil laume : on reconna î t immédia tement dans 

le ch . 4 des Etabl issements et dans le ch . 20 (§ 1) du 

1. X I I de Jostice et Plet une m ê m e formule qui avait 

cours en Orléanais . 

L a fin du ch . 4 à partir de : « Et li usages de Paris 

et d'Orliens si est tiex que li morz saisit le vif e tc . » me 

s u g g è r e les observa t ions suivanta&èfrO é is Bfie'ï é snum 

Si ce t te p remière phrase : « Et li usages — vif » 

appartient à l 'Usage d 'Orléans , ce qui m e paraît bien 

poss ib le , (Cf. Jostice et Plet p . 265 et sur tout ancienne 

Coutume de Lorr i s -Or léans , ch . X I I , art 6 ) , il faut 

.50[ ,1 .13 js inBbnoqas' i ïOD s^m-asH * 
fc.iJBslàtgMà.mie*, $sp. éBiféS&uRqmoo &d JT .q ,te\°L Sa sosiaol « 

? 9 E d j * « a } f e t t ^ ç 2 â ^ baoi (l>r .q , m te so'shoA. ,11,501 ,1 .V3) 
:l Und, pp . 258 , 265. 
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probablement admettre que l 'auteur des Etabl issements 

a ajouté les mots de Paris et avant : d'Orliens. 

Plus loin, après une citation de droit romain faite à 

cont re-sens , (C. L . V I , t. X X I I I , 1. 19) citation due 

évidemment au rédacteur des Etabl issements , se 

présente un petit passage sur le jugement contendu. 

Ce petit passage, appuyé à tout hasard et sans aucune 

critique, d'un tex te de droit romain rappel le tout à 

l a fois un chapitre de la Coutume d 'Anjou 1 e t un 

paragraphe de Jostice et Plet : 2 il peut être le fruit 

d'une réminiscence du rédac teur des Etabl issements : 

il peut aussi appartenir à l 'Usage d 'Orléanais . 

L e ch. 4 se termine ainsi : « c 'est à savoir l ' obé issance 

selone les Establissements le R o i , si corne il est contenuz 

ou titre : D'apeler son seigneur de défaute de droit, 

selonc l 'usage de Par is et d 'Or l iens , en la cor t laie. » 

Ce paragraphe est dû cer ta inement au rédac teur des 

Etabl issements , qui fait ici allusion au ch. 6 du l ivre 

I e r . L ' express ion usage de Paris et d'Orliens dont il se 

sert en cet endroi t et en d'autres passages , confirme ' c e 0 0 

que nous savons dëf^, »à: savoir que le rédac teur a 

voulu donner à son travail l 'allure d'une coutume c o m 

mune à Par is et à Orléans : au début du 1. I e r , il a obtenu 

ce résultat en ajoutant le mo t Orléans au m o t Paris 

(je fais allusion au r èg l emen t relatif à la p révô té de 

Paris) : dans ce ch . 4, à p ropos de la règ le : « le mor t 

JUJSÎ li / 9 frjs ,1 ' IX .do sSnBèhO-gmoJ sb aaiijiùo'O 
1 Passage correspondant à Et. I, 105. 
2 Jostice et Plet, p . 74. La comparaison de ces trois fragments 

(Et. I, 105, II, 4, Jostice et Plet, p . 74) rend très-clair le sens des 
mots : Jugement contendu qui ont fort embarrassé la critique. 
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saisit le vif » , il a bien pu viser le m ê m e résultat , en 

ajoutant c o m m e nous en émet t ions la pensée tout-à-

l 'heure le m o t Paris au m o t Orléans. On aperçoi t les 

t races du m ê m e p r o c é d é dans le titre donné à la 

partie de l ' ouvrage que nous appe lons le l ivre I I . Ce 

l ivre débute ainsi : « Ci-après c o m m e n c e : D e j o s t i c e et 

de droit , et des c o m m a n d e m e n s de droit , et de l 'o f f ice 

de chevaler ie , et de prendre maufaiteur en présent 

fait, et de l 'usage CCOrlenois et de Paris, en cour t de 

baronnie . » Enfin, dans le ch . 23 , cer ta inement Orléa

nais, nous t rouvons aussi ment ionné l'usage de Paris 

stâ'tfûrfkfiftaaïèlqciioo (biode,'b ,-isiJènàq 9b ;fri 9ivnoo 

9l 2>%jhfk$&-&, <Mfe#îe J î r . t fsej^^^ql lér t i i lÉ^sèanieiai îoi t 

sFQSftaiijjj^ ^ ^ o ^ g ^ a e s ^ ^ e g ^ u j j j à f i i ^ a i ^ â g d e o e M é i , : 

û B e u ^ i g ^ .j cependant , ; .uafes §u l i d^BK;'t pe t i t e s phrases 

perdues dans ce flot de citations, dérivent-elles d'un 

t ex te français primitif. J 'arrive à ce paragraphe. : 

« s e l o n l 'usage de cor t laie, en baronnie , nus procu-

» re r res n'est r eceuz en cor t laie, si c e n'est; de 

» personne autantique, de baron, ou d ' évesque , Ou de 

» chapi t re , ou si ce n'est po r cause de commun porfit 

» de cité ou de v i le , ou d 'univers i té , ou si ce n'est dou 

oéViÇonsantement des p a r t i e l s » àteeiaoo tenJo'I bflJSDp 

D e u x passages de Jostice et Plet r éponden t par

faitement à ce paragraphe : « Evesques , a rcevesques , 

» con tes , b a r o n s , toutes autres manières de genz 

» puent mè t re p rocura to r en la fo rme devant di te, 

» ne p lus , ne meins *. » — « L ' e n doit respondre 

1 Jostice et Plet, p . 105. 
,§SI ,q ,VVs4\ » 

. Î2 I .q .10 ,K)8 .q s 
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» à toz procurat iorsde roi, et de chapitre, et d 'univer-

-jè-taiéé *99gn9q JB- snoitiemo n9 suon 9mmoo dnjsteoQB 

89l ÏJaauàtpsdaQhé&Kiè'mc suggè re auô^.r&fprocheme!nJt. 

JÎI À0 â foea&.oMtes^Icô&sacFéj à^l^jxamè*fade(Sheff©fô3'^u 

défaut après monst rée d 'héri tage ; ' si' lè défaillant 

reconnaît qu'il a é té régu l iè rement ajourné et qu'il a 

fait défaut , il perd son p rocès . S'il nie l ' a journe

ment , le duel judic ia i re peut ê t re o rdonné . N o u s 

re t rouvons t rès-c la i rement dans Jostiee et Plet " la 

première de ces deux décis ions : quant à la s econde , 

quelques expl icat ions préalables sont nécessai res . Il 

convient de pénétrer , d 'abord, complè tement , le sens 

et la vér i table por tée du ch. 10. Dans ce chapitre , le 

jur isconsul te paraît se p r é o c c u p e r , avant tout , de la 

question du dé fau t : il parle du duel pour le cas où 

l 'a journement qui a donné lieu au défaut est nié par le 

défai l lant; mais ce t te décis ion c o u v r e une doct r ine 

généra le t rès-favorable au duel e t suppose nécesai-

rement que le fond même du p r o c è s peut être vidé pa r 

le duel . Il est sensible , en effet, que ce duel du ch . 10 

t ranche, à la fois , la quest ion accesso i re sur le défaut 

et le débat sur le fond : l 'usage du duel après mons t rée , 

quand l ' ob je t contes té est un immeuble , ressor t a v e c 

toute év idence du texte qui nous o c c u p e . C'est sous ce t 

aspect plus simple que l 'auteur de Jostiee et Plet a 

abordé la question du duel après monst rée d 'hér i tage : 

chez lui, l ' e spèce ne se compl ique pas d'un défaut 

9ibnoq89i iïoh flVJ » — « sniâui en , su lq 9n « 

i Ibid, p . 132. 

s Ibid, p. 304, Cf. p . 127. 
.501 .q *9 ïo ï too l « 
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contesté ; et la doctr ine favorable au duel apparaît 

plus net tement, mais aussi avec un laconisme qui a 

dérouté les éditeurs : car , non préparés à ce t te doct r ine , 

c o m m e nous nous t rouvons l 'être par l ' examen attentif 

du ch. 10, ils ont mal compr is le texte de Justice et Plet 

et, or thographiant mal un mot , lui ont fait dire le 

contraire de ce qu'il dit r ée l l ement : vo ic i la solution 

de Jostice et Plet : Il « offre à p rove r , et li autres à 

deffendre, si c o m m e il doit . L ' e n d e m a n d e : qu 'en dit 

droit ? Et l 'on respont que par t e x m o z nest (nascitur) 

ba ta i l le ; et qui vaincra , si empor te ra la quere l le » i . 

L e t ex te imprimé por te « n'est batail le : » pur con t r e 

sens ; car le duel est admis par l 'auteur de Jostice et 

Plet (le m o t vaincre l e p rouve b ien) , c o m m e par le 

r édac teu r du ch . 10. 

Ce chapi t re , dans son état actuel , contient , à deux 

repr ises , une rése rve confo rme au droi t nouveau : il y 

est dit que le duel judic ia i re n'aura pas l ieu dans le 

domaine r o y a l , les Etabl issements du roi l 'ayant 

i n t e r d i t . 2 Ces r é se rves ne son t -e l l e s point le fait du 

rédac teur des Etabl issements ? 

5° L e ch . 12 ment ionne ce trait, d 'ailleurs t rès -

commiin de la p r o c é d u r e d'intertiation ou revendicat ion 

d'un ob je t v o l é ; le demandeur devra p l a c e r quatre 

deniers sur l ' ob j e t r evend iqué . Jostice et Plet re late le 

m ê m e usage . 3 E t ce qui contr ibue à nous p rouve r que 
. i9aoqqija Jijû s i e m oa ash s'êoi , sia&mazsnarJiK B 9 D viô) 

• 

1 Jostice et Plet, p . 127. 
2 Cf. Etablissements le roi I. 2 . (Ordonnance dite de 1260). 
3 Jostice et Plet, p . 309. L 'or ig ine de cette procédure remonte 

aux plus antiques usages des peuples primitifs. 
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ces compara i sons avec Jostice et Plet conduisent à des 

résultats vrais , c 'est que le ch . 17 dont nous avons 

p r o u v é , par une autre v o i e , le carac tère Orléanais 

débute lu i -même ainsi : « So aucune persone suit 

» aucune chose qui li ait esté amblée , et il la requier t 

» corne amblée , il doit mèt re IIII d. dessus la c h o s e , 

» si corne nos avons dit dessus. » Ainsi le ch . 17, cer ta ine

ment Orléanais, r envo ie au ch . 12 que la compara ison 

avec Jostice et Plet nous fait, de son c ô t é , env i sager 

comme t rès -p robab lement Orléanais. Cet te probabil i té 

devient ainsi presque une cer t i tude. 1 

6° L e principe que : « nus n'est dampnez par enques te , 

» se il ne s'i me t » est commun au ch . 16 et à Jostice et 

#\pfrtl*n.nafri>\ ((.flsi<J QVUQiq c i yWïUÔtt toci si) 

7° L e ch . 18 cont ient une formule d 'hommage qui 

doit être r approchée d'un paragraphe de Jostice et Plet3 ; 

puis ce pr incipe : « en v i l enage n'a po in t de bail, » dont 

nous r e t rouvons l 'équivalent dans le l ivre de Jostice et 

plet, 4 mais qui peut aussi p roven i r ' du l ivre I e r 5 . 

L e principe : « nus ne fait r e levo i sons de bail » du 

m ê m e ch . doit ê t re rapproché de la doct r ine i d e n 

t ique de Jostice et plet6. 

8° L ' interpréta t ion du ch. 25 est très-difficile. L a 

1 Je dis presque une certitude, parce qu'à la rigueur, les mots 
cj si corne — dessus » pourraient avoir été ajoutés par le rédac
teur des Etablissements , mais rien ne me le fait supposer. 

2 Jostice et Plet, p . 319. 

3 Ibid. p . 254, 255. 
* Ibid. p . 221. 

5 Et. I. 137. 
6 Ibid. p . 232. 
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compara ison avec un paragraphe de Jostice et plet doit, 

à m o n avis, non-seulement p r o u v e r l 'or ig ine or léanaise 

de ce chapi t re , mais aussi en donner le vrai sens 

qui a complè t emen t échappé à Laur iè re . 

D'après le § 5 du ch . 2 1 , l ivre X I I de Jostice et Plet, 

tout enfant doté par ses père et mère est e x c l u 

désormais de leur success ion : les enfants non mar iés , 

res tés avec leurs père et mère y on t seuls droit . ' 

L ' au teur expl ique so igneusement que , p o u r être valable , 

l a donation, doit ê t re faite, à la fo is , par le père et par 

la m è r e . « Quantque pere et mere fet, si est es table . » 

Ce dernier pr incipe est enco re formulé dans l 'ancienne 

Coutume de Lorr i s -Or léans , r éd igée en 1494 : « l 'a l ié

nation est interdite, l i sons-nous art. 1, ch . X I , p a r l a 

dissolut ion du mar iage , au survivant , à Orléans , en la 

chas te l lenye de la Fau lconn iè re , Jargueau, M e u n g et 

autres l i e u x . 2 » 

1 « Se aucuns a vilenage, et il et sa feme marie ses enfanz à 

» aucuns, et aucuns remeigne avec le pere ou avoc la mere, et il 

» i eist part d'éritage ; cil qui remaint en la sele aura tôt ce que 

» pere et mere aura, par queque manière leial il li viegne. Et ce 

» est ausint en fiez et en vilenages ; car quantque pere et mere 

» fet, si est estable » (Jostice et Plet, p . 252). 

2 La Thaum Cout. loc. de Berry, 1680, p . 458. 

Les traces de cet ancien droit Orléanais, dans la cout . de 

Lorris-Orléans de 1494, sont bien frappantes. L'art. 2 du c h . X I 

est ainsi conçu : 

« Toutesfoys, sy père ou mère avoient faict donnat ion à l'un 

» de leurs enfans, il ne pourroit retourner à leur success ion , 

» sans rapporter ladicte donation, pour ce que, par autre 

>> coustume, père ou mère ne peuvent advantager, l'un plus que 

» l'autre en leurs success ions; mais se peult icelluy enfant tenir 

» au don, sy bon luy semble, sans soy porter héritier. » 
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Ces expl icat ions d o n n é e s , j ' a r r i v e au ch. 25 ainsi 

conçu : 

« Ce que pere e t mere fait à ses enfanz dedanz le 

» mar iage si est estable ; et s'il marie son fil ou sa fille, 

» si s'en va quites o ce que pere et mere li donent sanz 

» re tour , se droite escheoite ne li avient; mais pere , ne 

» mere ne puet faire, en sa v e v e t é , l 'une partie mei l lo r 

» de l 'autre, se ce n 'est de l 'assentement des enfanz; 

» qui soit pas estable se lonc l 'usage d 'Orlenois . » 

Si, pour un momen t , j e fais abstraction de ces mots 

du ch. 25 : « se droite escheoi te ne li avient » j e 

constate que ce chapitre cont ient une doctr ine i den 

tique à Jostice et Plet. Laur iè re n'a pas saisi la por tée 

de ce t ex te , parce qu'au lieu de lire ainsi la première 

phrase : « ce que pere et mere fait à ses enfanz dedanz 

le mariage » il a lu ou accep té « devant le mariage » et 

compris : avant le mariage de l'enfant1 au lieu de : pendant 

le mariage du père et de la mère c 'es t -à-dire avant la 

dissolution du mariage par la mort de l'un des époux. Cette 

faute de lec ture l 'a condui t à interpréter de la manière la 

plus é t range tout ce ch . 25 . Il a cru y reconnaî t re les 

L'article 3 maintient, pour tout noble en état de veuvage, la 

défense de faire une donation à ses enfants : 

« Les nobles le peuvent ainsi faire, pourveu qu'ils ne soient en 

vefvage, ayant enfans, selon qu'il est touché enlarebr iche des fiefs.» 

Ainsi le vieux droit Orléanais du XI I I e siècle subsiste, en "1494, 

dans tout l 'Orléanais pour les nobles : il ne subsiste que dans 

quelques villes pour les familles roturières (art. 1 e r cité dans le texte). 
1 Cette interprétation, fausse ici , concorde parfaitement avec 

un texte du X I V e siècle, relatif au droit parisien (Texte 

publié par Bordier dans Bibl. de l'Ecole des Chartes, B . I., 402). 
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t races de la puissance paternel le romaine , institution 

dont le nies le roi du ch . 128 au l ivre 1 e r lui rappelle 

aussi l ' ex i s tence , parce que les meub les du nies appar

tiennent au ro i . N o u s sommes édifiés sur le nies le roi : 

l ' interprétation que p ropose Laur iè re du ch. 2 5 est, à 

mon sens , aussi peu sol ide *. M . Anschutz a mieux 

senti la por tée de ce chapitre 2 mais, s'il a pu le c o m 

prendre à peu près 3 , c 'es t , sans doute , que , guidé par 

le Livre de Jostice et de Plet, il a supprimé inst inct ivement 

ces mots : « se droite escheoi te ne li avient . » P o u r 

moi , cet te petite phrase est inacceptable : l 'auteur vient 

de dire que l 'enfant doté « s'en va quites o ce que pere 

et mere li donertt, sanz re tour » : c 'es t -à-d i re qu'il ne 

fera pas rappor t à la success ion et que ce qui lui a été 

donné lui t iendra l ieu de sa part d 'hér i tage. A jou t e r : 

« se droi te eschoi te ne li avient, » c 'es t nier c e qu 'on 

vient d'affirmer ; car la droite escho i te , c 'es t p réc i sé 

ment la success ion du père ou de la mère , c 'est le cas 

m ê m e dont on vient de se p r é o c c u p e r , en écr ivant les 

deux mots : sayiz retour. 

L o n g t e m p s , j ' a i voulu me conten te r , pou r résoudre 

ce t te difficulté, d'une de ce s interprétat ions forcées 

qu 'on peut toujours imaginer pour sauver un t ex te . 

Aujourd 'hu i , j e demeure conva incu que la crit ique doit 

y J 'admets, d'ailleurs, qu'on trouve, au m o y e n - â g e , des traces 

de la puissance paternelle des Romains . 
2 Dans Laferrière, Histoire du droit frcmçais, V I , 451 . 
3 M. Anschutz croit qu'il ne s'agit, dans le ch . 25, que des 

filles mariées : rien n'autorise ce sens restrictif. Il est quest ion 

des fils aussi bien que des filles. 
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tenir compte des p r o c é d é s de rédact ion e t des p réoccu 

pations du compi la teur des Etabl issements . No t re 

auteur c o p i e , en ce t endro i t , un t ex te Orléanais qui 

est en contradict ion formel le avec l 'ancienne Coutume 

d 'Anjou transcrite dans le l ivre 1 e r ; 1 d 'après cette 

Coutume, la fille mariée peut, en rapportant , prendre 

part à l ' eschoi te du père ou de la mère . Je suis p e r 

suadé qu'usant d'un gross ie r p r o c é d é de concil iat ion, 

l 'auteur des Etablissements a ajouté ces mots « se 

droite escheoi te ne li avient » afin de mettre d ' accord , 

sur un point si important , le l ivre 1 e r et le l ivre II ; 

mais il ne s'est pas aperçu que cette petite phrase 

acco l ée à un tex te qu'i l eût fallu remanier c o m p l è t e 

ment , je ta i t une perturbation profonde dans ce chapitre, 

lui enlevait son vrai sens et ne lui laissait qu'une signi

fication fo r cée et invraisemblable . Il faut supprimer lu 

phrase pour rendre à ce chapitre son carac tère primitif 

et en bien pénét rer le sens. 2 

1 Et. I, 132. Le droit des familles nobles (ch. 9 ) , se rapproche 

davantage de Jostice et Plet. 
2 On proposera peut-être de supprimer la négation et de lire : 

« Se droite escheoite li avient » au lieu de : « ne li avient. » Cette 

leçon hypothétique n'est justifiée par aucun des nombreux ma

nuscrits que j ' a i consultés jusqu'à présent: et elle aurait le grave 

inconvénient de fournir un sens opposé tout à la fois à Jostice 

et Plet et à la Coutume de Lorris-Orléans, textes qui, d'autre 

part, ont, l'un et l'autre, avec notre ch . 25, un air de parenté 

très-évident. Jostice et Plet dit que l'enfant donataire marié ne 

vient pas à la succession : « se droite escheoite li avient » le 

supposerait venant à la succession. La coutume de Lorris veut 

que s'il vient à la succession, il fasse le rapport : la phrase 

« sans retour, se droite escheoite li avient, » supposerait qu'il 

vient à la succession et qu'il ne fait pas rapport. 
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Après cet te compara ison avec Jostice et Plet qui nous 

permet de cons idérer c o m m e Orléanais e t , en même 

temps, de comprendre le ch . 25 , j ' a jou te ra i que ce 

chapitre décè le , de l u i -même , son or ig ine orléanaise ; 

car , dans les ms . de S t o c k h o l m , T r o y e s , e t c . , il se ter

mine par ces mots : « se lonc l 'usage d 'Orlenois . » L e s 

autres ms . et les t ex tes imprimés y ont substitué cette 

formule vague : « se lonc l 'usage de divers païs . » • 

9° L e ch . 38 est un de ceux qui offre avec le Livre 

de Jostice et de "°/e£ les plus intéressants rapprochements : 

dans Jostice et Plet1, c o m m e dans ce ch . 38 , l ' express ion 

« cuir c r e v a et sanz issi » caractér ise le deg ré de v i o 

lence qui peut donner l ieu au duel jud ic ia i re . Dans 

Jostice et Plet comme dans le ch . 38 , nous rencont rons 

ce principe « qu 'on peut appeler h o m m e , de sang, sans 

garant, car le sang est garant K » 

On lit cet te phrase dans le ch . 38 : « il ne convien t 

pas qu 'on met te en murdre le veo i r et le savoir : » j e 

t rouve encore la m ê m e idée dans Jostice et Plet: « En 

to tes les causes que l 'on apelera h o m e , autres que j o s 

t i ce , cil qui apele doit mè t re le vo i r et le savoir , fors 

en -quas que nos an os tons , c 'es t à savoir murtres , 

traïson 2 . » Ainsi Jostice et Plet et le ch . 38 sont une 

t ro is ième fois d ' accord pour exempte r , on cas de trahi

son, le demandeur de l 'obl igat ion de déc la re r qu'il 

a vu le fait lu i -même et de produire des t émoins p r o 

prement dits déposant eux aussi de sua scientia et de 

' Jostice et Plet, pp . 293, 295. 

2 Jostice et Plet, pp . 292, 293. 
:1 ïbid. p . 307. Cf. p . 2,88, 293, 291. 
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sua prœsentia; car c 'est là ce que nos tex tes appel lent le 

voi r et le savoir . [Justice et Plet accorde ailleurs la 

même facilité au plaignant, en cas de larc in) . 

Une quatrième idée c o m m u n e à nos deux tex tes , 

c 'es t ce l le qui est ainsi expr imée dans le ch. 38 : 

<< Traïsons n'est mie de paro le . » Justice et Plet dit, de 

son cô té : « Tra ïson si est, quant l 'on sorprant home , 

et l 'on le fiert, si qu'il ne se peut deffendre l . » 

V o i l à donc quatre points communs entre le ch . 38 et 

Justice et Plet : nous sommes ple inement en droit 

d 'ajouter ce chapitre à notre liste. 

Il est probable que les dernières l ignes qui restrei

gnent le duel judic ia i re aux pays sis hors du domaine 

royal sont l 'œuvre du rédac teur des Etabl issements . 

Ici finit ce t te l ongue série de rapprochements - entre 

Justice et Plet et le l ivre II des Etablissements. Si la 

pensée qui nous a inspiré ces rapprochements est jus te , 

h u i t 2 nouveaux chapitres seront désormais considérés 

c o m m e t rès-probablement Orléanais ou, du moins, en 

partie, Orléanais : j e ne prétends pas, bien entendu, 

que les décis ions que relatent ces chapitres ne puis

sent se rencont re r en dehors de l 'Orléanais : j e veux 

dire seulement q u e , suivant toutes les probabi l i tés , ce 

droit était en v igueur , dans l 'Orléanais : mais cet te 

proposi t ion n'a rien d 'exclusif . 

L e s observa t ions qui p récèden t nous ayant p r o u v é 

que la formule « se lonc l 'usage d 'Orlenois » coïnc ide 

1 Ibid. p . 297. 

2 Les ch . 4, 8, 10, 12, 16, 18, 25, 38. 
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a v e c des caractères Orléanais r é e l s , nous c r o y o n s 

pouvoir, avant de clore cette l iste, y ajouter le ch. 36 

qui, dans les bons manuscrits, se termine précisément 

par cette formule. 

Il est temps de récapituler cet te analyse en disant 

que les ch . 2 , 4, 7, 8, 10, 12, 16, 17, 18, 20 , 2 1 , 23 , 

24 , 2 5 , 26 , 29 , 30 , 3 1 , 36 , 38 , 39 , 41 contiennent les 

uns certainement, les autres très-probablement, des 

éléments Orléanais, et, que, très-probablement aussi, 

ces éléments Orléanais sont empruntés à Y Usage 

d'Orlenois, cop i é , à coup sûr, par le rédacteur des 

Etabl issements dans les ch. 2 , 7, 20 , 2 1 , 29, 30 . 

T o u r donner à ces conclusions une forme plus analy

tique et plus précise, je puis encore les formuler ainsi: 

L e s ch. 17, 23 , 24, 26 , 3 1 , 39 , 41 , que je groupe sous 

la rubrique Catégorie A sont, en tout ou en partie, 

Orléanais. Sur ce point, complète certitude. 

L e s ch. 2 , 7, 20 , 2 1 , 29 , 30 {Catégorie B) sont copiés, 

en tout ou en part ie, sur un texte préexistant appelé 

Usage d'Orlenois : sur c e point encore, entière certi

tude . 

Il est extrêmement probable qu'une source unique, 

Y Usage d'Orlenois a servi au rédacteur pou r les caté

gories A et B . 

L e s ch. 4, 8, 10, 12, 16, 18, 2 5 , 27 , 28 , 3 6 , 38 que 

j e groupe sous la rubrique Catégorie C sont très-proba

blement Orléanais. 

Il est vraisemblable qu'ils dérivent de la même 

source que les catégories A et B . Cette vraisemblance 

est très-grande, car c e s trois ca tégor ies ne se distin-
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guent entre e l les par aucun caractère intrinsèque : 

e l les co r responden t aux t rois modes d ' investigation qui 

se sont offerts à nous : e l les s 'enchevêtrent les unes 

dans les autres : ce qui indique bien qu'il ne s 'agit pas 

là de trois textes différents, mais d'un m ê m e texte 

primitif dont l'existence s 'est r é v é l é e à nous de t rois 

manières différentes. 

Quant aux chapitres [Catégorie D) qui n 'ont t rouvé 

place dans aucune des trois c lasses p récéden tes , on est 

por té , à moins d ' indice con t ra i re , à supposer qu' i ls 

sont aussi Orléanais et qu'ils dér ivent toujours du 

même cou tumie r ; car la ca tégor ie D no se dist ingue, à 

son tour , des ca tégor ies A , B , C par aucun caractère 

part iculier . 

Je me propose de publier avec les Etabl issements , 

un essai de restitution de cet te Coutume d 'Orléans 

perdue , Coutume dont le l ec teur ne pourrai t que diffi

c i lement se faire une idée , en essayant de la déchiffrer 

sofcs le manteau dont l'a r ecouver te l 'auteur des 

Etabl issements : j ' impr imera is en caractères ordinaires 

l e s ca t égor i e s A , B , C, et , en i taliques, la ca tégor ie D , 

préalablement e x p u r g é e des parties qui paraissent 

l 'œuvre p ropre du rédacteur , soit parce qu 'el les dérivent 

du l ivre I e r , soit pou r quelque autre motif. Je soumets 

(ce t te pensée aux j u g e s compétents : après les expl ica 

t ions que j e viens de donner , ils sentiront, comme moi, 

qu'il est utile, qu'il est nécessaire de dégage r , par vo i e 

de con jec tu re , le cou tumier Orléanais c o m m e enve loppé 

jusqu 'à ce momen t dans l'<euvre de notre compi la t eu r : 

l ' intérêt tout part iculier que présente le droit Orléanais 
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primitif a déjà justifié une publicat ion moins difficile 

et, quoique bonne en e l l e -même, moins u t i le ; j e v e u x 

par ler du petit recue i l des passages de Jostice et Plet, 

où apparaît le mot Orléans, recuei l publié par M . A n s 

chutz, à la suite de l'Histoire du droit de M. Lafe r r i è re 1 . 

Mais ce qui vaudrait mieux que les mei l leures c o n 

j ec tu r e s , c e serait assurément la d é c o u v e r t e du c o u t u -

mie r lui-même. Je l'ai cherché en vain : j e signale 

aujourd'hui ce tex te perdu afin d ' éve i l l e r l 'attention 

des érudits, et j e souhaite v ivemen t que des invest iga

t ions bien condui tes nous rendent enfin ce t ancien Usage . 

L ' E c o l e orléanaise des deux derniers s ièc les avait 

conse rvé le souveni r ou cru t rouve r un vague indice 

de l ' ex is tence d'une rédact ion t rès-ancienne 2 de la 

1 Hist. du dr. fr. V I , 445-453. Cet intéressant opuscule m'est resté 

longtemps inconnu. Il m'a été signalé par M. le baron Oscar de W a t -

teville, à qui j e dois un précieux appui et les indications les plus utiles. 
2 Delalande, Cout. d'Orléans, édit. de 1701, t. 1, ancienne 

préface. La Thaumassière, Cout. loc. de Berry, p . 391. Discours-

hist. sur la coutume d'Orléans dans Coutumes du duché bailliage 

d'Orléans avec les notes de Henri Pornier , 1740, p . X I . Laferrière. 

Histoire du droit français, V I , 285. 

Cette opinion n'a-t-elle pas pour point de départ une phrase de 

Ragueau ainsi conçue : « Aussi , au temps de Philippe de Valois , 

» les anciennes coustumes de Lorris furent rédigées par escrit, 

» audit lieu, le roy présent. » (Ragueau, Les coust. gén. de Berry, 

1615, seconde page de la préface) ? Ce serait une base bien fragile ; 

car on peut se demander si Ragueau, ayant lu trop rapidement la 

charte de Philippe-Auguste pour Lorris (1187), ne l'a pas attribuée 

à Philippe de Valo is , et si ce détail : « le roy présent » ne serait 

point une réminiscence de cette petite phrase insérée dans le 

préambule de la charte de Philippe-Auguste pour Lorr is : nobis 

ea hora in eadem villa pernoctantibus, (alias existentibus). (Ord. 

X I , p . 200, note B ) . 
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Coutume d 'Orléans : el le croyai t à une- rédact ion 

perdue datant de l 'année 1 3 3 0 envi ron. N o u s s ignalons 

aujourd'hui une rédact ion antérieure de plus de soixante 

ans et nous en' produisons d' importants f ragments , 

p robablement m ê m e le tex te comple t . 

Bien que j e ne me p ropose pas d 'entreprendre ici 

une étude approfondie sur les 2 0 1 chapitres de la 

ca tégor ie I ) , j e présentera i , en finissant, un petit 

nombre d 'observat ions sur quelques-uns de ces cha 

pitres, et j ' au ra i ainsi l ' occas ion de s ignaler certains 

détails que la critique ne doit pas nég l ige r . 

J'ai dit que le ch . I e r peut aussi bien appartenir à 

l 'usage d'Orléanais primitif qu 'être le fait du rédacteur . 

L e s ch . 3, 13, 19, 2 2 (m fine), présentent des simili

tudes qui paraissent déce l e r l 'œuvre du rédac teur des 

Etabl issements dont l ' imagination est peu fertile et qui 

ép rouve assez f réquemment le besoin de r ecop ie r ce 

qu'il a t rouvé lui-même une fois ou ce qu'il a déjà copié 

sur un t iers . L ' i dée qui revient dans ces quatre passages 

est c e l l e - c i : « le roi esgarde droit à soi et à autrui : » 

el le a é té expr imée une première fois par l 'auteur des 

Etablissements dans la rubrique du ch. 79 du livre I e r . 

Cet autre principe : « le roi ne tient de nului, fors de 

Dieu et de lui, » expr imé dans les chapitres 13 et 19 

paraît venir de la Coutume d 'Anjou (chapitre cor res 

pondant à Et . I, 78 in fine) : cependant on t rouve aussi 

quelque chose d 'analogue dans Justice et Plet2. 

» 21, en comptant le chapitre que les éditions omettent entre 

les chapitres actuels 33 et 34. 

2 Jostice et Plet, p . 67. 
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1 A cause des mots : dont cuirs creva et sans issi. Cf. Jostice 

et Plet, pp. 288, 289, 293, 295. 

Ces répét i t ions, ainsi que les renvois au droit écr i t 

dans les ch. 13, 19, 22 décè len t , à mon sens, l ' inter

vent ion du compi la teur : mais rien ne s 'oppose à ce 

que, pour le surplus, ces chapitres appart iennent à 

Y Usage d'Orlenois. 

L e ch. 11 paraît bien sentir le droit Orléanais : 

toutefois le t ex te primitif doit avo i r été remanié : le 

début du chapitre est tel qu 'on s'attend à vo i r appa

raître le duel judic ia i re ; 1 mais cet te attente est vaine : 

le duel est c o m m e él iminé. Il reparaî t l aconiquement à 

la fin du chapitre : « Se ce est hors l ' obé issance , gage 

de batail le. » Abst rac t ion faite de cette peti te phrase, le 

ch . 11, tout en rappelant matér ie l lement le Livre de 

Jostice et de Plet, éme t une doctr ine contraire à ce l le de 

ce dernier recuei l . Peu t -ê t r e aurais-je été autorisé à 

le ranger dans la ca tégor ie C : par p rudence , j e l 'ai 

r ése rvé pour la ca t égor i e D . 

L e ch . 15 cont ient , entre autres addit ions, un renvoi 

au ch . 80 du l ivre I e r . R ien , d 'a i l leurs , ne me parait 

s 'opposer à ce qu'il renferme des é léments Orléanais, 

m ê l é s à de nombreuses addi t ions. 

L ' ana log ie qui exis t re entre le ch . 27 du l ivre II et 

le ch . 45 du l ivre I e r est c o m p e n s é e par des différences 

suffisantes pour que ce ch . 27 ne puisse être cons idéré 

c o m m e dérivant du l ivre I e r . J 'en dirai autant du 

ch . 28 consac ré à une matière dé jà t rai tée, mais à un 

point de vue tout différent, dans les ch. 28 et 37 du 
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l ivre I e r . L a doct r ine qui apparaît dans ce ch . 28 1 du 

l ivre II ne se fait pas j o u r dans le l ivre I e r : elle 

s'adapte fort bien aux tendances générales du droit 

Orléanais. 

Dans le ch . 35 , au contraire , l ' influence des ch . 39 

et 31 du 1. I e r est tout à fait cer taine. Quelques lignes 

d'un texte purement Orléanais peuvent avoir subsisté 

dans le corps du ch . 35 : mais la plus grande partie du 

tex te est matér ie l lement cop iée sur le texte angevin , 

bien qu'au demeurant , la solution soit, c o m m e j e l 'ai 

dit, tout opposée au droit angevin. La phrase qui donne 

au ch . 35 son caractère décisif es t c e l l e - c i : « Il (le 

» vavassor) ne peut faire enqueste qui apartaigne à si 

» grant j ous t i ce , ne il ne peut faire l eve r j o u s t i c e , ne 

» forches, se li fez n'i avient j u g i e z , e tc . » Ni cet te 

idée , ni ces express ions ne se retrouvent dans la Cou

tume angevine : des actes Orléanais s 'harmonisent fort 

bien avec ce pr incipe . 

L e petit ch. De serf fuitif qui sera intercalé dans la 

nouve l le édition entre les chapitres qui portent ac tue l 

l ement les numéros 33 et 34 n'est que la reproduc t ion 

d'un principe de droit romain avec la citation exac te 

du titre du Code où ce principe est posé . Il y a donc 

bien des chances pour que ce chapitre soit tout entier 

l 'œuvre du rédacteur des Etabl issements . 

J 'en dirai autant du ch . 42 et dernier : les deux idées 

qui y sont expr imées se retrouvent l 'une dans un chapitre 

i Voic i comment se résume cette doctrine : l'assurement délivré 

devant une justice royale entraine la compétence de cette just ice 

pour tous les incidents postérieurs relatifs à cet assurément, 

Source : BIU Cujas



92 ÉTABLISSEMENTS DE SAINT LOUIS. 

précéden t 1 auquel le rédac teur r envo ie , l 'autre dans 

une ordonnance de saint Lou i s auquel le rédac teur paraît 

r e n v o y e r é g a l e m e n t 2 . 

L e s ch . 5, 6, 9, 14, 32 , 33 , 34 ne donnent lieu à 

aucune observat ion assez topique pour être ici no tée . 

Si j e résume les résultats de ce rapide examen 

critique des chapitres de la ca tégor ie D , j e constate 

que le chapitre qui est intercalé entre les ch. actuels 

33 et 34 et le ch . 42 semblent l 'œuvre du rédac teur 

des Etabl issements , qu'il en faut peut-être dire autant 

du ch. 1 e r , enfin que le ch . 35 est assez l a rgement 

influencé par les tex tes angevins . Te l l e s sont, non pas 

les seules influences, ma i s , du m o i n s , les influences 

les plus considérables qui paraissent avoir été e x e r c é e s 

sur ce g roupe de chapitres : rien ne s 'oppose , d'ailleurs, 

si on fait abstraction des passages signalés et de 

quelques autres, à ce qu'il soit en b l o c Orléanais. 

On a dû remarquer que , jusqu 'à ce momen t , j ' a i con

sidéré les diverses influences de la Coutume angevine 

sur le l ivre II c o m m e le fait du rédac teur des Etablis

sements : il ne serait pas absolument impossible que la 

Coutume orléanaise e l l e - m ê m e , dans son état primitif, 

eût déjà subi des influences angevines . Cette supposit ion, 

toutefois , me paraît bien peu probab le : on admettra 

difficilement, par e x e m p l e , que le non-sens signalé 

dans le ch . 25 ait déjà défiguré la Coutume orléanaise : 

ce non-sens a plutôt é té introduit par un compila teur 

' L . I I , ch . 29. 
2 Ord. de 1257, dans Laurière 1,84. 
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p r é o c c u p é du désir d 'harmoniser des tex tes dissonants 

recuei l l is par ses soins. 

Je ne me livrerai pas ici à un examen de la Coutume 

orléanaise cop iée dans le l ivre II par le rédac teur des 

Etablissements : j e n 'essayerai pas de dire en quoi el le 

se r a p p r o c h e , en quoi el le diffère de la Coutume 

d 'Anjou : cet te étude dépasserait les bornes que j e me 

suis assignées : mais, tout e n v e l o p p é e , toute vo i l ée 

qu'el le se présente à nous, cet te Coutume se laisse 

assez apercevo i r pour qu'il soit facile d'en préc iser le 

caractère généra l . J 'essayerai plus tard de le déter

miner. Il me sera peut-ê t re plus difficile de dater cette 

Cou tume : qu 'e l le soit antérieure au mois de juin 1 2 7 3 ; 

c 'est un fait qu'il est à peine besoin de re lever , puisqu'lle 

a servi au rédac teur des Etabl issements qui écrivait 

avant le 19 juin 1273. Mais est-elle postér ieure ou 

antérieure à l 'o rdonnance par laquel le saint Louis 

prohiba le duel judic ia i re dans son domaine? Cette 

ques t ion, plus dé l i ca te , se rattache étroi tement à la 

solut ion d'un des p rob lèmes que j ' a i déjà indiqués. Si 

les ch . du 1. II où nous voyons apparaître le duel 

judic ia i re hors du domaine , mais non dans le domaine 

roya l sont remaniés , il en faut conc lure év idemment 

que la Coutume primitive est antérieure à l 'ordonnance 

prohibi t ive. On pourra aussi chercher à t irer quelque 

argument du ch . 21 relatif à l ' interdiction de la con

trainte par corps pour dette et supposer ce ch . posté

rieur à l ' o rdonnance de saint Lou i s sur le m ê m e sujet. 

Mais nous savons que, sur cette question, le droit royal 

et le droit Orléanais n'étaient pas identiques dans les 
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détails ; l 'hypothèse qui accordera i t à la Coutume 

orléanaise l 'antériorité sur l ' o rdonnance roya l e garde 

donc pour el le certaines vra isemblances ; ainsi les 

questions qui, à première vue , semblent devo i r servir 

de points de repère n'offrent pas à la cri t ique une prise 

t rès -so l ide . Ce qui, du moins , est certain, c 'es t que la 

Coutume d 'Orléans, cop i ée dans le l ivre II , présente 

divers caractères faciles à reconna î t re , qui nous autori

seront à lui assigner, dans le tableau du d é v e l o p p e m e n t 

jur id ique , une date pos tér ieure à la Coutume d 'Anjou 

utilisée pour le l ivre I e r . 

Je n'ai enco re pa r l é , à p ropos du l ivre II , que de 

Y Usage d'Orlenois : il est temps de faire o b s e r v e r que 

l e rédac teur des Etabl issements a c i té , sur le ch . 164 

du l ivre I e r , le titre Dou fait présent d'un recuei l qu'il 

appel le VUsage de France. J'ai cru d 'abord que ce titre 

formait aujourd'hui le ch . 2 du l ivre I I , dés igné lu i -

m ê m e ailleurs (Et. I I , 32 ) , c o m m e partie intégrante de 

V Usage d'Orlenois. Mais on se rappel le qu 'à la fin de la 

table de Jostice et Plet, quelques chapitres sont rangés 

sous ce titre généra l : « Ci commencent les titres de la 

première partie des Costumes de France. » Ces Costumes 

de France et VUsage de France sont- i ls iden t iques? Si 

l 'on r épond affirmativement à cet te quest ion, il faudra, 

s emble - t - i l , r e n o n c e r à identifier le ch . 2 du 1. II avec 

le titre Dou fait présent en Y Usage de France cité dans 

le l ivre I e r ; car , d'une part, la table de Jostice et Plet 

nous p r o u v e que Y Usage d'Orlenois n 'est pas identique 

aux Costumes de France et n 'en est pas non plus 

une partie, et, d'autre part, nous ne p o u v o n s douter 
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que ce ch . 2 ne soit un des chapitres de YUsage d'Orle-

nois. 

Il y a là, on le voi t , une série de p rob lèmes h i s to 

riques que j e signale aux érudits, mais que j e ne me 

sens pas, pour l 'instant, en mesure de r é soudre . 

V 

LE COMPILATEUR DES ÉTABLISSEMENTS LE ROI 

Il me reste à dire un mot du personnage dont j e viens 

d 'analyser l 'œuvre : le compila teur à qui nous devons 

les Etablissements le Roi devait être d 'Orléans ou, du 

moins , se rat tacher à l 'Orléanais. V o i c i comment 

j ' a r r i v e à cet te conc lus ion : 

Glosant (dans le l ivre I " ) la Coutume d 'Anjou , notre 

auteur ci te , à deux r e p r i s e s l a Coutume d 'Or léans ; 

et, une t rois ième f o i s 2 , sans citer la Coutume d 'Orléans, 

il aborde une quest ion qui paraît avo i r beaucoup 

p r é o c c u p é l ' é co l e d 'Orléans. Enfin, dans le ch . 1 " du 

1. I e r , il ajoute à un r èg lemen t relatif au p révô t de Paris , 

les mots et d'Orliens: voi là autant de traits qui décèlent 

des at taches orléanaises. 

On pourra m 'ob j ec t e r q u e , dans le ch. 35 du 1. I I , 

le m ê m e compi la teur a copié un tex te angevin, que, 

dans le ch . 2 5 , il a dénaturé un texte Orléanais, en y 

insinuant une idée angevine ; p rocédés qui accuseraient 

1 Etablissements. I , 98, 118. 

2 Ibid. I, 134. « N é s , de son détour ne doit nus prendre gage 

sanz jout ise . » Conf. Jostice et Plet, p . 320. 
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un A n g e v i n non un Orléanais ; mais j e ne vois dans 

les ch . 25 et 35 que des t races du désir de conc i l ie r les 

deux Coutumes ; désir qui apparaît c la i rement dans un 

autre ch . du 1. I I , le ch. 39 et qui devait fatalement 

s 'emparer de l 'esprit du compi la teur . Si celui-ci eût été 

A n g e v i n , il n'eût pas ajouté au r èg l emen t sur la p révô té 

de Par is , les mots : « et d'Orliens, » mais bien ceux-c i : 

« et d'Angers, » assimilation qui serait d 'ailleurs fort 

é t range , car A n g e r s ne faisait pas partie, à cet te é p o q u e , 

du domaine r o y a l . 1 

1 Une troisième hypothèse se présente assez naturellement à 

l'esprit : le compilateur des Etablissements ne serait-il pas 

Par is ien? Je ne le pense pas. Quel intérêt pourrait avoir un 

Parisien à ajouter les mots : « et d'Qrliens » à un règlement sur 

la prévôté de Paris ? Cette addition des mots « et d'Orliens » 

(liv. I e r , ch . 1) est certaine: il est bon de s'en souvenir. Quant à 

l 'addition des mots « et de Paris » avant le mot Orliens dans le 

ch. 4 du livre II, elle est seulement probable, non pas certaine. 

Elle me paraît le fait d'un jurisconsulte Orléanais qui suit son 

idée d'une fusion des deux droits. 

Toutefois, prenant cette addition pourpoint de départ, on essayera 

peut-être d'en tirer un argument contre ma thèse : l 'addition des 

m o t s : « et d'Orliens » dans le ch . I e r du livre I e r , décèlerait, 

dira-t-on, un jurisconsulte Orléanais : mais l 'addition des mots : 

« et de Paris » dans le chapitre 4 du livre II décèlerait à son 

tour , un Parisien. Les deux arguments se détruisent donc l'un 

l'autre ; il convient de les considérer c o m m e non-avenus, et de 

n'en tenir aucun compte . 

Cette argumentation ne me parait pas juste : entre les deux 

hypothèses, la balance n 'est pas égale, c o m m e on pourrait le croire. 

En effet, les préoccupations orléanaises sont très-sensibles 

dans le cour= du livre I e r (notons toutefois la citation énigma-

tique de l'Usage de France) et l'allure générale de l 'ouvrage 

répond à ce que nous savons de l 'école orléanaise. Entre l 'hy

pothèse d'un compilateur Orléanais et celle d'un compilateur 
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Aussi bien, qui ne reconnaî t ra dans les Etablissements 

le Roi les tendances et les habitudes de l 'Eco le o r l éa 

naise ? Cette E c o l e tend à fondre le droit cou tumier 

avec le droit romain que ses professeurs enseignent en 

parisien, la présomption est donc en faveur du compilateur 

Orléanais. 

De plus, si nous étions en présence d'un compilateur parisien, 

il faudrait lui supposer une vue d'ensemble sur son œuvre, une 

conception préalable très-ferme, qui, évidemment, n'est pas le 

fait de notre auteur : ce compilateur n'a pas pris le soin 

élémentaire de fondre en un seul tout apparent les documents 

dont il s'est servi : il a juxtaposé la Coutume d'Orléans à celle 

d 'Anjou , sans même lui donner le titre de livre I I ; e t , dans 

cette seconde partie, il se réfère ingénument , cinq ou six fois, 

à un Usage d'Orléans. Veut-on que le même homme soit de 

force à prévoir dans le ch . 1 e r du 1. I e r le mot qu'il placera dans 

le ch. 4 du livre II ? Cependant, si nous avons affaire à un Pari

sien, il faut admettre que ce Parisien, dans le ch . 1 e r du 1. I e r , a 

intercalé les mots : « et d'Orléans, » parce qu'il savait que, plus 

loin, au ch . 4 du 1. II, il lui faudrait ajouter les mots : Et de 

Paris à ceux-ci : Usage d'Orléans, et qu'il voulait donner, par 

avance, à son œuvre une certaine unité extérieure. Il aurait 

eu cette prévoyance , e t , dans le cours du livre I I , il aurait 

néanmoins laissé très-souvent subsister la mention de la Coutume 

d 'Orléans, sans addition des mots et de Paris! Est-ce poss ib le? 

Il est bien plus naturel d'admettre que le compilateur n'a pas 

eu à la fois tant de prévoyance et si peu de suite dans les idées ; 

qu'au ch . I e r du 1. I e r , il a très - simplement ajouté les mots 

et d'Orléans, parce qu'il voulait appliquer à la justice d'Orléans 

la jurisprudence du Chàtelet de Paris, et que, plus tard, en 

rédigeant le ch . 4 du livre II, il a ajouté les mots et de Paris, 

parce qu'il se voyait déjà engagé dans cette voie d'un rappro

chement entre Paris et Orléans, et qu'il voulait, pour ainsi dire, 

se mettre d 'accord avec le livre I e r , tandis que, dans beaucoup 

d'autres passages du livre I I , il avait oublié cette précaution. 

On le voit : l 'hypothèse d'un rédacteur Orléanais ne contrarie en 

rien l ' idée que cette longue analyse vous a déjà forcément 

donnée des allures simples de notre auteur. 

7 
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partie en langue française L 'au teur des Etabl isse

ments fait-il autre chose que de che rche r cons tamment 

cet te fusion des deux droits? Si les symptômes particu

liers que j ' a i r e l evés faisaient défaut, l 'esprit généra l de 

l 'œuvre suffirait pour nous faire s o n g e r à l 'Eco le 

d 'Orléans. 

M. de Savigny , dans son histoire du droit romain au 

m o y e n âge , a écri t : « ni la g lo se , ni les ju r i sconsu l tes 

d 'Orléans n 'ont laissé de t race 2 . » C'est avec beau

coup de raison que l 'édi teur du Livre de Jostice et de 

Plet a cru p o u v o i r s ignaler ce t ouv rage c o m m e un 

produit de l 'Eco le d 'Orléans, demeuré inconnu à Sav igny . 

Je lui reprochera i s volont iers de s 'être e x p r i m é , sur 

ce point , avec une certaine hésitation ; car rien n'est 

plus évident . L e s Etablissements le Roi ont suivi , à 

peu d'années de distance, le Livre de Jostice et de Plet: 

ils accusent les m ê m e s p réoccupa t ions ; ils émanent 

cer ta inement de la m ê m e E c o l e : et nous sommes ainsi 

doublement autorisés à rectifier ce qu 'a dit Sav igny 

sur l 'Eco le d 'Orléans . 

L e désir d 'harmoniser le d ro i t romain et le droit 

coutumier est le m ê m e dans Jostice et Plet et dans les 

E tab l i s sement s , mais les m o y e n s e m p l o y é s sont 

différents. L 'auteur de Jostice et Plet dont le cadre est 

vaste et ambit ieux, p r o c è d e à la manière de P ie r re de 

1 Usant, à son endroit , d'une liberté d'interprétation qui scan
dalisa, au moyen-âge , plus d'un romaniste. Cf. Jostice et Plet, 

préface, pp. X X X I — X X X I I I . 
2 Savigny, Hist. du droit rom. au moyen-âge, ch . X X I , § 149, 

t. III, p . 288, fin de la note D . (Traduction Guénoux) . 
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Fontaines 1 par voie d'emprunts considérables faits au 

droit romain ou au droit canonique dont il traduit des 

morceaux entiers : le droit réel et vivant étouffe et 

parfois disparaît complètement sous ce flot de droit 

romain ou canonique ; l'œuvre, dans son ensemble, est 

tout-à-fait artificielle. L'auteur des Etablissements dont 

les vues sont moins vastes et le cadre très-restreint 

se montre ou plus difficile, ou plus impuissant ; la 

méthode grossière de Jostice et Plet n'est plus la sienne 

sans doute, il plaque encore, ça et là, quelques courts 

fragments de droit romain ou canonique, et ce n'est pas 

la partie la plus faible de son œuvre ; mais ces parties 

plaquées, sans lien réel avec le texte, sont rares : 

l'auteur cherche surtout à étayer le droit coutumier 

angevin ou Orléanais de citations de droit romain et de 

droit canonique : ces al lusions sont souvent fausses, 

souvent faites à contre-sens 2 . Le compilateur invoque 

1 M. Laboulaye a parfaitement établi que l 'ouvrage connu sous 

la dénominat ion de Conseil de Pierre de Fontaines n'est autre 

chose qu'un fragment d'une Somme française du Code, dans 

laquelle ou a cousu quelques lambeaux de droit coutumier 

(Hist. littéraire de la France, t. X X I , pp. 814-848). 

Dans l 'exposé si remarquable de M. Laboulaye, j e relève 

cette phrase : 

« Il n'y a aucune raison pour que le livre s'arrête où il finit 

» dans les manuscrits ; et c'est probablement un pur hasard qui 

» a décidé de la fin de l 'œuvre. » 

Le manuscrit du Vatican, Reine Christine, 1451, vient confirmer 

ces vues d'une manière bien remarquable : dans ce manuscrit 

l 'œuvre se poursuit, en effet, un peu plus loin (du folio 371 verso 

au folio 383 verso) . 
2 Par exemple, sur le c h . 4 du 1. II, le renvoi à la loi 2 au 

Code, L. V I , t. X X X I I I et à la loi 38 au Dig. L. XLI I , 1.1. Voyez 
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le droit romain quand ce droit est é t ranger à son 

sujet, et, parfois, ne l ' invoque pas quand il y aurait 

lieu 1 ; mais, au demeurant , ce p rocédé me paraît plus 

discret et plus crit ique que celui de l 'auteur de Jostice 

et Plet ou de P ier re de Fonta ines , et, si j e laisse de 

cô té l ' exécut ion qui est t rès -défec tueuse , j e crois 

sentir ici un certain p r o g r è s dans la m é t h o d e . 

Je ne suivrai pas, en ce moment , les Etablissements 

le Roi à t ravers la France : j e n 'essayerai pas de 

marquer leur grand succès , de dé terminer l ' influence 

qu'ils ont e x e r c é e , d 'expl iquer cet te inf luence. L e 

but que j e me suis p roposé en publiant cet te étude 

est atteint, si j ' a i réussi à démont re r : 

1° Que les ch. 1 — 7 du l ivre I e r des Etabl issements 

sont copiés sur un r èg lemen t relatif à la p révô té de 

Paris et sur une o rdonnance r o y a l e 2 . 

encore les renvois du compilateur sur le ch . 21 du 1. II, tandis 

qu'il eût fallu invoquer la novelle 135 de Justinien, ch . I e r . 
1 II eût é té , par exemple , très-naturel de citer sur le ch. 114 

du 1. I « , la loi 1 au Dig. L. X X I V , tit. I. 
2 Une relation étroite entre les ch . 2-7 et l 'ordonnance dite de 

1260 avait été aperçue depuis longtemps; j e n'ai eu ici qu'à 

confirmer et à préciser. 

J'ai signalé, à propos des sept premiers chapitres, l ' impor

tance du ms . Reine Christine, 773. Les manuscrits de R o m e qui 

jouent un rôle considérable, l'un d'eux un rôle décisif, seront 

étudiés dans le chapitre consacré au classement des manuscrits. 

Je ne puis faire allusion aux manuscrits de R o m e , sans 

exprimer respectueusement ma reconnaissance à S. E . le cardinal 

Pitra qui a facilité mon travail à la Bibliothèque du Vatican, 

avec une particulière bienveillance. 

Enfin est-il besoin de dire tout ce que j e dois aux conseils , à la 

protection si intelligente et si 'efficace du directeur de l 'école de 

R o m e , M. Geffroy, à l'assistance cordiale des élèves de l 'école? 
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FIN. 

2° L e s ch . 8 — 168 du même l ivre sur une Coutume 

d 'An jou . 

3° L e l ivre I I , en grande par t ie , sur une Coutume 

d 'Orléans. 

4° Que le compi la teur qui a gross iè rement réuni ces 

matér iaux, en y ajoutant de nombreux renvois au droit 

romain et au droit canonique, était Orléanais . 

5° Qu'il a terminé son oeuvre avant le 19 juin 1273. 
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ERRATUM 

P. 81, 1. 3. — A la suite d'une comparaison très-attentive 

des variantes, j 'arrive à considérer comme possible la leçon 

devant le au lieu de dedanz le. Si on admet devant le, une 

partie des critiques que j 'adresse à Laurière n'a plus de 

raison d'être. 
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